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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA  
 
Les tissus de centres anciens correspondent à la zone UA.  
 
Cette zone UA comprend elle-même sur certaines parties des sous-secteurs qui traduisent des spécificités, 
à savoir : 

- Le sous-secteur UAp ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
urbaine, 

- Le sous-secteur UA2p ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
urbaine et où les places de stationnement liées aux constructions sont règlementées, 

- Le sous-secteur UA1 à Le Soler qui encadre les places de stationnement liées aux activités 
économiques et commerciales et qui restreint certaines sous-destinations, 

- Le sous-secteur UA2 qui encadre les places de stationnement liées aux constructions, 
- Le sous-secteur UA3 à Saint-Estève qui de manière spécifique encadre les places de stationnement 

liées aux constructions et qui restreint certaines sous-destinations, 
- Le sous-secteur UA4 sur la commune de Rivesaltes avec certaines règles particulières liées aux 

constructions. 
 
La zone UA et ses sous-secteurs sont délimités sur le document graphique du règlement. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ǎŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs ; 
dans certains cas, les règles sont néanmoins adaptées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs, 

- certaines ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal, au sein de différentes zones, afin de rendre compte des spécificités qui marquent la 
diversité des zones urbanisées du territoire, 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, les documents graphiques du règlement définissent les périmètres, linéaires et éléments pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ notamment :  

- des linéaires commerciaux à préserver, 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les espaces boisés classéǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴƛsme. 

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, 

- les périmètres de centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de quartier dans lesquelles 
les surfaces de vente des commerces sont encadrées,  

- les périmètres particuliers de servitude de mixité sociale, 

- les emplacements réservés au sens ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, 

- les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires, dans lesquelles 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles des documents graphiques du règlement, 

comme précisé dans les dispositions communes du règlement écrit.  
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CHAPITRE I. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général :  

 

Sont précisées dans le tableau suivant : 

Les constructions ou affectations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans le tableau et le paragraphe ci-dessous, sont ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 

dans le tableau (   ), ou non. 

 

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite du tableau 

ci-dessous.  

 

Constructions Zone UA 

Dans le reste 
de la zone 

Sous-secteur 
UA3 

Sous-
secteur UA1 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de détail    

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services avec accueil 
clientèle 

   

Hôtels    

Autres hébergements 
touristiques 

   

Cinéma    

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

   

Locaux techniques et industriels 
des administrations et assimilés 

   

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

   

Equipements sportifs    

Etablissements de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
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Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles    

Lieux de culte    

Autres équipements recevant du 
public 

   

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ    

Cuisine dédiée à la vente en ligne    

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Autres utilisations des sols 

Les terrains de camping, caravaning, le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou de véhicules 

 
Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

   

Les dépôts extérieurs de vieille ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

   

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de carrières, ballastières et 
sablières 

   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements 
   

 

En outre : 
 
- Dans le sous-secteur UA1 : sont interdits, les changements de destination pour le rez-de chaussée des 

constructions accueillant des commerces et activités de service et situées : rue Paul Langevin, Rue Léon 

Blum, rue Victor Dalbiez, Place République, rue de la Libération, Rue Jean Payra, Avenue Emile Zola, Rue 

CǊŀƴœƻƛǎ !ǊŀƎƻΣ wǳŜ aƛŎƘŜƭ /ŀǊƻƭŀΣ ǊǳŜ hƭȅƳǇŜ ŘŜ DƻǳƎŜǎ ό!ƴŎƛŜƴ !ōōŞ tƛŜǊǊŜύΦ 5ǳ ƴϲм ŀǳ ƴϲнн ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΣ Řǳ ƴϲм ŀǳ тн ōƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ±ƛŎǘƻǊ IǳƎƻΣ Řǳ ƴϲ м ŀǳ оу ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ tƛŜǊǊŜ {ŞƳŀǊŘΣ à Le Soler.  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

¶ Equipements sportifs : 

 

Dans le sous-secteur UA3 : les constructions appartenant à la sous-destination équipements sportifs sont 

ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ aucun danger ou nuisances pour la commodité du voisinage. 

 

¶ Artisanat et commerces de détail :  

 

Voir dispositions communes applicables : 
- aux centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de quartier, 
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- le long des linéaires commerciaux à préserver. 
 
En outre : 
 
- Sur la commune de Pollestres, seules sont admises les constructions abritant des surfaces de vente de 
ŘŞǘŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 
autorisation. 
 

¶ Exploitation agricole :  

 

Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur UA3 : Les extensions de constructions 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ, telles que notamment les caves viticoles et les entrepôts agricoles, sont 

admises, à condition de ne pas créer de risques graves de nuisances. 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone, et à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

stockage des eaux), et ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 

¶ Dans le sous-secteur UA3 :   
 
Dans les périmètres de mixité sociale délimités sur le document graphique du règlement :  

Toute opération de logements doit comporter au moins 30% de logements locatifs sociaux. Cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƳŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ 

restructurations lourdes, aboutissant à la rénovation/création de logements. En cas de nombre décimal, 

celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

1) Dispositions générales : 

 

a) [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ  
 
Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜc la forme urbaine environnante,  
- lƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- pƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ permettre le 
renouvellement urbain des quartiers, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, ou pour un motif de sécurité publique. 
 

b)  Pour les constructions annexes :  
- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŘƛŦƛŞŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique, les annexes ne peuvent être installées ou édifiées dans cette bande de retrait de la construction 
par rapport à la voie hormis pour le stationnement des véhicules, 
- par ailleurs, les constructions annexes peuvent être édifiées sur les limites avec les chemins piétonniers 
ouverts au public Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŎŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ou prévu.  
 

c) Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  

Non réglementé. 
 
Toutefois :  
 
2) Cas particuliers :  
 
a) Sur la commune de Pollestres : 
 
Sans préjudice du c) du 1) ci-dessus :  
 
 - Les constructions peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
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- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique le long de la Rue des Jardins. 
 
- Pour le cas des piscines : les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur 

au-dessus du sol inférieure Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 

des limites séparatives. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

b) Dans le sous-secteur UA3 : 

 
¶ Equipements et installations nécessaires au ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Par exception au c) du 1) ci-dessus : ǎŜǳƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ appartenant 

à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ pas réglementée 

 
¶ Constructions annexes : [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions annexes ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ réglementée hormis pour 

les piscines qui doivent être édifiŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ voies publiques ou privées 
à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

 

c) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ :  

 
- Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
1) Dispositions générales :  

 
a) Limites séparatives latérales : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ǿƻƛǎƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ construit, 
- ǎΩƛƭ existe sur le terrain voisin une construction ne joignant pas la limite séparative, 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 

articles L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ Ł ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, ou pour un motif de sécurité publique. 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ 

respecter ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǇǇƻǎŞŜΦ  

 

b) Limites séparatives arrières : 

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ [ җ Iκо Ŝǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ о ƳŝǘǊŜǎ 

vis-à-vis de la limite séparative arrière la plus proche. 
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c) Dans les sous-secteurs UAp et UA2p :  

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻit respecter un 
ǇǊƻǎǇŜŎǘ ŘŜ [ җ Iκо ƳŝǘǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘoutes les limites 
séparatives.  
 
d) Pour les constructions annexes :  
- ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

dépasser 2,80 mètres de hauteur, 

- les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieur 

Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

 

e) Par exception aux dispositions du a) à d) précédent :  
- une construction nouvelle peut être accolée à une construction existante, si les bâtiments jointifs 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜΣ 

- par ailleurs si le terrain a une profondeur inférieure à 12 mètres, la construction pourra atteindre toutes 

les limites séparatives.  

 

f) Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  

Non réglementé. 
 
2) Cas particuliers :  

 

a) Sur la commune de Pollestres : 

 
Sans préjudice du f) du 1) ci-dessus :  
LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
actuel ou prévu. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs constructions doit respecter une distance 
minimale de 2 mètres par rapport à toutes les limites séparatives. 
 

Pour le cas des piscines : les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-

ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ 

limites séparatives. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł о ƳŝǘǊŜs. 

 

b) Dans le sous-secteur UA3 : 

 
¶ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Par exception au f) du 1) ci-dessus : ǎŜǳƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ 

à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ. 

 

¶ Constructions annexes : Les constructions annexes indépendantes du bâtiment principal peuvent 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ :  

- soit sur les limites séparatives, dans la limite de 30 m² et à condition de ne pas excéder 8 m de 
longueur sur la limite séparative,  

- soit à une distance minimale de 2 m de celle-ci. 

- Les constructions annexes de type ζ ŎŀǊǇƻǊǘǎ η Ŝǘ ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎƧƻƛƴǘκƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł 
condition de respecter une hauteur maximale de 2.5m, une superficie maximale de 30m². 
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- Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin 

que les constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés.    

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

par rapport aux limites séparatives. 

 

c) Equipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :   

Sauf cas du b) ci-dessus : Non réglementé. 

 
d) [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ 
à protéger délimités sur le document graphique du règlement : 
Non réglementé. 

 

e) Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ :   
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon 
ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  

 
C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
Voir dispositions communes 
 
Toutefois : 
 

¶ Dans le sous-secteur UA3 : 
Non réglementé. 
 
D) Emprise au sol 

 

Non règlementé. 

 

Toutefois, dans les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires :  
Dans ces secteurs délimités sur le plan de périmètres particuliers du document graphique du règlement :  
Voir dispositions communes. 
 
Pour rappel : des dispositions particulières peuvent être applicables en référence au Plan de Prévention des 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 
et au règlement spécifique du PPRI. 

 

E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes 
 

En outre : 

 

1) Dispositions générales : 

 
La hauteur des constructions doit respecter à la fois les règles de hauteur absolue et relative définies ci-
après.  
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a) Dans le sous-secteur UA1 :  
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres au faîtage. 
 
b) Dans le sous-secteur UA3 : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 12,50 m. Dans les zones 
Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci est portée à 13 m pour tenir compte des contraintes du PPRNP. Une 
adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante 
ou de relief très tourmenté.  
 

¶ Hauteur relative : 

 

- La hauteur relative (H) est définie par rapport à la largeur de la voie publique avec un rapport H=L, L étant 
la largeur de la voie.  
 
- La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour 

les constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. Pour les parcelles situées en 

zone non inondable et positionnées en second rideau, la référence prise en compte sera de 20 cm minimum 

au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwbtΦ 

 

- Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǇƻǳǊ 
lesquels les conditions de hauteur ne sont pas réglementées. 
 
c) Dans le reste de la zone UA : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 

La hauteur maximale absolue des constructions est de 12 mètres sauf hauteurs maximales particulières des 
constructions indiquées sur les périmètres définis sur le document graphique du règlement.  
 
Toutefois, une construction nouvelle peut être accolée à une construction existante, si les bâtiments jointifs 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜΦ 
 

¶ Hauteur relative : 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ όIύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ό[ύ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
La hauteur de la construction ne doit pas être supérieure à la mesure de une fois et demi la largeur de la 
voie considérée soit I Җ оκн [Φ   
 
2) Cas particuliers :  

 
a) Dans le sous-secteur UA3 : 

 
La hauteur des abris recouvrant les piscines ne peut excéder 2 mètres. 
 
 La hauteur des constructions annexes des garages, des carports et des pergolas ne doit pas dépasser 3,50 
mètres. 
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b) Dans le reste de la zone UA : 

 
La hauteur des constructions annexes et des locaux collectifs de stockage du matériel nécessaire aux jardins 
partagés ne doit pas dépasser 2.80 mètres. 
 
c) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! : 

 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 
 

¶ Dans les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires :  
Dans ces secteurs délimités sur le plan de périmètres particuliers du document graphique du règlement :  
Voir dispositions communes.  
 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit  
 
En outre : 
 

мύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
 
- [ƻǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
ŎŀǘŀƭŀƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀȅǊƻǳȄΣ ǇƛŜǊǊŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Χ 
 
- Les enduits de façades devront être réalisés en crépi jeté très fin ou talochés, ou réalisés au mortier de 
ŎƘŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 
 
- Les constructions entièrement en bois sont interdites.  
 
- Les ouvertures seront à tendance verticales (plus hautes que larges). 

 

- Les menuiseries en PVC blanc sont interdites. 

 

- Les bow-windows, chien-assis sont à proscrire. 

 

- Les caissons de volets roulants en débord de façade sont interdits, ils devront être totalement encastrés 

et invisibles. 

 

2) Cas particulier :  

 

- Dans le sous-secteur UA1 : Les caissons de volets roulants et les climatiseurs ne doivent pas être visibles 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŎƻǳƭŜǳǊΧΦ). 
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- Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : Non réglementé. 

 
B) Toitures et terrasses 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
1) Dans le sous-secteur UA1 :  
 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 
30 % de la surface couverte autorisée.  

- Les matériaux translucides seront acceptés pour les vérandas, fenêtres de toit.  
 

- Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : Non réglementé. 
 
2) Dans le sous-secteur UA3 : 
 

- Les toitures terrasses partielles, accessibles ou non, sont autorisées à condition de ne pas excéder 25% 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

- Les toitures terrasses totales sont admises pour les constructions à sous destination de logement 
destinés à du logement locatif social ainsi que pour les constructions à sous destination de logement 
sous forme de collectif accueillant majoritairement du logement locatif social. 

 
- [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration de la construction dans son environnement (préservation de vues sur un 
équipement, un bâti patrimonial, un espace ǇŀȅǎŀƎŜǊΧ). 
 

- Les couvertures pentées doivent respecter une pente de 25 à 35%. Dans le cas de dispositifs destinés 
Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
végétalisées, rehaussement de couverture pour isolation thermique) leur installation devra être soit 
intégrée à la toiture, soit être en surimposition de la toiture. Ces dispositifs seront acceptés à condition 
ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au présent règlement. 

 
- Dans le cas des constructions annexes, des garages, des carports et des pergolas, le pourcentage de 
ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ мр҈ Ŝǘ ор҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 
de pente devra se situer entre 1% et 5% afin de favoriser l'écoulement des eaux de pluie et ne pas 
perdre en étanchéité. 

 
- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

teinte dominante dans la rue ou le quartier (rouge, ocre ou flammée). 
 
3) Dans le sous-secteur UA4 : 
 
Dans le secteur UA4, les terrasses sont admises à condition de ne pas dépasser 25 % des surfaces de la 
totalité des toitures. 
 
4) Sur la commune de Pollestres : 
 
Les balcons ou éléments de façades en saillies sur la voie ne peuvent excéder 0,15 m au premier niveau de 
la construction et 0,30 m pour les autres niveaux. 
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5) Dans le reste de la zone : 
 
vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
terrasses ne doit pas excéder 50 % de la superficie totale du toit. 
 

C) Clôtures 

 
Voir dispositions communes 
 

En outre :  
 

1) Dans le sous-secteur UA1 :   
 

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : Non réglementé. 
 

En outre : 

 

2) Sur la commune de Cabestany : 

 

Les clôtures donnant sur les voies et emprises publiques pourront avoir des hauteurs allant de 1,30 mètre 
à 1,60 mètre ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
rue. 
La hauteur pourra être portée à 1,80 mètre pour les murs donnant sur les voies classées à grande circulation 
et/ou départementales. 
 

3) Sur la commune de Bompas : 

 

La hauteur des clôtures donnant sur voies et emprises publiques ne pourra dépasser 1,80 mètre. 
 

4) Dans le sous-secteur UA3 : 

 

- [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ 

avec celui des façades principales. 

 

- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ t±/ ƻǳ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

harmonieuse au quartier/à la rue, pour une hauteur totale de 1,80 mètre au droit de la bordure du trottoir 

ou de la voie publique. 

 

- Les brises vues de type brande de bruyère, canisses, toiles, filet, végétation synthétique, bois ou assimilés 

sont interdits sur les clôtures visibles depuis la voie publique.  

 

D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre : 

¶ Dans le sous-secteur UA3 : 

 

[Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
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- [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 

- Si ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ 

- {Ωƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ όр ƳŀȄƛƳǳƳύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 

toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour isolation thermique) sont autorisés sous réserve 

ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀssurer une insertion harmonieuse de ceux-ci dans le cadre bâti 

environnant. 

Les paraboles et antennes doivent être intégrées de façon harmonieuse au site et à la construction, de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les éoliennes sont interdites. 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans le sous-secteur UA1 :   

Il est recommandé à chaque unité foncière de rechercher à minima 40% de surfaces non imperméabilisées 
pour les nouvelles habitations et 20% de surfaces non imperméabilisées pour les unités foncières déjà 
ōŃǘƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ  
 
2) Dans le sous-secteur UA3 :   
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ suppression est nécessaire à la réalisation du projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ 
indispensable, des plantations équivalentes devront être réalisées. 
 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 
à la gestion des eaux pluviales. 
 
Les aires de stationnement non couvertes, doivent comporter au moins un arbre de haute tige pour quatre 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sont conseillés lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
imperméable. A défaut, les aires de stationnement devront intégrer des dispositifs pour la gestion des eaux 
de pluie et de ruissellement. 
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IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes 
 
Toutefois, en ce qui concerne le nombre de places de stationnement : 

1) Dans le sous-secteur UA1 :   

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΦ [ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛƎǳƠǘŞ 

Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŘŜ 

garage, par la nécessité de conserver ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

ou les services en rez-de-chaussée, par les caractéristiques de la voie qui ne pŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

2) Sur la commune de Pollestres :  

 

Il doit être aménagé deux places de stationnement par logement. Ce stationnement devra se faire sur 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Le stationnement devra présenter un accès indépendant pour chaque logement (ex : 1 logement : 1 garage 

de 2 places avec une entrée indépendante ; 2 logements : 2 garages de 2 places avec une entrée 

indépendante pour chaque logement).  

 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘŜ 

changement ou de modification de construction existante y compris, en cas de changement de destination 

de construction existante, aux surfaces de planchers existantes.   

 

3) Dans le sous-secteur UA3 :  

 

a) Règles de stationnement quantitatives : 

Destinations /sous 

Destinations 

Nombre de stationnement 

motorisé 

Nombre de stationnement deux 

roues non motorisés 

Ensemble ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (un ou 

plusieurs bâtiment(s), à usage 

principal ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

groupant au moins deux 

logements) 

1 place par logement et 1 place 

par tranche de 60 m² de surface de 

plancher, intégrées au volume bâti 

ou sur la parcelle 

Pour les immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et 

les opérations à partir de 3000m² de 

surface de plancher 1 place par 

logement 

Logement du type 

Logements Locatifs Sociaux 

1 place par logement intégrée au 

volume bâti ou sur la parcelle 

Artisanat et de commerces de 

détails 

1 place pour 25 m² de surface de 

plancher à destination 

commerciale, réduit 1 place pour 

60m² de surface ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

pour les commerces 

Clientèle 10% de la capacité du 

parc de stationnement 

avec une limitation de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ règlementaire 

fixée à 100 

emplacements Restauration 1 place pour 10 m² de surface de 

plancher 

Hébergement notamment 

hôtelier et touristique 

1 place par chambre 1 place pour 10 

chambres 
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Bâtiment accueillant un service 

public 

1 place pour 50 m² de surface de 

plancher 

Agents 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 

agents du service public 

accueillis simultanément 

dans le bâtiment 

Usagers 15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 

usagers de service public 

accueillis simultanément 

dans le bâtiment 

Enseignement, de santé et 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

Le nombre de places sera 

proportionnel aux capacités 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ à raison ŘΩм place pour trois 

personnes. 

Des conditions différentes sont 

admises dans le cas où un 

parking public correspondant au 

nombre de places exigées se trouve 

dans un rayon de 100 m de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

3 emplacements minimum 

Equipements sportifs 

Salles de réunion et 
établissement culturels tels 
que les centres de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ salles ŘΩŀǊǘ et de 
spectacles, cinéma 

 

b) Règle de stationnement qualitative : 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes 
 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes 
 
 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC1  

 
La zone UC1 ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel pavillonnaire que de collectifs intégrant dans certains cas des pôles de centralités comme à Le 
Soler.  
 
Cette zone UC1 comprend elle-même plusieurs sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le sous-secteur UC1A sur la commune de Saint-Estève avec des périmètres particuliers 
correspondant aux sous-secteurs UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5 et UC1A6, restreignant 
certaines sous-destinations de constructions avec également certaines règles particulières de 
construction, 

- Le sous-secteur UC1B sur la commune de Saint-Estève correspondant à un secteur de densification 
renforcée,  

- Le sous-secteur UC1C ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƻŘǊŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƴƻƘŝǎ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques, 

- Le sous-secteur UC1D correspondant au secteur de la Teuleria sur la commune de Canohès en vue 
de sa requalification, 

- Le sous-secteur UC1E sur la commune de Canohès avec certaines règles particulières de 
construction, 

- Le sous-secteur UC1F sur la commune de Le Soler restreignant certaines sous-destinations et 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UC1G sur la commune de Pollestres restreignant certaines sous-destinations et 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UC1H ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻƭƭŜǎǘǊŜǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols que le sous-secteur UC1G avec certaines règles de construction qui diffèrent,  

- Le sous-secteur UC1I ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀōŜǎǘŀƴȅ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
du site, 

- Le sous-secteur UC1p sur la commune de Cabestany qui encadre la constructibilité en profondeur 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ, 
 

Cette zone UC1 comprend également certains sous-secteurs correspondant aux périmètres de zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ des sous-secteurs suivants :  

- Le sous-secteur UC1z : ZAC « Olympeo » à Pollestres, 
- Le sous-secteur UC1z-2 : ZAC « Les Faichettes » à Peyrestortes, avec un périmètre particulier 

correspondant au sous-secteur UC1z-2a, restreignant certaines sous-destinations de constructions, 
- Le sous-secteur UC1z-3 : ZAC « El Crusat » à Canohès.  

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

o ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
au sein de différentes zones, en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit, afin de rendre compte des 
spécificités qui marquent la diversité des zones urbanisées du territoire, 

o ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, les documents graphiques du règlement définissent les périmètres, linéaires et éléments pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

o des périmètres particuliers de servitude de mixité sociale, 
o des linéaires commerciaux à préserver, 
o ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
o ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ пϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
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o ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
o ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41, 5° 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

o ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

o la désignation des éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et 
L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

o les périmètres de centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de quartier dans lesquelles les 
surfaces de vente des commerces sont encadrées,  

o ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  
o les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires,  
o ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
o des périmètres de hauteur maximale particulière des constructions, 

 
Pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement, 

comme précisé dans les dispositions communes du règlement écrit.  
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CHAPITRE I. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général : 

 

Sont précisées dans le tableau suivant : 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans le tableau et le paragraphe ci-dessous, ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

figurent dans le tableau (   ύΣ ƻǳ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone UC1.   

Les conditions définies pour admettre certaines constructions et autres utilisations des sols sont précisées 

à la suite du tableau ci-dessous. 

 

Constructions 

Zone UC1 

 
Dans le 
reste 
de la 
zone 

Sous-
secteur 
UC1A 

 
Sous-

secteur 
UC1A1 

 
Sous-

secteur 
UC1A2 

 
Sous-

secteur 
UC1A3 

 
Sous-

secteur 
UC1A4 

 
Sous-

secteur 
UC1A5 

 
Sous-

secteur 
UC1A6 

 
Sous-

secteur 
UC1z-

2a 

Sous-
secteur 
UC1B 

Sous-
secteur 
UC1F 

 
Sous-

secteur
s UC1G 

et 
UC1H 

 
Sous-

secteur 
UC1I 

Destinatio
ns 

 
Sous-

destinatio
ns 

Habitation 

Logement             
  

Hébergem
ent 

            
  

Commerce
s et 

activités 
de services 

Artisanat 
et 
commerces 
de détail 

            

  

Restauratio
n 

            
  

Commerce 
de gros 

            
  

Activités de 
services 
avec 
accueil 
clientèle  

            

  

Hôtel             
  

Autres 
hébergeme
nts 
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touristique
s 

Cinéma             
  

Equipemen
ǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 
accueillant 
du public 
des 
administrat
ions 
publiques 
et assimilés 

            

  

Locaux 
techniques 
et 
industriels 
des 
administrat
ions et 
assimilés 

            

  

Etablissem
ents 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ
ment, de 
santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

            

  

Equipemen
ts sportifs 

            
  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ 
et de 
spectacles 

            
  

Lieux de 
culte 

            
  

Autres 
équipemen
ts recevant 
du public 

            

  

Autres 
activités 

des 
secteurs 

secondaire 
ou tertiaire 

Industrie             
  

Entrepôt             
  

Bureau             
  

Centre de 
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻ
n 

            

  

Cuisine 
dédiée à la 
vente en 
ligne 

            

  

Exploitatio
n agricole 

et 
forestière 

Exploitatio
n agricole 

            
  

Exploitatio
n 
forestière 
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Autres utilisations des sols 

Les terrains de camping, 
caravaning, le dépôt 
collectif ou le 
gardiennage de 
caravanes ou de 
véhicules 
 
Les parcs résidentiels et 
résidences mobiles de 
loisirs, les habitations 
légères de loisirs  

            

  

Les dépôts extérieurs de 
vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés, 
de matériaux de 
construction et de 
démolition 

           

  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières, ballastières et 
sablières 

            

  

Affouillements, 
exhaussements, 
travaux, aménagements 

            

  

 
En outre :  
 
Dans le sous-secteur UC1F : sont interdits, les changements de destination pour le rez-de chaussée, des 

immeubles accueillant des commerces et activités de service et situés :  Rue Michel Carola, Rue Copernic. 

n° 38 au 52 de la rue Pierre Sémard. 

 
Sur la commune de Cabestany : sont interdits, les changements de destination des constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ 
 
B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

¶ Logement et hébergement : 

 

Dans le sous-secteur UC1B : les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

¶ Logement : 

 

Dans le sous-secteur UC1F : pour les parcelles situées au droit de la rue des Champs et du chemin du clos 

le long de la voie ferrée :  

- seules les extensions de 30% de l'emprise au sol sont possibles à la construction principale ou 

annexes de maximum 50m²,  

- pas de nouvel accès sur la rue des champs et sur le chemin du clos 

- 80% de l'unité foncière doit demeurer en pleine terre et végétalisée,  
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¶ Hébergement : 

 

Dans le sous-secteur UC1A4 : les constructions appartenant à cette sous-destination ne sont autorisées que 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination. 

 

¶ Restauration :  

 

Dans les sous-secteurs UC1A et UC1A2 : les constructions appartenant à la sous-destination restauration 
sont admises uniquement dans le linéaire commercial à préserver identifié sur le document graphique du 
règlement.  

 

¶ Equipements sportifs : 

 

Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A4, UC1A5 et UC1A6 : les constructions appartenant à la 

sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ 

nuisances pour la commodité du voisinage. 

 

¶ Lieux de culte : 

 

Dans le sous-secteur UC1A3 : les ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

ōŃǘƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴƛ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

voisinage. 

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

 

Voir dispositions communes applicables :  
- aux centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de quartier, 
- le long des linéaires commerciaux à préserver. 
 
Dans les sous-secteurs UC1G et UC1H : seules sont admises les constructions abritant des surfaces de vente 
de ŘŞǘŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 
autorisation. 
 

¶ Activités de services avec accueil clientèle : 

 

Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A2, UC1A4, UC1A5 et UC1A6 : les constructions sont admises à condition 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

 

¶ Entrepôts :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ (hormis les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6, 
UC1z-2a, UC1B, UC1G et UC1H) : les entrepôts ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ou autorisées dans la zone. 
   

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  
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[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ponctuellement pour des bassins de rétention ou de 

stockage des eaux), et ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

 

LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ interdites dans les sous-secteurs 

UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5 et UC1A6. 

 

¶ Cas particuliers :  

 

Dans le sous-secteur UC1z : ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ǎΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘres dispositions légales et 

règlementaires en vigueur. 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Voir dispositions communes 
 
Toutefois : 
 

¶ Sur la commune de Saint-Estève :   

 
Dans les périmètres de mixité sociale délimités en annexe n°3.2.3 du document graphique du règlement :  

Toute opération de logements doit comporter au moins 30% de logements locatifs sociaux. Cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƳŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ 

restructurations lourdes, aboutissant à la rénovation/création de logements. En cas de nombre décimal, 

celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

 

¶ Dans le sous-secteur UC1z : 

 

Pour les programmes de logements des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ il est exigé la réalisation ŘΩǳƴ 

minimum de 25% de logements locatifs sociaux, dans les opérations publiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ type ZAC, ce 

quota devra être respecté au niveau de la globalité de la zone et non opération par opération. 

 

¶ Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

 

Tout programme de logement devra proposer un quota minimal de 23% affecté à des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 

¶ Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

Tout programme de logement supérieur ou égal à 3 logements devra comporter un minimum de 28 
% de logements locatifs sociaux. 
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CHAPITRE II. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

1) Dispositions générales : 

 
ŀύ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions doit respecter une distance minimale de р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

actuel ou prévu des voies et emprises publiques. 

 
Toutefois, une implantation différente peut être admise : 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ forme urbaine environnante, 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- pour un ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain des quartiers, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, ou pour un motif de sécurité publique. 
 
b) Pour les constructions annexes :  
- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique, les annexes ne peuvent être installées ou édifiées dans cette bande de retrait de la construction 

par rapport à la voie hormis pour le stationnement des véhicules, 

- par ailleurs, les constructions annexes peuvent être édifiées sur les limites avec les chemins piétonniers 

ouverts au public Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŎŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ou prévu.  

 

c) Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : Non réglementé. 
 
Toutefois :  
 
2) Cas particuliers :  
 
a) Dans le sous-secteur UC1C : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
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b) Dans le sous-secteur UC1D : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 
c) Dans le sous-secteur UC1G 
 
- Pour les surfaces non closes de rez-de-chaussée (porches, pergolas...), la distance minimale de 5 mètres 
Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł нΣрл Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴǘƛōǊǳƛǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur UC1G, doivent être 
édifiées en arrière de l'alignement de la RD 900 à une distance ne pouvant être inférieure à 20 mètres. 
 
- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ƴƻƴ ŎƭƻǎΣ ŘΩǳƴŜ 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜΣ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  
Le statut des voies (tertiaire ou secondaire) est défini dans les dossiers de ZAC Pou del Gel, ZAC Portes 
/ŀǘŀƭŀƴŜǎ нΣ [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ tƻǊǘŜǎ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝt piétonniers aux parcelles. 

 
d) Dans le sous-secteur UC1p :  
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ƧǳƳŜƭŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ Ǉrofondeur 
de 15 mètres au maximum à partir de la distance minimale de recul de 5 mètres définie au a) du 1) ci-
dessus.  
 
e) Dans les sous-secteurs UC1z et UC1z-2 : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ publiques. 

Lorsque la construction ƴΩŜǎǘ pas implantée à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ le retrait minimum doit être de 3 mètres. 

 
f) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UC1A :  
 

- Les annexes peuvent être édifiées en limite sur voies et emprises à usage public si les caractéristiques de 

la parcelle ne permettent pas une implantation sur les limites séparatives. Cette dérogation est possible 

pour des annexes de moins de 20 m², à condition de ne pas excéder 7 m de longueur sur la limite sur voies 

et emprises à usage public et sous réserve que cette implantation ne compromette pas la bonne tenue de 

la voie. 

 

Les abris de voitures ouverts et les garages sont autorisés en limite du domaine public, sauf accès donnant 

ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ /ŀƴƛƎƻǳ Ŝǘ ƭŀ w5 смсΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 

Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  
Non réglementé. 
 
g) Dans le sous-secteur UC1B :  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ construction principale est 

interdite en alignement des voies et emprises publiques. Elles devront être implantées avec un 

recul minimal de 5,00 mètres et avoir une emprise maximum de 30 m². 
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h) Dans les sous-secteurs UC1G et UC1H :  
 
Les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieure 

Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ !ǳ-

ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴter à 3 mètres. 

 
i) Dans le sous-secteur UC1z :  
 
[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public : 

-  de 1 mètre quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est inférieure à 40 cm, 

-  de 3 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est comprise entre 40 cm et 1,50 
mètre, 

-  de 4 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est supérieure à 1,50 mètre. 
 
j) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
Les piscines sont admises à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 
privées à usage public existantes, modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 2 mètres 
de celles-ci. 
 
k) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 
- Les bords francs des piscines doivent être édifiés en arrière de l'alignement des voies publiques ou privées 
à usage public existantes, modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 1 mètre. 
- Les abris voiture/carports sont considérés comme des extensions. A ce titre ils doivent respecter 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 1) du a) ci-dessus ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 

lύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ :  

 
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon 
ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Voir dispositions communes 

 

En outre :  
 

1) Dispositions générales : 

 

a) La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ 

H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 

Toutefois, une implantation différente peut être admise : 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
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- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes,  
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain des quartiers, 
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, ou pour un motif de sécurité publique. 
 

b) Pour les constructions annexes :   
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

- les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ 

limites séparatives.  

 
c) [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : 

Non réglementé. 
 
Toutefois :  

 

2) Cas particuliers : 

 

a) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 : 

 

- La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ 

H/2) sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

 

- UƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-dessus 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΦ 

 
- Lorsque la largeur de la parcelle est inférieure à 12 mètres, la construction pourra joindre les deux limites. 

 

- Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  
Non réglementé. 
 

b) Dans le sous-secteur UC1B : 

 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ distance au moins égale à la 

ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ Iκнύ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 4 mètres. 

 

- Une ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŏƛ-dessus 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΦ 

 
- Lorsque la largeur de la parcelle est inférieure à 12 mètres, la construction pourra joindre les deux limites. 

 

c) Dans le sous-secteur UC1D : 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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d) Dans les sous-secteurs UC1G et UC1H : 

 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est la plus 

proche doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir 

être inférieure à 4 mètres (L = H/2). 

 

e) Dans le sous-secteur UC1z : 

 

La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ 

H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

 

f) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.   
 
Si les constructions ne sont pas édifiées en limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł н 
mètres.  
 

g) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et dans le sous-secteur 

UC1B :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ  

Á soit sur les limites séparatives, dans la limite de 30 m² et à condition de ne pas excéder 8 m de 
longueur sur la limite séparative ;  

Á soit à une distance minimale de 2 mètres de celle-ci. 
 

- Les constructions annexes de type « carports η Ŝǘ ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎƧƻƛƴǘκƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł 

condition de respecter une hauteur maximale de 2,5 mètres, une superficie maximale de 30m² et que la 

toiture soit perméable, 

 

- Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin 

que les constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés.   

  

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 

 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

par rapport aux limites séparatives. 

 

h) Dans les sous-secteurs UC1G et UC1H :  

 

Les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieure 

Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ !ǳ-

ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴter à 3 mètres. 

 
i) Dans le sous-secteur UC1z :  
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- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
: 
Á  de 1 mètre quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est inférieure à 40 cm, 
Á  de 3 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est comprise entre 40 cm et 1,50 

mètre, 
Á  de 4 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est supérieure à 1,50 mètre. 

 
j) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

 

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘΩŞǘŞΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύ ǎƻƴǘ 
admises en limite séparative à condition que celles-ci : 

Á ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Á ǉǳŜ ƭŜǳǊ {ǳǊŦŀŎŜ IƻǊǎ sǳǾǊŜ .ǊǳǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ олƳчΣ 
Á que les eaux pluviales récoltées en toiture ne soient pas rejetées sur les propriétés voisines, 
Á ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΣ 
Á Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
k) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

 

- 5Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƧƻƛƴǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
nouveau peut être adossé à un bâtiment existant sur un fonds voisin. 

 
- 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
lotissements ainsi que dans le cas de parcelles où la largeur est inférieure à 10 mètres. 
 
- [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мрƳч ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
en limite séparative sous réserve de ne pas excéder 5 mètres de long en limites séparatives. 
Si les constructions annexes ne sont pas édifiées en limites séparatives, celles-ci ne pourront être édifiées 
à moins de 3 mètres de cette limite. 
[Ŝǎ ǇŜǊƎƻƭŀǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 
 
- Les bords francs des piscines doivent être édifiés à 1 mètre minimum des limites séparatives. 
 

lύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ :  

 
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon 
ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
 
C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
1) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5 et UC1A6 : 
 
ŀύ 5ŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
4 mètres.  
 
ōύ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł м ƳŝǘǊŜΦ !ǳŎǳƴŜ distance 

ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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c)Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  
Non réglementé. 
 

2) Dans les sous-secteurs UC1D et UC1G : 

a) Deux constructions non contigües, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance 

minimale de 4 mètres. 

 

ōύ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎΦ  

 

3) Dans le sous-secteur UC1H : 

Non réglementé. 

 

4) Dans le sous-secteur UC1z : 

a) Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de 

ƭΩŀǳǘǊŜ au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions et jamais inférieure à 3 mètres. 

 

b) Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties de construction en vis-à-vis ne comportant pas 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

Ŏύ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (garage, 

buanderie, annexe...) dans la limite de 4 mètres de hauteur totale. 

 

5) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

a) Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété doivent être à une distance 
ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
4,00 mètres. 
 
b) Cette disposition ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux constructions annexes (piscines, garages, barbecues, abris de 
ƧŀǊŘƛƴΧύΦ 
 
Ŏύ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

6) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

ŀύ 5ŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

ōύ 5ŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ŦƻƴŘǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩǳƴŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧŀƳŀƛǎ 
şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пΣлл ƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎΦ 

Ŏύ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

7) Dans le sous -secteur UC1B :  
 

a) Deux constructions non contigües, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de 
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ƭΩŀǳǘǊŜ au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions sans jamais être inférieure à 4 mètres. 

 

b) Lorsque ƭΩǳƴŜ des deux constructions est une annexe, la distance est réduite à 2 mètres ou à moins de 2 m si 

elles sont reliées entre elles architecturalement. 

 

8) Dans le reste de la zone UC1 : 
 
Voir dispositions communes 
 

D) Emprise au sol 

 

Voir dispositions communes 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ 
d'exemplarité énergétique ou environnementale, ou à énergie positive ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
secteurs UC1A et UC1B.  
 
En outre : 
 
мύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/м :  
 
Non règlementé, sauf emprise au sol particulière définie sur le document graphique du règlement. 
 
Pour rappel : des dispositions particulières peuvent être applicables en référence au Plan de Prévention des 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
cartographie et au règlement spécifique du PPRI. 
 
2) Dans le sous-secteur UC1A : 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘée à рл҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇérieure à 250 m². 
 
3) Dans le sous-secteur UC1B :  
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 45% maximum de la superficie totale du terrain. 
 
4) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
ŀύ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎύ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ 

mentionnées au document graphique, sauf contraintes techniques majeures. 

 

ōύ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł тл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎΦ 

Une zone de pleine terre (ou non imperméabilisée) au moins égale à 10% de la surface du terrain objet du 

permis devra être maintenue pour les terrains ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Ŏύ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

collectifs. 

 
5) Dans les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires :  
 
Dans ces secteurs délimités sur le document graphique du règlement :  
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Voir dispositions communes. 
 
E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
La hauteur des constructions doit respecter à la fois les règles de hauteur absolues et relatives définies ci-
après.  
 
 
1) Dispositions générales : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur maximale absolue des constructions est de 12 mètres sauf hauteurs maximales particulières 
des constructions indiquées sur les périmètres définis sur le document graphique du règlement.  

 
Cependant, la hauteur des constructions annexes et des locaux collectifs de stockage du matériel nécessaire 
aux jardins partagés ne doit pas dépasser 2.80 mètres. 

 
Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 

 

¶ Hauteur relative : 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ όIύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ό[ύ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 
Cette hauteur doit respecter la ǊŝƎƭŜ I Җ [Φ    
 
Toutefois :  
 
2) Cas particuliers :  
 
a) Dans le sous-secteur UC1A : 

 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 8 m. Dans les zones à 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ф Ƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ttwbtΦ ¦ƴŜ 
adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante 
ou de relief très tourmenté. 

 

¶ Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 

 
b) Dans le sous-secteur UC1A1 : 
 

¶ Hauteur absolue : 
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La hauteur de toute construction, aménagement ou installation ne peut excéder 12 m. Une adaptation 
mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante ou de relief 
très tourmenté. 
 

¶ Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 
 
c) Dans le sous-secteur UC1A2 : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 8 m. Dans les zones à 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ф Ƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ttwbtΦ ¦ƴŜ 
adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante 
ou de relief très tourmenté. 
 

¶ Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 
 

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł мпƳ όwҌо ǇƻǎǎƛōƭŜύ ǇƻǳǊ 
les constructions présentant plus de deux unités de logements. 
 
- Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : Non réglementé. 

 

d) Dans les sous-secteurs UC1A3 et UC1B : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- Les logements sous forme individuelle ne peuvent excéder 8,00 mètres de hauteur hors tout (R+1 
maximum). 
 
- Les logements sous forme collective ne peuvent excéder 12,50 mètres de hauteur hors tout (R+2 
maximum). 
 
Les constructions annexes des habitations ne peuvent excéder 3,00 mètres de hauteur hors tout. 

La hauteur des abris de piscines ne peut excéder 2 mètres. 

 

¶ Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 
 
e) Dans les sous-secteurs UC1A4, UC1A5 et UC1A6 : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 11 m. Dans les zones à 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł мн Ƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ttwbtΦ 
Une adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très 
importante ou de relief très tourmenté. Le long de la RD616, dans une bande de 30 m depuis la limite 
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ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŀ 
hauteur maximum est portée à 14 m. 
 

¶ Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 
 
f) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et dans le sous-secteur UC1B : 
 
- Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » : Non réglementé. 
 
- La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour 
les constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. Pour les parcelles situées en 
zone non inondable et positionnées en second rideau, la référence prise en compte sera de 20 cm minimum 
au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwbtΦ 
 
g) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
- La hauteur des constructions individuelles à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ne peut excéder 9.00 mètres (R+1 
maximum), et celle des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мнΦлл ƳŝǘǊŜǎ (R+2 
maximum, R+3 ponctuellement, sous réserve de justifier de leur bonne insertion paysagère).  
 
- Il ƴΩŜǎǘ pas fixé de limite à la hauteur des bâtiments destinés à ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique, sous réserve de 
justifier de leur bonne insertion paysagère. Toutefois, une adaptation mineure peut être admise dans 
certains cas de terrains en pente transversale très importante ou de relief tourmenté. 
 
h) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ фΣлл ƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
logements locatifs sociaux (sans pouvoir toutefois excéder 12 mètres : R + 2).  
 
- Un dépassement peut être admis après avis architectural motivé des services instructeurs consultés dans 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞƧŁ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ 
fixée ci-dessus : la hauteur est alors limitée à celle du bâtiment existant. 
 

i) Sur la commune de Cabestany : 

 

- La hauteur des constructions ne peut excéder 8,50 mètres, sauf pour les constructions collectives à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dont la hauteur ne peut excéder 11.50 mètres. 
 

 En outre :  
 
j) Pour les annexes des constructions :  
 
- Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et dans le sous-secteur UC1B 
: 

 

¶ La hauteur des abris recouvrant les piscines ne peut excéder 2 m. 
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¶ La hauteur des constructions annexes des garages, des carports et des pergolas ne doit pas dépasser 
3,50 m. 
 

- Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

La hauteur des annexes est limitée à 3.00 mètres. Cette hauteur est limitée à 2.00 mètres pour les locaux 
techniques de piscines. 
 
k) Dans les secteurs stratégiques aux abords des gares et des haltes ferroviaires :  
 
Dans ces secteurs délimités sur le document graphique du règlement :  
Voir dispositions communes.  
 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 

¶ Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et dans le sous-secteur 
UC1B : 

 
Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif : 
Non réglementé. 
 

¶ Dans le sous-secteur UC1F : 
 
Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif : 
Non réglementé. 
 

¶ Dans le sous-secteur UC1z : 
 

- L'architecture des constructions, ainsi que le traitement des espaces libres doivent être particulièrement 

soignés. 

 

- De manière générale, pour les bâtiments, équipements et ouvrages techniques publics, des conditions 

différentes pourront être admises pour tenir compte des contraintes commandées par des impératifs 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΣ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦΦΦ 

 

¶ Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 

- Par leur aspect extérieur, leur situation, leur architecture et leurs dimensions, les constructions et autres 
modes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
paysagères. 

 
- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ 
notamment à une architecture contemporaine peuvent être acceptées si celles-ci sont justifiées par une 
analyse approfondie du site et du contexte du projet.  
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¶ Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 

- Les constructions ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leurs aspects 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
urbains. 

 
- [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ 
architectural environnant. 

 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit  
 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A4, UC1A5 et UC1A6 hormis le sous-secteur UC1A3 :  
 
ŀύ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол ƳчΦ  
 
b) Les toitures terrasses totales sont admises pour les constructions à sous destination de logement 
destinés à du logement locatif social ainsi que pour les constructions à sous destination de logement sous 
forme de collectif accueillant majoritairement du logement locatif social. 
 

c) Les couvertures pentées doivent respecter une pente de 25 à 35%. Dans le cas de dispositifs destinés à la 

production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables ou à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (panneaux solaires, toitures végétalisées, 

rehaussement de couverture pour isolation thermique) leur installation devra être soit intégrée à la toiture, soit 

être en surimposition de la toiture. Ces dispositifs seront acceptés à condition ǉǳΩƛƭǎ assurent et ǉǳΩƛƭǎ respectent 

ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ architecturale du cadre bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie 

au présent règlement. 

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ 

dominante dans la rue ou le quartier (rouge, ocre ou flammée). 

Dans le cas des constructions annexes, des garages, des carports et des pergolas, le pourcentage de pente de 

ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ мр҈ Ŝǘ ор҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ 

se situer entre 1% et 5% afin de favoriser l'écoulement des eaux de pluie et ne pas perdre en étanchéité. 

[Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ŎƳΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration de la construction dans son environnement (préservation de vues sur un équipement, 

ǳƴ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύΦ 

 
2) Dans le sous-secteur UC1z : 
 
ŀύ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ inclinaison comprise 
entre 30 et 35 %. 
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ōύ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
 
c) Les toitures en verre partielles sont autorisées. 
 
3) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
a)  Dans le cas de traitement de la toiture par une couverture en tuile, la pente de toit doit être comprise 
entre 30 et 33%. Pour les autres systèmes de couverture, les pentes devront répondre aux réglementations 
des DTU (Documents Techniques Unifiés) en vigueur. 
 
b) Les toitures terrasses (accessibles ou non) et toitures végétalisées pouvant servir de dispositif de 
rétention des eaux pluviales sont autorisées. 
 
4) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 
ŀύ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ол Ł оо҈ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ présenter 2,3 
ou 4 pentes. Pour les constructions annexes, la pente pourra être ramenée à 20 %, les toitures 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻƭŞǊŞŜǎ όŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳύΦ 

b) Les toitures terrasses, accessibles ou pas, sont autorisées si elles ne représentent pas plus de 50% 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelables et les toitures végétalisées sont fortement conseillés. 

 

c) Pour les immeubles collectifs les toitures terrasses, accessibles ou pas, couvrant la totalité du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
fortement conseillés. 
 
Ŝύ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Ŧύ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƻƴŘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 
naturelle rouge. 
 
g) Elles pourront être recouvertes de gravillons de teinte rouge, grise ou être végétalisées. 
[ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
 

C) Clôtures 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et UC1B : 
 
La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser 1,80 m. 

Les murs de clôture ou murs séparatifs ainsi que les murs pignons, doivent avoir un aspect qui 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

Les clôtures seront constituées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŜǘǘŜ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ matériau à claire voie en PVC ou 

ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 

intégration harmonieuse au quartier/à la rue, pour une hauteur totale de 1,80m maximum au 

droit de la bordure du trottoir ou de la voie publique. 
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- {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩмΣул Ƴ ǇǊƛǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 

bordure du trottoir ou de la voie publique. Les brises vues de type brande de bruyère, canisses, 

toiles, filet, végétation synthétique, bois ou assimilés sont interdits sur les clôtures visibles depuis 

la voie publique. 

 
2) Dans le sous-secteur UC1E : 
 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƳŀƛƭƭŜ ǊƛƎƛŘŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 
 
3) Dans le sous-secteur UC1F : 
 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif : 
Non réglementé. 
 
4) Dans le sous-secteur UC1z : 
 
a) La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser en aucun cas 1,60 m. 

b) Les portails et les portillons seront de même hauteur que les clôtures. Ils seront composés de 

matériaux en cohérence avec ceux de la clôture. 

 
5) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
a) Les clôtures assurent la transition entre les espaces privés et publics et participent à la qualité du paysage 
ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception et la réalisation des clôturesΦ [ŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de leur localisation : sur emprises publiques le long des voies routières, des cheminements doux et 
sut les limites séparatives.  

 

ōύ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǊōǳǎǘŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŎŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ 

 
6) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 
La hauteur totale des clôtures en bordure des voies publiques ou privées et sur les limites séparatives 
ne peut excéder 1,80 mètre.  
 

7) Sur la commune de Cabestany : 

 

Les clôtures donnant sur les voies et emprises publiques pourront avoir des hauteurs allant de 1,30m à 
мΣслƳ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΦ 
 
La hauteur pourra être portée à 1,80m pour les murs donnant sur les voies classées à grande circulation 
et/ou départementales. 
 

 

8) Sur la commune de Bompas : 

 

La hauteur totale des clôtures donnant sur voies et emprises publiques ne pourra dépasser 1,80 m. 
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D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5, UC1A6 et UC1B : 
 
a) Les opérations ou programmes de logements devront prévoir au moins un espace extérieur privatif par 

logement (balcon, loggia, terrasse accessible), dans une proportion équivalente à 20% minimum de la 

surface de plancher du logement.  

b) Les escaliers extérieurs apparents sont interdits hormis dans les cas suivants : 

- Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ  

- ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƳŀǊŎƘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

services de sécurité.  

c) [Ŝǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ  

d) Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ 

solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour isolation thermique) sont autorisés sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǎǳǊƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ 

ceux-ci dans le cadre bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au E) 

du chapitre II du présent règlement de zone. 

Ŝύ [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le cadre 

bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au E) du chapitre II du 

présent règlement de zone. Elles doivent être situées à une distance minimale de 2 m de la façade du ou 

des immeubles voisins afin de ne pas générer de nuisances sonores envers ses occupants. 

 

2) Dans le sous-secteur UC1F :   
 

a) Les caissons de volets roulants et les climatiseurs ne doivent pas être visibles depuis les voies et emprises 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎtruction (matériaux, couleur...). 

 
b) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif : 
Non réglementé. 
 

3) Dans le sous-secteur UC1z : 

 

a) Energie renouvelable et Performance énergétique 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘƛǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜƴǘŞŜΣ ǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ {ǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
invisibles depuis la rue.  

 

¶ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭƛŞǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ou de la performance énergétique du 
bâtiment, est admis sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
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b) Murs de soutènement  
 

¶ Les constructions seront adaptées au terrain naturel et les murs de soutènement ne seront autorisés 
ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

 

¶ Dans ce cas, les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme mur de soutènement. Il est 
obligatoire de les équiper de barbacanes. Ils doivent être adaptées à la topographie des lieux et par 
leur situation, leur dimension, ou leur aspect extérieur ne pas porter atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

 

c) Superstructure 
 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ 

seront soit intégrés sous les toitures, soit regroupés en terrasse et habillés par des éléments en claire-voie 

formant des volumes simples. Les éléments de superstructure en saillie ne sont pas autorisés. 

 

d) Enseignes 
 

Les enseignes sont intégrées aux volumes architecturaux. 

 
e) Divers 
 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƘŞǘŞǊƻŎƭƛǘŜǎΣ ŘŜ 
récupération ou autres est absolument interdit. 

 

¶ Les appareils de type climatiseur doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être 
apposés en saillie sur les façades et protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la 
façade, quel que soit le côté où le système de climatisation est installé. 

 

4) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

 

a) Climatiseurs : 

 

Sur les façades donnant sur les voies publiques, ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, 
ne pas être apposés en saillie sur les façades, et être protégés par une grille de même couleur que la 
façade.  
 

b) Antennes, paraboles : 

 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƻŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 
Elles ne devront pas porter atteintes à la qualité paysagère du lieu. Elles devront être clairement indiquées 
sur chaque document graphique de chaque dossier de demande de permis de construire. 
 

c) Souche de cheminée : 

 
Les souches de cheminées ne doivent pas être construites en applique sur un mur-pignon ou latéral. Les 
chapeaux de couverture doivent être intégrés au volume des souches. 
 
d) Energie renouvelable : 
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[Ŝǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜύ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

 

e) Terrassements : 

 

¶ Les terrassements devront être limités au maximum. On préférera une succession de terrasses étroites 

Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р҈Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ 

όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǊΧύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όмл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύ 

sauf si elle est recouverte intégralement par une construction. 

 

¶ [ΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Ǝŀōƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦ  

 

5) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

 

a) Antennes et paraboles : 

 

¶ Elles sont soumises à une réglementation spécifique et doivent par leurs formes, leurs coloris et leurs 

caractères, ne pas porter atteinte à la qualité du milieu environnant. 

 

¶ Les antennes et paraboles doivent être, dans la mesure du possible, communes pour un même 

bâtiment et placées à l'intérieur des constructions, elles sont interdites en saillie sur les façades visibles 

depuis le domaine public ou ouvert au public. Le cas échéant, elles doivent être intégrées par tous 

moyens adaptés de manière à en réduire l'impact, notamment lorsqu'elles sont vues depuis les voies 

ou les espaces publics, par exemple en observant un recul par rapport aux bords des toitures et des 

balcons. 

 

b) Climatiseurs : 

 

Ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être apposés en saillie sur les façades et 
être protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la façade. Cette prescription ne s'applique 
pas en situation de façade arrière ou toǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

c) Énergie renouvelable, HQE, Développement durable : 

 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦ [Ŝǎ 
panneaux solaires seront soit intégrés dans le pan de la toiture soit accolés à celle-ci. Dans tous les cas ils 
devront présenter une pente similaire à celle de la toiture. 
 

d) Enseignes et préenseignes : 

 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦ [Ŝǎ 
panneaux solaires seront soit intégrés dans le pan de la toiture soit accolés à celle-ci. Dans tous les cas ils 
devront présenter une pente similaire à celle de la toiture. 
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1A et UC1A2 et UC1A-1, UC1A-3, UC1A-4, UC1A-5, UC1A-6 et UC1B : 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

conseillés lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 

imperméable. A défaut, les aires de stationnement devront intégrer des dispositifs pour la gestion des eaux 

de pluie et de ruissellement. 

2) Dans le sous-secteur UC1F :  

Il est imposé à chaque unité foncière de maintenir à minima 40% de surfaces non imperméabilisées pour les 
nouvelles habitations et 20% de surfaces non imperméabilisées pour les unités foncières déjà bâties. Cette 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜǎǇŀces en pleine terre et/ou de matériaux perméables.  
 
3) Dans le sous-secteur UC1z : 
 

a) Les espaces libres comprennent les espaces verts et liés au déplacement doux (piétons, cycles) y compris 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont accessibles aux véhicules de sécurité, ǎΩƛƭǎ sont traités en matériaux perméables. 

b) Les aires de stationnement doivent être plantées ŘΩŀǊōǊŜǎ de haute tige à raison ŘΩǳƴ sujet pour 4 places. Ces 

plantations pourront être réalisées en bosquet (regroupement). 

c) Les espaces non construits, hors ceux nécessaires à la circulation des véhicules et des piétons doivent être plantés 

à raison d'un arbre de haute tige par tranche de 100 m2 de surface libre. 

d) Les dispositifs de rétention des eaux pluviales seront traités en espaces paysagers. 

Ŝύ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ la gestion des 

eaux pluviales. 

f) Les plantations seront choisies en prenant en compte les caractéristiques paysagères de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

limitrophe et adaptées au climat méditerranéen. 

g) Les plantations devront prendre en compte le pouvoir allergène des végétaux, et éviter la plantation de 

cyprès. 

h) Les éléments de paysage identifiés en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123 -1 7° et localisés sur les documents 

graphiques sont soumis aux dispositions des articles R.421-17 et R.421-23 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

4) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 

a) En règle générale, les arbres de hautes tiges existants et les masses végétales significatives, doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec le projet, ils pourront être exceptionnellement transplantés sur 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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ōύ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement véhicules légers (sauf dans le cas de dalles).  

 

c) Ces plantations devront faire appel aux essences locales. 

 

5) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 
a) Les surfaces non construites, les espaces verts communs, les abords des bâtiments, les espaces 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

avec le site concerné. Les végétaux seront des essences méditerranéennes rustiques, adaptées au site et à 

la ressource en eau qui viseront à préserver une ambiance champêtre : micocouliers, chêne vert, olivier, 

ƭŀǳǊƛŜǊ ƴƻōƭŜΧ 

 

b) La composition des espaces verts sera définie en accord avec la Mairie. 

 

c) La surface plantée ne peut être inférieure à 10 % de la parcelle.  

 

d) Les espaces libres de construction doivent être entretenus. 

 

e) Dans tous les cas, les chaussées ou abords des chaussées devront comporter des espaces aménagées 

pour les cheminements doux. 

 

f) Les pyracanthas et autres essences épineuses sont interdits en bordure de voirie et dans les espaces 

publics et recevant du public. 

 

g) Dispositions relatives aux éléments particuliers du paysage :  

 

Cheminements doux : 
 

¶ Tout arbre abattu ou tombé doit être remplacé par un sujet de même essence ou similaire locale le 
long du cheminement doux. 

 

¶ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
hydrauliques (ils devront en effet garantir le libre écoulement des eaux pluviales), de sécurité routière, 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ
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IV) STATIONNEMENT 

 

Voir dispositions communes 
 
Toutefois, concernant le nombre de places de stationnement et leurs caractéristiques :  
 
1) Dans les sous-secteurs UC1A, UC1A1, UC1A2, UC1A3, UC1A4, UC1A5 et UC1A6 : 
 
a) Règles de stationnement quantitatives : 

 

Destinations /sous 
Destinations 

Nombre de stationnement 
motorisé 

Nombre de stationnement deux roues non 
motorisés 

Logement 2 places par logement tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
opérations à partir de 3000m² de surface de 
plancher 1 place par logement 

Logement du type 
Logements Locatifs Sociaux 

1 place par logement 

Artisanat et de commerces 
de détails 

1 place pour 25 m² de 
surface de plancher et 1 
place pour 60m² pour les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commerces Clientèle 

10% de la capacité du parc de 
stationnement avec une limitation 
de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƛȄŞŜ Ł 
100 emplacements 

Restauration 
1 place pour 15 m² de 
surface de plancher 

Hébergement notamment 
hôtelier et touristique 

1 place par chambre 1 place pour 10 chambres 

Bâtiment accueillant un 
service public 

1 place pour 50 m² de 
surface de plancher 

Agents 
15% de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ 
service public accueillis 
simultanément dans le bâtiment 

Usagers 
мр҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ 
service public accueillis 
simultanément dans le bâtiment 

Enseignement, de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Le nombre de places sera 
proportionnel aux capacités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ǇƭŀŎŜ 
pour trois personnes. 
Des conditions différentes 
sont admises dans le cas où 
un parking public 
correspondant au nombre 
de places exigées se trouve 
dans un rayon de 100 m de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3 emplacements minimum 

Equipements sportifs 

Salles de réunion et 
établissement culturels tels 
que les centres de congrès 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ 
et de spectacles, cinéma 

Lieux de culte 
1 place pour 15m² de 
surface de plancher 

 

 
b) Règle de stationnement qualitative : 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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2) Dans le sous-secteur UC1B : 
 

Règles quantitatives 

Destinations /sous-
destinations 

Nombre de stationnement motorisé Nombre de stationnement 
deux-roues non motorisés 

Logement Construction présentant 1 unité de 
logement : 

- 2 places non closes 

 
Construction présentant plusieurs unités de 

logements : 

- 2 places par unité de logement 

 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 

présenter 1 place visiteur par unité de 
logement créée 

Pour les constructions 
présentant plusieurs unités de 

logements, 1 emplacement 
deux-roues par unité de 

logement 

 
3) Dans le sous-secteur UC1E : 
 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
dimension de 5 x 5,50 mètres.  
 
4) Dans le sous-secteur UC1z : 
 

a) Stationnement des véhicules motorisés : 

¶ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être 

assuré à l'intérieur du secteur. 

 

¶ Les aires de stationnement doivent de manière générale prendre en compte les personnes à mobilité 

réduite. 

 

¶ Pour les établissements recevant du public, il doit être aménagé des places pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

¶ Il est exigé pour : 

- les logements individuels : 2 places de stationnement par logement sur chaque parcelle 

privative, 

- les logements collectifs : 1,5 place de stationnement par logement, 

- ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎ Υ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ул Ƴн ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǎ ŀǾŜŎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ 

chambre d'hôtel, 

- ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ 

répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation, 

- ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ сл Ƴн ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǎΣ 

- les restaurants : une place pour 10 m2 de surface de salle de restaurant. 

 

¶ En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-35  Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ notamment la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
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b) Stationnement des véhicules deux-roues non motorisés : 

 

¶ Au moins un espace de stationnement pour les deux-roues non motorisés devra être aménagé : 

- pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳнΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ 

de cet ou ces emplacement(s) ne peut être inférieure à 1 % de la surface de plancher (SdP) de 

la construction, avec une surface minimum de 5 m2, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ŀ 

surface totale de cet espace doit répondre à la nature des constructions projetées, leur fonction 

et leur localisation. 

 

¶ Ces locaux doivent être aménagés de plain-ǇƛŜŘΣ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴŜ 

ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, 

les locaux peuvent être aménagés au premier sous-soƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 

accessibles. 

 
5) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
a) Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques. 

 

ōύ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭǎ pourront être aménagés différemment, et 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ƴŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

c) Il doit être aménagé : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

stationnement par logement, 

-  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

par logement, 

- pour les constructions à usage de logements locatifs sociaux au moins une place de 

stationnement par logement, 

- pour les entreprises commerciales, les professions libérales, les bureaux et les services une 

place de stationnement pour 75m² de surface de plancher, 

- pour les hôtels, il doit être aménagé au moins une place de stationnement pour 2 chambres. 

Pour les établissements de restauration (bars et restaurants), il doit être aménagé au moins 

ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŏorrespondant à 20% 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 
6) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 
a) Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

personnes à mobilité réduite. 

 

ōύ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

c) Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 

peut pas satisfaire aux obligations en matière de réalisation de places de stationnement, il peut être tenu 

quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation 



 
 

51 Secteur 1ère couronne ς Zone UC  

et situé à proximité de l'opération sur un autre terrain situé dans un rayon de 300 mètres, soit de 

l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 

conditions (Art 151-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

d) Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, le nombre de place de stationnement à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires et à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ǎŀ 
localisation dans la commune. 
 

¶ Il doit être réalisé une aire de stationnement réservée aux deux-roues matérialisée et signalée. 

 
Ŝύ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ : 

 

¶ Pour les constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ non closes 

Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ р Ȅ рΣрл mètres. 

¶ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 

stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création de surface de plancher, dans la 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣтрƳч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ мΣр 

m² par logement dans les autres cas avec une superficie minimale de 3m². 

 

¶ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 

logement doit être aménagée. Ces places de stationnement peuvent être regroupées en une ou 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳprise des voies de desserte. 

 
f) Bureaux, commerces et activités de services : 

 

¶ Pour les constructions à destination artisanales ou commerciales, il doit être aménagé au moins une 

place de stationnement pour 30 m2 de surface de ǾŜƴǘŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΦ 

 

¶ Pour les bureaux, il doit être aménagé au moins une place de stationnement pour 30 m2 de surface de 

plancher. 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŀǳ 

moins une place de stationnement pour 20 m2 de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions commerciales, les bureaux et les services, il doit être réalisé un emplacement 

sécurisé des vélos représentant 1,5% de la surface de plancher. 

 

¶ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ 
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existantes ou à créer. 

 

¶ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
7) Sur la commune de Pollestres : 
 

Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

indépendante à chaque logement. 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans le sous-secteur UC1F :   
 
Tout projet nécessitant un nouvel accès doit assurer un aménagement adapté de ce dernier, afin notamment 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭŀ circulation publique et répondre aux conditions de sécurité publique. 
 
2) Dans le sous-secteur UC1z : 
 
Le nombre ŘΩŀŎŎŝǎ et leur insertion sur les voies publiques peuvent être limités ou être ƭΩƻōƧŜǘ de conditions 

particulières dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de la sécurité. 

 

3) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 

 

a) Pour être constructible un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 
ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛvil.  
 
b) Les caractéristiques des accès doivent satisfaire des règles minimales de desserte, notamment pour la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 
c) La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent être dégagés de 
façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des 
carrefours existants, des virages, et autres endroits ou la visibilité est mauvaise. 
 
d) Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès des véhicules. Ces accès pour piétons 
doivent être munis de dispositifs rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées 
physiques. 

 

4) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

ŀύ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

b) La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à 
assurer la visibilité. 
 
Ŏύ {ƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit être situé en retrait de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
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d) Si les bâtiments projetés, publics ou privés, sont destinés à recevoir du public, ils doivent comporter des accès 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
des personnes à mobilité réduite. 

e) Dans tous les cas, les chaussées devront comporter des trottoirs sur leurs deux côtés latéraux. Les voies 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
cheminements doux piétons et cyclistes. 
 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans le sous-secteur UC1z : 

a) Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées viabilisées dont 

les caractéristiques correspondent à leur destination et raccordées à des voies publiques ou privées 

aménagées. 

b) Ces voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de 

la protection civile. 

 
c) Les voies nouvelles carrossables, en impasse, doivent comporter à leur extrémité une palette de retournement. 

d) La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 
 
2) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 
a) Les voies ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
 
ōύ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ [ŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝt circulations douces), à condition que son profil et son 
traitement soient adaptés. 
 
c) Les voies de plus de 20 mètres se terminant en impasse devront être aménagées de façon à permettre 
aux véhicules de faire demi-tour. Toute voie en impasse pour les voitures sera obligatoirement perméable 
pour les piétons. 
 
3) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 

a) Les bâtiments et installations doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 
contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜΦ 

b) Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante instituée conventionnellement par acte authentique ou par voie judiciaire, conformément au code 
civil. 

c) La servitude de passage doit dans ce cas être aménagée de façon à ne pas présenter un risque pour la 
sécurité des personnes utilisant cet accès et ne pouvant être inférieur à 4.5 mètres. 
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d) Dans tous les cas, les chaussées devront comporter des trottoirs sur leurs deux côtés latéraux. Les voies 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
cheminements doux piétons et cyclistes. 

e) Les voies nouvelles et impasses doivent être aménagées, à la charge des constructeurs, de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-ǘƻǳǊ όǊŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité des circulations douces. 

g) Les voies de circulation desservant les établissements (bâtiments recevant du public...) doivent permettre 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
différents textes en vigueur. 
 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1z et UC1z-2 : 
 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'eau potable par des 

canalisations dont les caractéristiques seront suffisantes. 

 

2) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 

a) ¢ƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ 
caractéristiques suffisantes. 
 
b) ¢ƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǘǎΣ ŦƻǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ déclaré au maire. 
 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 
 

¶ Dans les sous-secteurs UC1z, UC1z-2 et UC1z-3 : 

 
a) Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

 

b) Les eaux usées non-domestiques sont subordonnées à un pré-traitement approprié à leur nature et 
ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-10 du Code de la Santé.  
 
Ŏύ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
 

Řύ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 
 
1) Dans les sous-secteurs UC1z et UC1z-3 : 
 

a) Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans les ruisseaux et 
agouilles ou dans le réseau collecteur. Leur écoulement ne peut en aucun cas être prévu sur des réseaux 
ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ou ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 
ōύ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux limitant les débits évacués de la propriété) sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit réalƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
c) Le déversement des eaux pluviales dans le réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ urbain est strictement interdit. 
 
d) Les eaux de vidange des piscines doivent être collectées par le réseau ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 
 
2) Dans le sous-secteur UC1z-2 : 
 

ŀύ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

collecteur des eaux pluviales. 

 

b) Des dispositifs de rétention et/ou de récupération des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ όŘƻƴǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΧύΦ  Lƭǎ 

ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊrain. 

 

Ŏύ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ 

de permettre de la rétention en complément des ouvrages collectifs réalisés à cet effet. 

 

d) Dès lors, le dimensionnement et les mesures compensatoires retenues devront obligatoirement être 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

services concernés du respect de la réglementation. 

 

e) Les règles de calcul suivantes devront être respectées :  

- surface imperméabilisée > 400m² : volume à retenir 100l/m², 

- surface imperméabilisée < 250m² : volume à retenir 50l/m², 

- maison individuelle : 3m3/maison.  

 

f) Par ailleurs, le débit de fuite autorisé avant un raccordement au réseau public ne devra pas être supérieur 

à 7l/s (avec néanmoins un diamètre minimal de tuyau de 2 centimètres).  

 

D) Réseaux divers 

 
1) Dans les sous-secteurs UC1z et UC1z-2 : 

Les réseaux de distribution doivent être établis en souterrain. 
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2) Dans le sous-secteur UC1z-3 : 
 

Pour les bâtiments nouveaux, les réseaux de distribution électrique et télécom doivent être établis en souterrain. 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements particuliers doivent l'être également. 
 

E) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes 

 

F) 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

58 Secteur 1ère couronne ς Zone UD  

 

  

Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

 

Secteur 1ère Couronne  

Zones UD 
 

 

58 



 
 

59 Secteur 1ère couronne ς Zone UD  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UD 

 

Les zones UD ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
maisons individuelles de type pavillonnaire ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics. 

Elles comprennent :  
  
La zone UD1 ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 

essentiellement de maisons individuelles de type pavillonnaire. 
 
Cette zone UD1 comprend elle-même des sous-secteurs particuliers à savoir :  

- Le sous-secteur UD1A sur la commune de Saint-Estève restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UD1B sur la commune de Le Soler restreignant certaines sous-destinations de constructions 
avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UD1C sur la commune de Pollestres restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UD1D sur la commune de Canohès restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières liées aux constructions, 

- Le sous-secteur UD1E sur la commune de Cabestany restreignant certaines sous-destinations de 
constructions, 

- Le sous-secteur UD1F sur la commune de Pollestres restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction. 

 
La zone UD3 ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀquelle seules les extensions de constructions existantes sont 
limitées. 

 
Les zones UD sont délimitées sur le document graphique du règlement. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 
- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ 

sein de différentes zones, en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit, afin de rendre compte des 
spécificités qui marquent la diversité des zones urbanisées du territoire, 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour lesquels 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
En outre :  

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont précisés sur 
le document graphique du règlement, 

- ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ sont délimitées sur le document 
graphique du règlement, 

- un périmètre de hauteur maximale particulière des constructions est délimité sur le document graphique 
Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ .ŀƭŎƻƴ Řǳ /ŀƴƛƎƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ {ŀƛƴǘ-Estève. 

 



 
 

60 Secteur 1ère couronne ς Zone UD  

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Cadre général :  

 

Sont précisées dans le tableau suivant : 

Les constructions ou affectations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions particulières 
listées dans le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ (   ), ou non. 
Toutefois, en zone UD3, seules sont admises les extensions limitées et les annexes des constructions et 
autres utilisations du sol existantes admises dans la zone.  

 

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite du tableau ci-

dessous.  

 

Constructions 
Zones UD 

UD1 
Sous-

secteur 
UD1A 

Sous-
secteur 
UD1B 

Sous-
secteur 
UD1C 

Sous-
secteurs 
UD1D et 

UD1F 

Sous-
secteur 
UD1E 

UD3  
Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement           

Hébergement           

Commerces 
et activités 
de services 

Artisanat et 
commerce de détail   

   
    

 

Restauration           

Commerce de gros           
Activités de services 
avec accueil 
clientèle    

   

    

 

Hôtels           

Autres 
hébergements 
touristiques   

   

    

 

Cinéma           

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et 
assimilés   

   

    

 

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations et 
assimilés   
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Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale   

   

    

 

Equipements 
sportifs   

   
    

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles   

   
    

 

Lieux de culte           

Autres équipements 
recevant du public 

  
   

    
 

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie           
Entrepôt           
Bureau           

Centre de congrès 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

   
    

 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

          

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole           
Exploitation 
forestière 

          

Autres utilisations des sols 

Les terrains de camping, 
caravaning, le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 
 
Les parcs résidentiels et résidences 
mobiles de loisirs, les habitations 
légères de loisirs  

  

     

  

Les dépôts extérieurs de vieilles 
ferrailles, de véhicules désaffectés, 
de matériaux de construction et de 
démolition 

 

     

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières, ballastières et sablières 

         

Affouillements, exhaussements, 
travaux, aménagements 

         

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes : 

 

¶ Logement :  

 

Dans les sous-secteurs UD1C et UD1F : un seul logement par unité foncière sera autorisé afin de conserver la zone 

aérée peu dense.  

 

Les divisions parcellaires seront autorisées à la condition que les nouvelles parcelles aient une surface supérieure à 

700m².  
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Dans le sous-secteur UD1D : un seul logement par unité foncière sera autorisé afin de conserver la zone aérée peu 

dense.  

 

Les divisions parcellaires seront autorisées à la condition que les nouvelles parcelles aient une surface supérieure à 

1 100m².  

 

¶ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ :  

 

Dans le sous-secteur UD1A : lŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

 

 

 

¶ Restauration :  

 

Dans le sous-secteur UD1B : les constructions relevant de la sous-destination « restauration » sont interdites, sauf le 

long de la RD 916 sur touǘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ où elles sont admises à condition de ne pas créer de nuisances 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

¶ Commerces et activités de services :  

 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la zone UD1 hormis les sous-secteurs UD1A, UD1C, UD1E et UD1F : les constructions relevant 

de la destination « commerces et activités de services » sont admises à condition de ne pas créer de nuisances 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

¶ Equipements sportifs : 

 

Dans le sous-secteur UD1A : les constructions relevant de la sous-destination « équipements sportifs » sont admises 

à condition de ne pas créer de danger ou de nuisances particulières pour la commodité du voisinage. 

 

¶ Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et services publics : 

 

Dans le sous-secteur UD1E : les constructions relevant de la sous-destination « ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics » sont admises à condition de ne pas créer de danger ou de nuisances particulières pour la 

commodité du voisinage. 

 

¶ Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5м ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs UD1A et UD1C, UD1E et UD1F : les constructions relevant 

de la destination « autres activités du secteur secondaire ou tertiaire » sont admises à condition de ne pas créer de 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

¶ Entrepôts :  

 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5м ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs UD1A, UD1C et UD1F : lŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ 
sont liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone et à condition de ne pas créer de nuisances 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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¶ Constructions : 

 

Dans la zone UD3 : seules sont admises les extensions limitées et les annexes ainsi que les changements de 
destination des constructions existantes admises sous conditions dans la zone, à condition de ne pas créer de 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 

existante. 

 

Les annexes des constructions existantes, en une ou plusieurs fois, sont admises à condition de ne pas être 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ  

 

 

 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦5 : les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis 

ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ 

Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

des eaux), et ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Voir dispositions communes 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ  

 

1) Dispositions générales : 

 
ŀύ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 5 mètres de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ actuel ou 
prévu des voies et emprises publiques. 
 
Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ  
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрм-
19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain des quartiers, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
pour un motif de sécurité publique. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
o dans ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŘƛŦƛŞŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique, aucune annexe ne peut être installée ou édifiée dans cette bande de retrait de la construction 

par rapport à la voie hormis pour le stationnement des véhicules, 

o par ailleurs, les constructions annexes peuvent être édifiées sur les limites avec les chemins piétonniers 

ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул 

ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŎŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ 

ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳΦ 

 

c) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 
 
Toutefois : 
 
2) Cas particuliers :  

a) Dans les sous-secteurs UD1C et UD1F :  
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Les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 

ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ minimum des limites séparatives. Au-delà de cette 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

 

b) Dans le sous-secteur UD1B :  
 
Des conditions différentes ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ōύ Řǳ мύ Ŏƛ-dessus peuvent être acceptées si elles 
ne compromettent pas la bonne tenue de la voie, notamment le long des parcs et cheminements doux en site 
ǇǊƻǇǊŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΦ  

 

c) Dans le sous-secteur UD1A : 
 
- Les annexes peuvent être édifiées en limite sur voies et emprises à usage public si les caractéristiques de la parcelle 

ne permettent pas une implantation sur les limites séparatives. Cette dérogation est possible pour des annexes de 

moins de 20 m², à condition de ne pas excéder 7 m de longueur sur la limite sur voies et emprises à usage public et 

sous réserve que cette implantation ne compromette pas la bonne tenue de la voie. 

- [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

la bonne tenue de la voie, sauf accès donnant sur le boulevard du Canigou. 

 
- Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  
Non réglementé. 

 

d) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
 
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon les 
ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

1) Dispositions générales :  

 

a) La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 

Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ Iκнύ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

    

Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ  
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ paysager à protéger au titre des articles L151-
19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain des quartiers, 
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- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
pour un motif de sécurité publique. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 

нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

- les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieur 

Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

 

c) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 

 

Toutefois :  

 

2) Cas particuliers :  

 

a) Dans le sous-secteur UD1A :  

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ό[ύ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘƻƛǘΣ 

au point le plus proche, être au moins égale à 6 m. 

 

¶ Pour les constructions annexes : 
o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΥ  

Á ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ 
pas excéder 8 m de longueur sur la limite séparative ;  

Á soit à une distance minimale de 2 mètres de celle-ci. 
o les constructions annexes de type « carports » et ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ disjoint/indépendant du bâtiment principal, à 
condition de respecter une hauteur maximale de 2,5 mètres, une superficie maximale de 30m², 

o Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin que les 
constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés, 

o Les terrasses construites avec une hauteur ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 30 cm, devront respecter les règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives, 

o les ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  

Non réglementé. 
 

b) Dans les sous-secteurs UD1C et UD1F :  

 

Les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 

ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ !ǳ-delà de cette 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴter à 3 mètres. 

 

c) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones UD :  

 
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon les 
ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 



 
 

68 Secteur 1ère couronne ς Zone UD  

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
1) Dans le sous-secteur UD1A : 
 
ŀύ 5ŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ. 
 
ōύ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł м ƳŝǘǊŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ imposée entre un garage implanté en limite sur voie et une habitation. 

c) Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 

 

2) Dans le sous-secteur UD1B : 

 

Lorsque ƭΩǳƴŜ des deux constructions est une annexe, la distance est réduite à 1 mètre. Aucune distance minimum 

ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ limite sur voie et une habitation. 

 

3) Dans le reste des zones UD : 
 
Voir dispositions communes 
 

D) Emprise au sol 

 

Voir dispositions communes 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ 
d'exemplarité énergétique ou environnementale, ou à énergie positive ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur 
UD1A.  

 

En outre : 
 
1) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones UD :  
 
Non règlementé, sauf emprise au sol particulière définie en annexe n°3.2.3 du document graphique du règlement. 
 
Pour rappel : des dispositions particulières peuvent être applicables en référence au Plan de Prévention des 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
cartographie et au règlement spécifique du PPRI. 
 
Toutefois :  
 
2) Dans les sous-secteurs UD1A, UD1C et UD1F :  
 
Les constructions devront respecter un CƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ό/ES) maximal de 0,5. 
 

3) Dans le sous-secteur UD1D :  

 

Les constructions devront respecter un /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ό/9{ύ maximal de 0,15. 
 

E) Hauteur 
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Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
La hauteur des constructions doit respecter à la fois les règles de hauteur absolues et relatives définies ci-après.  
 
1) Dispositions générales : 
 

¶ Hauteur absolue : 

 
La hauteur maximale absolue des constructions est de 9 mètres. 
 
Cependant, la hauteur des constructions annexes et des locaux collectifs de stockage du matériel nécessaire aux 
jardins partagés ne doit pas dépasser 2.80 mètres. 
  

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

¶ Hauteur relative : 
 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ όIύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ό[ύ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
doit respecter la ǊŝƎƭŜ I Җ [Φ    
 
Toutefois : 
 
2) Cas particuliers : 

 
a) Dans le sous-secteur UD1A :  
 

¶ Hauteur absolue : 

- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 8 m. Une adaptation mineure 

peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante ou de relief très tourmenté. 

En outre, la hauteur des bâtiments (hors tout) ne peut dépasser 1,80 m par rapport au niveau du trottoir du 

boulevard du Canigou situé au droit de ladite construction. 

- La hauteur des constructions annexes, des garages, des carports et des pergolas ne doit pas dépasser 3,50 

mètres. 

- La hauteur des abris recouvrant les piscines ne peut excéder 2 mètres.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-destination « équipements sportifs » :  

Non réglementé. 
 

¶ Hauteur de plancher : 
 

La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour les 

constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. Pour les parcelles situées en zone non 
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inondable et positionnées en second rideau, la référence prise en compte sera de 20 cm minimum au- dessus du 

ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwbtΦ 

 

b) Dans le sous-secteur UD1B : 
 

La hauteur maximale absolue des constructions est de 9 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des constructions situées sur les 
parcelles AY 147, 148, 150, 254, 255, et 559 lieux-dits les set Aiminades et la Flara sur la commune de Le Soler, la 
hauteur absolue est portée à 12m.  
 

c) Dans le sous-secteur UD1C : 
 

La hauteur absolue maximale des constructions est de 8 mètres. 
 
d) Dans le sous-secteur UD1E : 

 

- La hauteur des constructions ne peut excéder 8,50 mètres, sauf pour les constructions collectives à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ qui ne peuvent excéder 11.50 mètres. 

 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
¶ Dans le sous-secteur UD1B :   

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ  
Non réglementé. 
 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit  
 

 

B) Toitures et terrasses 

 
Voir dispositions communes 
 

Toutefois :  

 

¶ Dans le sous-secteur UD1A :  

 

Les toitures terrasses sont autorisées dans la limite de 25 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол ƳчΦ  
 
Les couvertures pentées doivent respecter une pente de 25 à 35%. Dans le cas de dispositifs destinés à la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
couverture pour isolation thermique) leur installation devra être soit intégrée à la toiture, soit être en surimposition 
ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ 
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architecturale du cadre bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au « Chapitre 
II a) Volumétrie » du présent règlement. 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ 
dominante dans la rue ou le quartier (rouge, ocre ou flammée). 
 
Dans le cas des constructions annexes, des garages, des carports et des pergolas, le pourcentage de pente de la 
ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ мр҈ Ŝǘ ор҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ 
entre 1% et 5% afin de favoriser l'écoulement des eaux de pluie et ne pas perdre en étanchéité. 
 
[Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ŎƳΦ 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
intégration de la construction dans son environnement (préservation de vues sur un équipement, un bâti 
patrimonial, un espace paysager). 
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C) Clôtures 

 
Voir dispositions communes 
 
Toutefois : 
 
1) Dans le sous-secteur UD1B :  

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ  
Non réglementé. 
 

2) Dans le sous-secteur UD1E : 

 

Les clôtures donnant sur les voies et emprises publiques pourront avoir des hauteurs allant de 1,30m à 1,60m 
ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΦ 
 
La hauteur pourra être portée à 1,80m pour les murs donnant sur les voies classées à grande circulation et/ou 
départementales. 
 

3) Sur la commune de Bompas : 

 

La hauteur totale des clôtures donnant sur voies et emprises publiques ne pourra dépasser 1,80 m. 
 

4) Dans le sous-secteur UD1A : 

 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ 
celui des façades principales. 
 
Les clôtures seront constituées : 
 
- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŜǘǘŜ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ t±/ ƻǳ aluminium dont 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŀǳ 
quartier/à la rue, pour une hauteur totale de 1,80 m maximum au droit de la bordure du trottoir ou de la voie 
publique. 
 
- {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩмΣул Ƴ ǇǊƛǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ 
ou de la voie publique. 
 
Les brises vues de type brande de bruyère, canisses, toiles, filet, végétation synthétique, bois ou assimilés sont 
interdits sur les clôtures visibles depuis la voie publique. 
 

D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dans le sous-secteur UD1A :  

 

a) Les escaliers extérieurs apparents sont interdits hormis dans les cas suivants :  

- Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ  
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- ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƳŀǊŎƘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de sécurité.  

 

b) [Ŝǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ 

c) [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŞǊƻǊŞŦǊƛƎŞǊŀƴǘǎ όŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊύ Υ 
 
- Doivent être situés à une distance minimale de 2 m de la façade du ou des immeubles voisins afin de ne pas 
générer de nuisances sonores envers ses occupants ; 
- 5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
architectural et paysager environnant. 
- Les paraboles et antennes doivent être intégrées de façon harmonieuse au site et à la construction, de manière 
à être masquées depuis les espaces publics. 
- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
intégrés en toiture, à condition dΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci dans le cadre bâti environnant. 
- [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le cadre bâti 
environnant. 
Elles doivent être situées à une distance minimale de 2 m des limites séparatives et des limites vis-à-vis des voies 
et emprises publiques afin de ne pas générer de nuisances sonores. 
 
2) Dans le sous-secteur UD1B :  

 

Les caissons de volets roulants et les climatiseurs ne doivent pas être visibles depuis les voies et emprises 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŎƻǳƭŜǳǊΧΦ). 
 
Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ  
Non réglementé. 
 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes 
 
Toutefois :  

1) Dans le sous-secteur UD1A :   

UƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ 

atteindre minimum 50%. 

 

2) Dans le sous-secteur UD1B :   

Il est imposé à chaque unité foncière de maintenir à minima 40% de surfaces non imperméabilisées pour les 

nouvelles habitations et 20% de surfaces non imperméabilisées pour les unités foncières déjà bâties. Cette surface 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 
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IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes 
 

Toutefois, concernant le nombre de places de stationnement : 

1) Sur la commune de Pollestres : 

Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ 

à chaque logement. 

 

2) Dans le sous-secteur UD1A : 

Règles quantitatives 

Destinations /  Sous-destinations Nombre de stationnement 
motorisé 

Nombre de stationnement deux- 
roues non motorisés 

Logement 2 places par logement Pour les immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et 

pour les opérations à partir de 

3000m² de surface de plancher 1 
place par logement 

Logement du type Logements 

Locatifs Sociaux 

1 place par logement intégrée au 

volume bâti ou sur la parcelle 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes 
 

En outre : 

 

Dans le sous-secteur UD1F : 

 

LΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wǳŜ ŘŜǎ !ǊŀƳƻƴǎΦ 

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
Dans le sous-secteur UD1F : 

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл ƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 

logement. 

 
 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UE  
 
Les zones UE ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  
 
Elles comprennent :  

 
La zone UE1 ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
activités en lien avec les caves viticoles.  
 
Cette zone UE1 comprend elle-même des sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le sous-secteur UE1A qui interdit les constructions de la sous-destination « industrie », 

- Le sous-secteur UE1B sur la commune de Saint-Estève avec des périmètres particuliers correspondant 
aux sous-secteurs UE1B-1, UE1B-2, UE1B-3, UE1B-4 et UE1B-5, restreignant certaines sous-destinations 
de constructions avec également certaines règles particulières de construction,  

- Le sous-secteur UE1C ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
et dans laquelle seules les extensions de constructions existantes sont limitées, 

- Les sous-secteurs UE1D et UE1H à Le Soler, UE1E à Pollestres, UE1F à Estagel et UE1G à Saint-Nazaire 
adaptant notamment certaines sous-destinations de constructions. 
 

La zone UE2 regroupe plus spécifiquement les activités de commerces et services.  
 
Cette zone UE2 comprend elle-même des sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le sous-secteur UE2A sur la commune de Pollestres restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UE2B sur la commune de Saint-Estève restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UE2C sur la commune de Rivesaltes restreignant certaines sous-destinations de 
constructions avec également certaines règles particulières de construction. 

 

La zone UE3 regroupe plus spécifiquement les bureaux et les activités de services.  

 
Cette zone UE3 comprend elle-même un sous-secteur particulier à savoir : 

- Le sous-secteur UE3A est destiné exclusivement aux activités de services avec accueil de clientèle, liées 
ŀǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛés. 

 

La zone UE4 correspond à la zone Numérisud 1 sur Le Soler essentiellement dédiée aux activités numériques, digitales, 

culturelles et créatives (Industries Culturelles et Créatives) et à certaines activités de commerces et de services, de 

ōǳǊŜŀǳȄΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

La zone UEn correspond à la zone portuaire essentiellement dédiée à certaines activités de commerces et de 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

directement liés aux activités portuaires. 

 

Cette zone UEn comprend elle-même des sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le sous-secteur UEnz-1 correspond à la ZAC du Pôle Nautique de Canet-en-Roussillon, restreignant 
certaines sous-destinations de constructions, 
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- Le sous-secteur UEn1 correspondant à des activités de restauration accompagnant la vente et la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

- Le sous-secteur UEn2 correspondant au projet de requalification du port de Sainte-Marie-la-Mer.  
 

Les zones UE sont délimitées sur le document graphique du règlement. 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

dispositions sont propres à certains sous-secteurs. Dans le cas de la ZAC « Pôle Nautique » la plupart des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛfiques figurant en annexe du règlement. 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 
- des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour lesquels 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
En outre :  

- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ό{tL/ύ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ 
vente des commerces sont encadrées, sont délimitées sur le plan de périmètres particuliers du document 
graphique du règlement, 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont précisés sur 
le du document graphique du règlement. 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement.  
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTION ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 
A) Cadre général : 

 

мύ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ :  

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ) sont 

déterminées selon les zones, sous-secteurs et identifiés dans les tableaux figurant au B) ci-après et délimités sur 

le document graphique du règlement. 

 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions particulières 

listées dans les tableaux figurant au B) ci-après, sont admises dans les zones, sous-secteurs qui les concernent, 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ou non dans les tableaux (   ). Et ce, sauf pour la zone UEn et son sous-secteur UEn1 ou dans 

lequel toutes autres utilisations des sols qui ne figurent pas comme admis ou admis sous conditions dans le 

tableau qui le concerne se trouvent interdites.   

 

Les conditions définies pour admettre certaines constructions et autres utilisations des sols sont précisées au B) 

ci-après selon les zones, sous-secteurs identifiés.  

 

нύ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Υ  

 

Aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Dans ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessous sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

Les dispositions suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des règles visées au 2) du A) précédent relatives à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral, applicables au territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-13 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

80 Zones UE ς Tous Secteurs   

 

1) Dans la zone UE1 :  

 

Constructions 

Zone UE1 

Sous-
secteur 
UE1A 

Sous-
secteur 
UE1C 

Sous-
secteur 
UE1D 

Sous-
secteur 
UE1E 

Sous-
secteur 
UE1F 

Sous-
secteur 
UE1G 

Sous-
secteur 
UE1H 

Dans le 
reste de 
la zone Destinations 

Sous-
destinations 

Habitation 
Logement            

Hébergement            

Commerces 
et activités 
de services 

Artisanat et 
commerce de 
détail   

 
 

 

  

  
  

Restauration            

Commerce de 
gros   

 
 

 
  

  
  

Activités de 
services avec 
accueil clientèle    

 
 

 

  

  
  

Hôtels            

Autres 
hébergements 
touristiques   

 
 

 

  

  
  

Cinéma            

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administrations 
publiques et 
assimilés   

 

 

 

  

  

  

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
et assimilés   

 

 

 

  

  

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   

 

 

 

  

  

  

Equipements 
sportifs   

 
 

 
  

  
  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles   

 
 

 
  

  
  

Lieux de culte            

Autres 
équipements 
recevant du 
public 

  

 

 

 

  

  

  

Autres 
activités des 

secteurs 

Industrie            

Entrepôt            

Bureau            
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secondaire 
ou tertiaire 

Centre de 
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

 
 

 

  

  
  

Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

  
 

 
 

  
  

  

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

  
 

 
 

  
  

  

Exploitation 
forestière 

  
 

 
 

  
  

  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de 
camping, de caravaning, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

  
 

 
  

   
 

  

Les parcs résidentiels et 
résidences mobiles de loisirs, 
les habitations légères de 
loisirs 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

Le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou 
de véhicules 

 
 

 
  

 
 

 

Les dépôts extérieurs de 
vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition 

 

 

 

  

 

 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ 
ballastières et sablières 

  
 

 
  

  
 

  

Affouillements, 
exhaussements, travaux, 
aménagements 

  
 

 
  

  
 

  

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes : 

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

 

Voir dispositions communes.  

 

Toutefois : 

 

Dans la zone UE1D :  

Sans conditions   

 

Dans le sous-secteur UE1F :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ présenter une surface de vente 

comprise entre 600m² et 1000m². 

 

¶ Restauration : 

 

Dans le sous-secteur UE1F :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀŘƳƛǎŜǎ 

dans la zone. 
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¶ Exploitation agricole :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs UE1A, UE1D, UE1E : 

Les constructions sont admises seulement si elles constituent des extensions de constructions liées à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝn lien avec la modernisation ou la mise aux normes 

des installations. 

 

Toutefois : 

 

Dans le sous-secteur UE1H : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ 

le sous-secteur.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻus-secteur UE1E : 

 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone, 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 

 

¶ Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules :  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone hormis dans les sous-secteurs UE1D et UE1E :  

 

Seules sont admises les extensions des constructions et installations existantes.  

 

¶ Constructions :  

 

Dans le sous-secteur UE1C : seules sont admises les extensions limitées ainsi que les changements de destination 
des constructions existantes admises sous conditions dans la zone, à condition de ne pas créer de nuisances 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 

existante.  

 

  



 
 

83 Zones UE ς Tous Secteurs   

 

 

2) Dans le sous-secteur UE1B :  

 

Constructions 
Sous-secteur UE1B 

Sous-
secteur 
UE1B-1 

Sous-
secteur 
UE1B-2 

Sous-
secteur 
UE1B-3 

Sous-
secteur 
UE1B-4 

Sous-
secteur 
UE1B-5 Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement         

Hébergement         

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce 
de détail       

  

Restauration         

Commerce de gros         

Activités de services 
avec accueil clientèle        

  

Hôtels         

Autres hébergements 
touristiques       

  

Cinéma         

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés       

  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés       

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ       

  

Equipements sportifs         

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles       

  

Lieux de culte         

Autres équipements 
recevant du public 

      
  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie         

Entrepôt         

Bureau         

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ       

  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

      
  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole         

Exploitation forestière         

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de 
ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

      
  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de 
loisirs, les habitations légères de loisirs 
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Le dépôt collectif ou le gardiennage de 
caravanes ou de véhicules 

   
  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition 

   
  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ 
ballastières et sablières 

      
  

Affouillements, exhaussements, travaux, 
aménagements 

      
  

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

 

- Dans le sous-secteur UE1B-1 : 

Voir dispositions communes.  

 

¶ Bureaux et activités de services :  

 

- Dans le sous-secteur UE1B-4 :  

Les constructions relevant des sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΦ 

 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ :  

 

- Dans le sous-secteur UE1B-4 :  

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

sanitaire, médical et paramédical.  

 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

Sont admises à condition :  

- vǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧectif même de leur installation, 

- vǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όōǊǳƛǘΣ 

ƻŘŜǳǊΣ ǘǊŞǇƛŘŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

Les affouillements et les exhaussements des sols sont ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ 

: 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

paysagers. 
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3) Dans la zone UE2 :  

 

Constructions 
Zone UE2 

 
 

Dans le reste 
de la zone 

 
 
Sous-secteur  

UE2A 

 
 

Sous-secteur 
UE2B 

 
 

Sous-secteur 
UE2C 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement      

Hébergement      

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et commerce 
de détail   

   

Restauration      

Commerce de gros      

Activités de services 
avec accueil clientèle    

   

Hôtels      

Autres hébergements 
touristiques   

   

Cinéma      

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés   

   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés   

   

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale   

   

Equipements sportifs      

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles   

   

Lieux de culte      

Autres équipements 
recevant du public 

  
   

Autres activités des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire 

Industrie      

Entrepôt      

Bureau      

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

   

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

  
   

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole      

Exploitation forestière   
   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de 
ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

  
   

Les parcs résidentiels et résidences mobiles 
de loisirs, les habitations légères de loisirs 
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Le dépôt collectif ou le gardiennage de 
caravanes ou de véhicules 

    

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, 
de véhicules désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition 

 
   

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ carrières, ballastières et 
sablières 

 
   

Affouillements, exhaussements, travaux, 
aménagements 

 
   

 

b) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9н ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur UE2C :  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone, 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur UE2C :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

Voir dispositions communes.  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs UE2A, UE2B et UE2C :  

 

¶ Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de 

construction et de démolition :  

Seules sont admises les extensions des constructions et installations existantes.  

 

¶ Dans le sous-secteur UE2B :  

 

¶ Equipements sportifs : 

Les constructions appartenant à la sous-destination équipements ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

 

¶ Dans le sous-secteur UE2C :  

 

¶ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ services publics sont admises à condition de maintenir 

les perspectives de vue sur la zone commerciale Cap Roussillon depuis la RD83. 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  
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Sont admis à condition de maintenir les perspectives de vue sur la zone commerciale Cap Roussillon depuis la 

RD83 : 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone, 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 
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4) Dans la zone UE3 :  

 

Constructions 
Zone UE3 

Sous-secteur UE3A 
Sous-secteur 

UE3B 
Dans le reste de 

la zone 
Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement     

Hébergement     

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce de 
détail   

  

Restauration     

Commerce de gros     

Activités de services avec 
accueil clientèle    

  

Hôtels     

Autres hébergements 
touristiques   

  

Cinéma     

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques 
et assimilés   

  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés   

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   

  

Equipements sportifs     

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles   

  

Lieux de culte     

Autres équipements 
recevant du public 

  
  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie     

Entrepôt     

Bureau     

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

  

Cuisine dédiée à la vente 
en ligne 

  
  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     

Exploitation forestière     

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

  
  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de 
loisirs, les habitations légères de loisirs 

 
  

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes 
ou de véhicules 
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Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition 

 
  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ  
  

Affouillements, exhaussements, travaux, 
aménagements 

 
  

 

 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9о :  

 

¶ Entrepôt :  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone. 
 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone, 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 

 

¶ Dans le sous-secteur UE3A :  

 

¶ Activités de services avec accueil de clientèle :  

Les activités de services avec accueil de clientèle sont admises si elles sont liées au domaine sanitaire, médical 

Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de recherche qui peuvent y être associés.  

 

¶ Bureau :  

[Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ sont liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone. 
 

¶ Dans le sous-secteur UE3B :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

Voir dispositions communes.  
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5) Dans la zone UE4 :  
 

Constructions 

Zone UE4 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de détail  

Restauration  

Commerce de gros  

Activités de services avec accueil clientèle  

Hôtels  

Autres hébergements touristiques  

Cinéma  

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés 

 

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés 

 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de santé 
et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

 

Equipements sportifs  

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles  

Lieux de culte  

Autres équipements recevant du public  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les habitations 
légères de loisirs 

 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules 
 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de 
matériaux de construction et de démolition 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Entrepôt : 
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Les entrepôts qui sont admis ǎΩƛƭǎ sont liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone. 
 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements : 
[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux, ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ portent pas atteinte au caractère du site et que leurs 

réalisations soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone, 
- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ hydrauliques, ou 

aménagements paysagers. 
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6) Dans la zone UEn :  

 

Constructions Zone UEn 

Destinations Sous-destinations 
Dans le 

reste de la 
zone 

Sous-secteurs 
UEnz-1 et UEn2 

Sous-secteur 
UEn1 

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 
avec accueil clientèle  

   

Hôtels    

Autres hébergements 
touristiques 

   

Cinéma    

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés 

   

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

   

Equipements sportifs    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

   

Lieux de culte    

Autres équipements 
recevant du public 

   

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

   

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

   

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière 
   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de 
ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ caravanes 

   

Les parcs résidentiels et résidences 
mobiles de loisirs, les habitations légères 
de loisirs 
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Le dépôt collectif ou le gardiennage de 
caravanes ou de véhicules 

   

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, 
de véhicules désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition 

   

Affouillements, exhaussements, travaux, 
aménagements 

   

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Dans le sous-secteur UEnz-1 :  

 

- Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les conditions ci-après, et à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs dites occupations ou utilisations, notamment : 

- 9ƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ tƛƭƻǳΣ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǎ Řǳ ǇƻǊǘ Ł ς 3,5 mètres NGF, 

ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇƻǊǘΣ ƭŜ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ DƻǳŦŦǊŜΣ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ 

ƭŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ bƻǊŘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎecours des campings et de la zone. 

- En seconde phase : le renforcement de la digue de la Têt dans le secteur des campings. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur 

correspondant au pôle nautique de Canet-en-Roussillon.  

 

En outre : 

 

¶ Dans les sous-secteurs UEnz-1 et UEn2 :  

 

¶   Les affouillements, les carrières ou remblaiements nouveaux strictement nécessaires aux   

aménagements portuaires, aux travaux de protection hydrauliques, à la création de plates-formes 

et aux équipements publics, ainsi que ceux indispensables pour assurer les accès aux bâtiments. 

Dans ces cas, les transparences hydrauliques devront être respectées.  

 

¶ Les installations classées ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

vocation de la zone. 

 

¶ Pour les constructions autorisées, un local refuge devra être aménagé au-dessus de la côte + 1,00 

mètre par rapport au terrain aménagé. Celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜǊŀ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł лΣрл Ƴч ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜŦǳƎŜ 

pourra être une simple terrasse, même non couverte, mais accessible dans les mêmes conditions.  

 

¶ Pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés :  

o [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

o Les premiers planchers des locaux administratifs des constructions autorisées devront être situés au-

dessus de la côte + 0,70 mètre, mesurés par rapport au terrain naturel.  

o Pour les bâtiments publics existants, non liés aux activités maritimes et nautiques ou au fonctionnement 

de la zone, une extension limitée pourra être autorisée notamment lorsque les travaux concourent à 

améliorer la sécurité des biens et des personnes. La restructuration et la modernisation des bâtiments 

sans extension sont également autorisées. 
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¶ Pour les locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :   

o Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d'énergie 

électrique.  

 

¶ Les aménagements paysagers, les parcs de stationnement, les travaux et installations destinés à 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

aggraver les risques et leurs effets.  

 

Les occupations et utilisations du sol strictement liées aux activités maritimes et nautiques et au fonctionnement 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

En outre :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

o Voir dispositions communes.  

o En outre Υ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

maritime et nautique de la zone.  

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :  

o Les activités de services avec accueil clientèle ne sont admises que si elles sont en lien avec la vocation 

maritime et nautique de la zone. 

 

¶ Pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés et 

locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

o Les occupations et utilisations du sol strictement liées aux activités maritimes et nautiques et au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

¶ Habitation :  

o Les habitations destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage des établissements de la zone à condition : 

- ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

- ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł мл҈ ŘŜ ƭŀ {Ihb ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŎŞŘŜǊ сл Ƴч ŘŜ {Ihb 

maximum par unité de production ; 

- que le premier plancher soit situé à + 0,70 mètre par rapport au terrain aménagé.  

 

¶ Dans le sous-secteur UEn1 :  

 

¶ Restauration :  

 

Les constructions de restauration, contribuant à la promotion des produits de la pêche, de la conchyliculture et 

ŘŜ ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ sont admises.  

 

En outre :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ UEn hormis le sous-secteur UEnz-1 :  

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions telles que visées sur le tableau ci-dessus 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
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- ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

lagunaire, 

- sur le terre-plein, les installations et constructions nécessaires à la gestion des diverses activités du port, 

- les constructions permettant la vente et la promotion des produits de la pêche, la conchyliculture et 

ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ όǾƻƛƭŜΣ ƪŀȅŀƪΣ ǇƭƻƴƎŞŜΧύ 

 
En outre :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ UEn hormis les sous-secteurs UEnz-1 et UEn2 :  

 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions telles que visées sur le tableau ci-dessus 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- les constructions permettant la vente et la promotion des produits de la pêche, la conchyliculture et 

ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 
Voir dispositions communes 
 
Toutefois : 
 

¶ Dans le sous-secteur UE1B-3 :  

 

Dans le secteur UE1B-о ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł мκо ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нκо Řƻƛǘ şǘǊŜ 

destinée aux bâtiments à desǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ Ǌŀǘƛƻ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜǎ 

constructions, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŞŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 

rez-de chaussée et les logements édifiés dans les étages de la construction. 

 

Il peut être dérogé à ce ratio pour la création de Logements Locatifs Sociaux. 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dispositions générales : 

 
a) [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 5 mètres de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 

prévu des voies et emprises publiques. 

 

Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ  
- dans le cas de voies et emprises publiques de faibles dimensions, 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрм-
19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
pour un motif de sécurité publique. 

 
c) [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 
 
нύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B et le sous-secteur UE2B :  
 
a) [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
la limite de propriété vis-à-vis des voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 
 
b) 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘƻƭŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜǎ 
constructions différemment édifiées.  
 
c) [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞǎ Ł 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ǿƛǎ-à-vis des voies publiques ou privées à usage public, 
existantes, modifiées ou à créer 
 
d) Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ 
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Les piscines doivent être édifiées en fond de lot, sauf si elles sont en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ м Ƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Ǿƛǎ-à-vis des voies et emprises publiques ou privées à usage public, 
existantes, modifiées ou à créer. 
 
3) Dans le sous-secteur UE1E : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
limite de propriété vis-à-vis des voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 
 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w5офΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ƴƻƴ Ŏƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ Ł ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ 
haute tige, aux lampadaires et aux accès viaires et piétonniers. 
 
Toutefois : 
 
4) Cas particuliers :  

 

a) Dans le sous-secteur UE2B :  
 

- [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

la bonne tenue de la voie  

 

- Les ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ǿƛǎ-à-vis des voies 

publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

 
ōύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9 : 
 
Par ailleurs des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
1) Dispositions générales : 

 

a) Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou non. En cas de retrait par rapport à la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui 

en est le plus proche doit être au moins de 3 mètres.  

    

Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ  
- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрм-
19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
pour un motif de sécurité publique. 
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c) [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 
 
 
 
нύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B et le sous-secteur UE2B : 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ 
voies, soit à une distance équivalente à la moitié de la hauteur (H) de la construction, aménagement ou installation 
ό[ җ Iκнύ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ştre inférieure à 4 mètres.  
 
3) Dans le sous-secteur UE2A : 
 
a) Les constructions peuvent être implantées en limites séparatives ou non. En cas de retrait par rapport à la limite 

séparative, la distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui 

en est le plus proche doit être au moins de 3 mètres.  

 
b) Une marge de recul minimum de 15 mètres doit être observée le long du ravin de la Traverse. 
 
4) Dans les sous-secteurs UEnz-1 et UEn2 :  
 
a) Si les bâtiments ne sont pas édifiés en limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point d'un 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ceǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ό[ җ IκнύΦ 
 
b) Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- lƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŀ ǾǳŜ 
sur un élément architectural situé sur une parcelle contigüe, 
- lƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƞƭƻǘΣ 
- pour les constructions ou installations liées aux réseaux d'intérêt public, aux services publics ou encore pour les 
équipements et bâtiments publics. 
 
c) Un bâtiment nouveau peut être adossé à un bâtiment existant sur un fonds voisin, les deux bâtiments doivent 
être de hauteurs sensiblement égales ; à défaut, ils ne doivent pas présenter une différence de hauteur supérieure 
à 3,5 mètres. Cette disposition ne permet pas de déroger à la règle de hauteur maximale applicable.  
 
d) Pour les façades ne joignant pas les limites latérales ou arrières, des saillies de 0,50 mètre maximum pourront 
être acceptées en dehors de la masse constructible. 
 
Toutefois : 
 
5) Cas particuliers : 
 
a) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ sous-secteur UE1B :  
 
- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭƻǘΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  
 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΥ  

- Soit sur les limites séparatives, dans la limite de 30 m² et à condition de ne pas excéder 8 m de longueur 

sur la limite séparative,  

- Soit à une distance minimale de 2 m de celle-ci, 
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- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŎŀǊǇƻǊǘǎ η Ŝǘ ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎƧƻƛƴǘκƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł 

condition de respecter une hauteur maximale de 2.5m, une superficie maximale de 30m².  

- Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin 

que les constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés.  

 
- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives. 
 
bύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9 : 
 
Par ailleurs des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

1) Dans les sous-secteurs UE2A, UEnz-1 et UEn2 :  
 
Entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété, doit être ménagée une distance 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƭƭŜǎ-mêmes, ainsi que le 
passage et le fonctionnement du matéǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
 
2) Dans le sous-secteur UE2B : 
 
5ŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions sans jamais être inférieure à 4 m, sauf si elles 
sont reliées entre elles architecturalement.  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł м ƳΦ 
 
3) Dans le reste des zones UE : 
 
Non réglementé. 
 
D) Emprise au sol 

 
Voir dispositions communes  
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ 
d'exemplarité énergétique ou environnementale, ou à énergie positive ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas dans les sous-secteurs 
UE1B et UE2B.  
 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9 :  
 
Non règlementé, sauf emprise au sol particulière définie sur le document graphique du règlement. 
 
E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 
La hauteur des constructions doit respecter à la fois les règles de hauteur absolues et relatives définies ci-après.  
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1) Dispositions générales : 
 

¶ Hauteur absolue : 
 
- La hauteur maximale absolue des constructions est de 12 mètres. 
 
- Il est possible de déroger à celle-Ŏƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩƛƳǇƻǎŜΦ 
 
 
- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 
b) Hauteur relative : 
 
Non réglementé.  
 
Toutefois : 
 
2) Cas particuliers : 
 
a) Dans le sous-secteur UEnz-1 :  
 

¶ Hauteur absolue : 
 
- La hauteur des constructions (exception faite des ouvrages techniques publics, équipements de superstructures...) 
ne peut excéder hors tout 20 mètres. 
 
- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable. 

 
- Des règles moins contraignantes peuvent également être autorisées pour les équipements de superstructures tels 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 

¶ Hauteur relative : 
  
Non réglementé.  
 
b) Dans le sous-secteur UEn2 :  
 
La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres. 
 
Toutefois, il est possible de déroger à celle-Ŏƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
c) Dans le sous-secteur UE1B-3 : 
 
Dans le secteur UE1B-3, les constructions relevant de la sous-destination « logement », la hauteur ne peut excéder 
8 m. Pour toutes les constructions, aménagements ou installations, les immeubles mixtes (bureaux, commerces, 
habitations) comprenant au moins пл҈ ŘŜ [[{Σ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мо Ƴ Ŝǘ у Ƴ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
électriques.  
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dύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B hormis UE1B-3 : 
 

¶ Hauteur absolue : 
 
- La hauteur maximale absolue des constructions est de 13 mètres.  

 
- Une adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante ou 
de relief très tourmenté.  
 

¶ Hauteur relative : 
 
Dans le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ces deux bâtiments ne devra pas excéder 3,5 
mètres.  
 
e) Dans les sous-secteurs UE1A et UE2A : 
 

¶ Hauteur absolue : 
 
La hauteur maximale absolue des constructions est de 10 mètres.  
 
f) Dans le sous-secteur UE2B : 
 

¶ Hauteur absolue : 
 
La hauteur maximale absolue des constructions est de 12 mètres.  
 

¶ Hauteur relative : 
 
Dans le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ces deux bâtiments ne devra pas excéder 3,5 
mètres.  
 
gύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B et le sous-secteur UE2B : 
 
La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour les 
constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. Pour les parcelles situées en zone non 
inondable et positionnées en second rideau, la référence prise en compte sera de 20 cm minimum au-dessus du 
ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwbtΦ 
 
h) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B et le sous-secteur UE2B :  
 
- La hauteur des abris recouvrant les piscines ne peut excéder 2 m. 
 
- La hauteur des constructions annexes des garages, des carports et des pergolas ne doit pas dépasser 3,50 m. 

 
- Seuls ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
appartenant à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ 
 

i) Dans les espaces proches du rivage : 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

espaces proches du rivage tels que délimités sur le document graphique du règlement.  
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II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 

 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

1) Dans le sous-secteur UEnz-1 :  
 

a) Les teintes des murs de façades, des murs de clôtures et des menuiseries doivent être choisies dans le respect 
de la gamme des teintes locales respectant les teintes traditionnellement utilisées dans la région. 
 
b) Les couleurs non interrompues de gris (couleurs primaires, couleurs franches) sont interdites, toutefois et 
ponctuellement, sur une surface inférieure à 15 % de la façade, elles pourront être utilisées.  
 
c) Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 
 
d) [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
parpaings...) ne peuvent être laissés apparents (et ce pour toutes les constructions et les clôtures). 
 
2ύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ sous-secteur UE1B : 

a) Les façades et matériaux apparents seront traités en crépis teinté ou non, terre cuite (placage de qualité ou en 

masse), pierre, saillie de toiture ou bandeau en bois. Les contrevents doivent être de couleur uniforme (sauf pour 

les peintures métalliques). 

 

 b) [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ŏƭƛƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 

naturelle, à hauteur de 70% maximum des murs extérieurs de chaque bâtiment. Le bois sera traité, teinté mais doit 

conserver leur aspect bois naturel. Les vernis brillants sont interdits. Les rondins en bois sont interdits. 

 

c) La palette de couleurs figurant en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit est à respecter. Le blanc est interdit, 

ainsi que toute couleur vive ou criarde. 

 

d) Pour les constructions existantes admises dans le sous-secteur, qui relèvent de la destination « commerce et 

activité de services » et de la sous-destination « bureaux » : les matériaux apparents en façades pourront 

comporter en plus du métal, du verre ou Řǳ ǇƭŜȄƛƎƭŀǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

environnant. 

 

e) Les ouvertures seront de forme rectangulaire ou carrée. 

Le choix des matériaux et des coloris devra être en harmonie avec les menuiseries existantes, dans le cas de travaux 

sur une construction existante ou extension, ou en harmonie avec les constructions et le paysage urbain 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ 

Les couleurs criardes sont interdites. 

 

f) Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs, séparatifs ou aveugles doivent être traités avec le 

même soin que les façades principales et en harmonie avec elles afin d'assurer l'homogénéité des constructions 

concernées, 
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g) [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 

parpaings...) ne peuvent être laissés apparents (et ce pour toutes les constructions et les clôtures). 

 

h) [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ œŀ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ 

harmonieusement dans la qualité architecturale des constructions.  

 

i) Les bardages métalliques ou aluminium, éléments vitrés sont autorisés. 

 

j) Les teintes vives sont admises sur les éléments dans la mesure où elles valorisent la composition architecturale 

ou l'espace environnant.  

 

ƪύ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

 

3) Dans le sous-secteur UE2B : 

a) Les façades et matériaux apparents seront traités soit en enduit projeté, soit en enduit gratté teinté ou non, terre 

cuite (placage de qualité ou en masse), pierre, saillie de toiture ou bandeau en bois. Les contrevents doivent être 

de couleur uniforme (sauf pour les peintures métalliques).  

 

b) [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ 

couverture doit être de couleur sombre.  

 

c) [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ŏƭƛƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 

naturelle, à hauteur de 70% maximum des murs extérieurs de chaque bâtiment. Le bois sera choisi de telle sorte 

ǉǳŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ƭǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞΣ ǘŜƛƴǘŞ 

mais doit conserver leur aspect bois naturel. Les vernis brillants sont interdits. Les bois remplacés le seront par des 

bois de même essence, et recevront un façonnage et un traitement identique à celui des pièces conservées. Les 

rondins en bois sont interdits. 

 

d) La palette de couleurs figurant en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit est à respecter. Le blanc est interdit, 

ainsi que toute couleur vive ou criarde. 

 

e) Pour les activités artisanales ou commerciales ou de bureaux, en cas de travaux, les matériaux apparents en 

ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ƳŞǘŀƭΣ Řǳ ǾŜǊǊŜ ƻǳ Řǳ ǇƭŜȄƛƎƭŀǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ 

et le paysage environnant.  

 

f) Les ouvertures seront de forme rectangulaire ou carrée.  

Le choix des matériaux et des coloris devra être en harmonie avec les menuiseries existantes, dans le cas de travaux 

sur une construction existante ou extension, ou en harmonie avec les constructions et le paysage urbain 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǘruction neuve. 

Les couleurs violentes ou criardes sont interdites.  

Les coffres de volets roulants ne doivent pas être saillants par rapport au nu de façade. 

 

Ǝύ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 
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B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes 
 

Toutefois :  

 

1) Dans le sous-secteur UE1B-3 : 
 
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол Ƴ ч Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
comprenant au moins 40 % de LLS. 
 
2) Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B hormis UE1B-3 : 

a) [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ 

Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол Ƴ чΦ 

 

b) Les couvertures pentées doivent respecter une pente de 25 à 33 %. Ces pentes peuvent être modifiées pour 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ŦƛȄŞŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. 

 

c) [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ 

dominante dans la rue ou le quartier (rouge, ocre ou flammée). 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ōŀŎ ƻǳ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊΦ [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ 

de manière à ce que leur couleur assure une bonne intégration dans le paysage. 

 

d) [Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ŎƳΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

intégration de la construction dans son environnement (préservation de vues sur un équipement, un bâti 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύ 

 

3) Dans le sous-secteur UEnz-1 :  
 

Les toitures en tôles ondulées, en fibrociment, sont interdites. 

Les couvertures doivent être en panneaux de couverture adaptés (bacs acier ou aluminium laqués, panneaux 

ondulés, toiles textiles, etc...) ou en tuiles canal ou tuiles grandes ondes. 

[Ŝǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ƴǳƭǘƛ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ōǊǳǘ Τ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻns en 

aluminium sont interdites 

 

4) Dans le reste des zones UE : 
 

Les couvertures doivent être en panneaux de couverture adaptés (bacs acier cintrés ou pentus ou aluminium 

laqués, panneaux ondulés ...) ou en tuiles canal ou tuiles grandes ondes.   

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre :  
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1) Dans les sous-secteurs UEnz-1 :  
 
a) La hauteur totale des clôtures ne peut excéder 1,80 mètres en bordure des voies publiques ou privées et sur 
limites séparatives. 
 
b) Les matériaux de type grillage à maille non soudée, matériaux plastiques type coupe-vents, tôles ondulées, 
canisses sont interdits. 
 
c) Les clôtures à claire-ǾƻƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
 
d) Le plan des clôtures si elles sont créées devra être joint au permis de construire.  
 
нύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur UE1B et dans UE2B : 

a) [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ 
celui des façades principales.  
 
b) Les clôtures seront constituées : 
- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŜǘǘŜ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ t±/ ƻǳ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Řƻƴǘ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŀǳ 
quartier/à la rue, pour une hauteur totale ŘΩмΣул ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
publique. 
 
- {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩмΣул ƳŝǘǊŜǎ pris au droit de la bordure du trottoir ou 
de la voie publique. 
Les brises vues de type brande de bruyère, canisses, toiles, filet, végétation synthétique, bois ou assimilés sont 
interdits sur les clôtures visibles depuis la voie publique.  
 
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
1) Dans le sous-secteur UEnz-1 :  
 
Ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être apposés en saillie sur les façades et être 
protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la façade. Cette prescription ne s'applique pas en 
situation de façade arrière ou toǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
 
нύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs UE1B et UE2B : 

a) [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ 
bâti, 
- ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ όр ƳŀȄƛƳǳƳύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 
b) Les dispositifs aéroréfrigérants (climatiseurs, pompes à chaleur ou tout autre système de ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊύ Υ 
 
- doivent être situés à une distance minimale de 2 m de la façade du ou des immeubles voisins afin de ne pas générer 
de nuisances sonores envers ses occupants, 
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- dƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
architectural et paysager environnant. 
 
c) Les paraboles et antennes doivent être intégrées de façon harmonieuse au site et à la construction, de manière 
à être invisibles depuis les espaces publics. 
 
d) [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀssurer une insertion harmonieuse de ceux-ci dans le cadre bâti environnant et 
sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au chapitre II a) Volumétrie du présent règlement. 
 
e) [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le cadre bâti 
environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au chapitre II a) Volumétrie du présent 
règlement. Elles doivent être situées à une distance minimale de 2 m des limites séparatives* et des limites vis-à-
vis des voies et emprises publiques* afin de ne pas générer de nuisances sonores. 
 
f) [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
volumes de toitures ou par un traitement spécifique, faire partie intégrante du bâtiment en cas de toiture terrasse 
 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes 
 

En outre :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ sous-secteur UE1B : 

 
- Les espaces boisés et les plantations existantes όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ indispensable, des plantations 
équivalentes devront être réalisées. 
 
- [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ 
gestion des eaux pluviales. 
 
 - Les surfaces non constructibles ainsi que les aires de stationnement non couvertes, sauf sur dalle, doivent 
ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 
de stationnement. 
 
- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
 
  



 
 

107 Zones UE ς Tous Secteurs   

IV) STATIONNEMENT 
 
Voir dispositions communes 
 
Toutefois : 
 
мύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ sous-secteur UE1B : 
 

Règles quantitatives 

Destinations /sous 
Destinations 

Nombre de stationnement 
motorisé 

Nombre de stationnement deux roues non motorisés 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
(un ou plusieurs 
bâtiment(s), à usage 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
groupant au moins 
deux logements) 

1 place par 
Logement et 1 place par 

tranche de 60 m² de surface
 de plancher, 

intégrées au volume bâti ou 
sur la parcelle 

 
 
 
 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
partir de 3000m² de surface de plancher 1 place par 

logement 

 
Logement du type 
Logements Locatifs 

Sociaux 

1 place par logement 
intégrée au volume bâti ou 

sur la parcelle 

 
 
 

Artisanat et de 
commerces de détails 

1 place pour 25 m² de 
surface de plancher 

  à destination 
commerciale, réduit 1 place 

pour 60m² de surface 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

commerces 

 
 
 
 
 
 
 
 

Clientèle 

 
10% de la 

Capacité du parc de 
stationnement avec 

une limitation de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

règlementaire fixée
 à 100 
emplacements 

 
Restauration 

1 place pour 15 m² de 
surface de plancher 

Hébergement 
notamment hôtelier

 et 
touristique 

 
0,5 place par chambre 

 
1  place  pour 
10 chambres 

 
 
 
 

Bâtiment accueillant un 
service public 

 
 
 
 

1 place pour 50 m² de 
surface de plancher 

 
 
 
 

Agents 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 
agents du service 
public accueillis 

simultanément dans
  le 

bâtiment 
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Usagers 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ 
usagers de service 
public accueillis 
simultanément 
dans  le 

bâtiment 

 
Enseignement, de 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

Pour les hôpitaux et cliniques 
: 1 place pour 2 lits.  

Pour le reste : 1 
place pour 50 m² 

 
 

Salariés 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ 
salariés accueillis 
simultanément 

Equipements 
sportifs 

Le nombre de places sera 
proportionnel aux capacités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ǇƭŀŎŜ 
pour trois personnes. Des 
conditions différentes sont 
admises dans le cas où un 

parking public correspondant 
au nombre de places exigées 
se trouve dans un rayon de 
млл Ƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3 emplacements minimum 

Salles de réunion et 
établissement culturels 
tels que les centres de  
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŀƭƭŜǎ 
ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ 
cinéma 

 
 
2) Dans le sous-secteur UE2B : 
 

Règles quantitatives 

Destinations /sous 
Destinations 

Nombre de 
stationnement 

motorisé 

Nombre de stationnement deux roues non 
motorisés 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
(un ou plusieurs 

bâtiment(s), à usage 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
groupant au moins 
deux logements) 

1 place par 
Logement et 1 place 
par tranche de 60 m² 

de surface de plancher, 
intégrées au volume 
bâti ou sur la parcelle 

 
 
 
 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
3000m² de surface de plancher 1 place par logement 

 
Logement du type 
Logements Locatifs 

Sociaux 

1 place par logement 
intégrée au volume bâti 

ou sur la parcelle 

 
 
 

Artisanat et de 
commerces de détails 

1 place pour 25 m² de 
surface de plancher à 

destination 
commerciale, réduit à 1 

place pour 60m² de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
pour les commerces 

 
 
 
 
 
 
 
 

Clientèle 

 
10% de la 

Capacité du parc de 
stationnement avec 

une limitation de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

règlementaire fixée 
à 100 

emplacements 
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Restauration 

1 place pour 15 
m² de surface de 

plancher 

Hébergement 
notamment hôtelier et 

touristique 

 
0,5 place par chambre 

 
1  place  pour 10 

chambres 

 
 
 
 

Bâtiment accueillant un 
service public 

 
 
 
 
 
 

1 place pour 50 m² de 
surface de plancher 

 
 
 

Agents 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 
agents du service 
public accueillis 

simultanément dans 
le bâtiment 

 
 
 

Usagers 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 
usagers de service 
public accueillis 

simultanément dans 
le bâtiment 

 
Enseignement, de 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

Pour les hôpitaux et 
cliniques : 1 place pour 
2 lits. Pour le reste : 1 

place pour 50 m² 

 
 

Salariés 

15% de 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ total des 
salariés accueillis 
simultanément 

 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sont conseillés lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ substituer à un revêtement 
imperméable. A défaut, les aires de stationnement devront intégrer des dispositifs pour la gestion des eaux de 
pluie et de ruissellement. 
 
3) Dans le sous-secteur UEnz-1 : 
 
a) Nonobstant les dispositions communes, le nombre de places de stationnement minimum imposé pour les 
véhicules motorisés est :  
 
b) Pour la sous-destination de construction « Entrepôt » :  
 

- Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ м ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΦ  

 
c) Pour la sous-destination de construction « Artisanat et commerce de détail » :  
 

- Il doit être aménagé 1 place de stationnement pour 25 m² de surface de vente pour les constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ  
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Voir dispositions communes 
 
A) Accès 

 
Voir dispositions communes 
 
B) Voirie 

 
Voir dispositions communes 
 
 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Voir dispositions communes  
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UV 
 

 
Les zones UV délimitées sur le document graphique du règlement, correspondent aux secteurs urbains 

verts dont la fonction écologique, la qualité paysagère Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ou la vocation récréative ou 

culturelle doivent être préservées et mises en valeur. Elle comprend les parcs, jardins, espaces verts 

consacrés à la détente, aux sports et loisirs. 

Elles comprennent :  
 

La zone UV1 regroupe les espaces verts urbains à préserver, à vocation récréative et environnementale. 
Elle comprend elle-même plusieurs sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le sous-secteur UV1a à Saint-Estève restreignant ou autorisant certaines sous-destinations de 
constructions, avec certaines règles particulières de construction, 

- Le sous-secteur UV1b à Torreilles autorisant certaines sous-destinations supplémentaires de 
constructions. 

 
La zone UV2 correspond à la zone du « Le Calvaire » situé à Vingrau. 
 
La zone UV3 correspond au parc Clairfont situé à Toulouges.  
 
La zone UVz regroupe les espaces verts urbains aménagés situés dans un périmètre de ZAC. 

 
Les zones UV sont délimitées sur le document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTION ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Cadre général :  

 

Sont précisées dans le tableau suivant : 

Les constructions ou affectations des sols qui sont admises sous conditions (   ), ou interdites (   ). 

 

Ne sont admis dans la zone que les usages et affectations des sols, les destinations ou sous-destinations 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-

dessous.  

Toutes autres utilisations des sols figurant ou non dans le tableau ci-dessous, se trouvent ainsi interdites.   

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite du 

tableau ci-dessous.  

 

 

 
Constructions 

Zones UV 

UV1 
Sous-

secteur 
UV1a 

Sous-
secteur 
UV1b 

UV2 UV3 UVz 
Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement       

Hébergement       

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

 
  

   

Restauration       

Commerce de gros       

Activité de service 
avec accueil clientèle 

 
  

   

Hôtels       

Autres hébergement 
touristique 

 
  

   

Cinéma       

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

 

  

   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés 

 

  

   

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 
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Equipements sportifs       

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 
  

   

Lieux de culte       

Autres équipements 
recevant du public 

 
  

   

Autres activités 
des secteurs 

primaire, 
secondaire ou 

tertiaire 

Industrie       

Entrepôt       

Bureau       

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 
  

   

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

 
  

   

Exploitation  
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole       

Exploitation 
forestière 

 
  

   

Autres utilisations des sols 

Les terrains de camping, caravaning et 

le stationnement de caravanes, ainsi 

que le gardiennage de caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences 

mobiles de loisirs, les habitations 

légères de loisirs 

      

 

  

   

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières, ballastières et sablières 

 
  

   

Affouillements, exhaussements, 
travaux, aménagements 

 
  

   

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes : 

 

¶ Logement :  

 
Dans la zone UV3 : les logements de fonction sont admis seulement dans le bâti existant.  
 
Les reconstructions et extensions de constructions existantes, sont admises à condition de ne pas changer 

la destination et de ne pas dépasser 20% de la surface bâtie existante. Les rénovations, modernisations de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ƭŀ 

fonctionnalité du site sont admis. 

 

Dans le sous-secteur UV1a : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ extensions des constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎΦ 

 

¶ Restauration :  
 
Dans les zones UV1, UV3 et UVz et le sous-secteur UV1b : les installations légères de restauration sont 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
du site. 



 
 

115 Zones UV ς Tous Secteurs   

 

 

¶ Autres hébergements touristiques :  

 
Dans la zone UV3 : les hébergements touristiques autre que les hôtels sont admis seulement dans le bâti 
existant.  
 
 

¶ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ :   

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦± ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦±н : les constructions et installations à destination 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǾƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessus, sont autorisées à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ bonne 

intégration paysagère du projet dans le milieu environnant.  

 
Sont compris notamment à ce titre les équipements publics de loisirs et de détente, les aires de jeux 
sportives ludiques de convivialité, les installations et constructions démontables liées aux activités de 
tourisme et de loisirs, les installations techniques, les aménagements y compris pour le stationnement et 
les locaux liés au fonctionnement, à la sécurité ou à l'entretien des espaces, constructions, installations et 
ouvrages situés dans le secteur, sont admis. 
 
Dans la zone UV2 : les installations techniques, les aménagements liés au fonctionnement, à la sécurité ou 
à l'entretien des espaces, installations et ouvrages situés dans le secteur, sont admis. 
 
 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Dans le sous-secteur UV1a : les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette 

sous-destination ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ insertion dans l'environnement et ŘΩşǘǊŜ compatible 

avec le maintien du caractère de la zone. 

 

¶ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : 

 

Dans les sous-secteurs UV1a et UV1b : les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant 

de cette sous-destination ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ insertion dans l'environnement et ŘΩşǘǊŜ 

compatible avec le maintien du caractère de la zone. 

 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦±м : les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols 

ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

admises ou existantes dans le secteur ou à des opérations :  

- ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ  

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

stockage de matériel et de faible dimension, 

- ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des espaces et 

milieux naturels de la zone,  

- ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique. 

 



 
 

116 Zones UV ς Tous Secteurs   

Dans les zones UV2, UV3 et UVz : les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols 
ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
admises ou existantes dans le secteur ou à des opérations :  

- ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

- ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des espaces et 

milieux naturels de la zone,  

- ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique.  

 
 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

117 Zones UV ς Tous Secteurs   

 

CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Voir dispositions communes 

 

En outre : 

 

1) Dispositions générales : 

 

a) Les constructions doivent être implantées Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 m de la limite des voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation publique et emprises publiques existantes, à modifier ou à créer. 
 
b) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

Toutefois : 

 

2) Cas particuliers :  
 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 
 
a) [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ  
Non réglementé. 
 
ōύ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴ ŘŜ la limite de propriété vis-à-vis des voies 

publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

1) Dispositions générales : 

 

a) [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ 

Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩƘŀǳǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ 

pouvoir être inférieure à 4 mètres, ǎƻƛǘ [ Ґ I κ н җ пƳΦ  

 

Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
terrains voisins des constructions différemment édifiées afin que ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
cohérente avec son environnement.  
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b) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

Toutefois : 

 

2) Cas particuliers : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

 

- Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ  
Non réglementé. 
 

- Pour les constructions annexes :  
 
- Les constructions annexes indépendantes du bâtiment principal peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ  

- soit sur les limites séparatives, dans la limite de 30 m² et à condition de ne pas excéder 8 m de longueur 
sur la limite séparative,  

- soit à une distance minimale de 2 m de celle-ci. 
 
- Les constructions annexes de type ζ ŎŀǊǇƻǊǘǎ η Ŝǘ ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎƧƻƛƴǘκƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
respecter une hauteur maximale de 2.5m, une superficie maximale de 30m². 
 
- Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin que 

les constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés.   

 

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  
 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport aux limites séparatives. 

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

Non réglementé. 
 
D) Emprise au sol 

 
Voir dispositions communes 

 

E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

La hauteur des constructions doit respecter les règles de hauteur absolues définies ci-après.  
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1) Dispositions générales : 
 
a) Hauteur absolue : 
 

La hauteur maximale absolue des constructions est de 8 mètres sauf hauteurs maximales particulières des 

constructions indiquées sur les périmètres définis sur le document graphique du règlement.  

 
 
b) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

2) Cas particuliers : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

 

- La hauteur de toute construction, aménagement ou installation, ne peut excéder 8 m. Dans les zones à risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ф Ƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ttwbtΦ ¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale très importante ou de relief très 
tourmenté. 
 
- La hauteur des constructions annexes des garages, des carports et des pergolas ne doit pas dépasser 3,50 m. 

 
- La hauteur des abris recouvrant les piscines ne peut excéder 2 m. 
 
- La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour les 
constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. 

 
- Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ  
Non réglementé. 
 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

 

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif appartenant à la sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ  
Non réglementé. 
 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ 

Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол ƳчΦ 

 

Les couvertures pentées doivent respecter une pente de 25 à 35%. Dans le cas de dispositifs destinés à la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ 

rehaussement de couverture pour isolation thermique) leur installation devra être soit intégrée à la toiture, 

ǎƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎǳǊƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ de ne pas dépasser la hauteur 

absolue définie au « Chapitre II a) Volumétrie » du présent règlement. 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜƴǘŞŜǎǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ 

dominante dans la rue ou le quartier (rouge, ocre ou flammée). 

 

Dans le cas des constructions annexes, des garages, des carports et des pergolas, le pourcentage de pente de 

ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ŜƴǘǊŜ мр҈ Ŝǘ ор҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ 

situer entre 1% et 5% afin de favoriser l'écoulement des eaux de pluie et ne pas perdre en étanchéité. 

 

[Ŝǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ŎƳΦ 

 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration de la construction dans son environnement (préservation de vues sur un équipement, 

ǳƴ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύΦ 

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  

 
En outre : 
 
1) Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦± : 
 
a) Les clôtures doivent être réalisées avec un traitement de qualité, et une bonne intégration dans le site 
environnant et de ne pas nuire à la visibilité nécessaire à la circulation. 
Dans tous les cas, les murs pleins et les murs bahuts sont interdits. 
 
b) La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 mètres et se doivent ŘΩşǘǊŜ perméables pour le passage de la 
petite faune (par exemple : maille large, passage au sol Χύ et pour ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux, et si possible 
végétales. Les murs pleins et murs bahuts sont interdits hormis les murs en pierres sèches.   
 
2) Dans le sous-secteur UV1a : 
 
a) Les clôtures seront constituées ŘΩǳƴ mur bahut ŘΩǳƴŜ hauteur maximum de 20 cm surmonté ŘΩǳƴ autre 
matériau à claire voie pour une hauteur totale de 1,80 m maximum au droit de la bordure du trottoir  ou de 
la voie publique. Elles devront être végétalisées. 
 
b) Les murs de clôture ou murs séparatifs ainsi que les murs pignons, doivent avoir un aspect qui 
ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ avec celui des façades principales. 
 
 
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 
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Voir dispositions communes 
 
En outre : 
 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

 
ŀύ [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ services de sécurité, 
- {ƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ 
- {Ωƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ όр ƳŀȄƛƳǳƳύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. 
 

ōύ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ 
solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour isolation thermique) sont autorisés sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci dans le cadre 
bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au chapitre II a) Volumétrie 
du présent règlement. 
 
Ŏύ [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le cadre 
bâti environnant et sous réserve de ne pas dépasser la hauteur absolue définie au chapitre II a) Volumétrie 
du présent règlement. Elles doivent être situées à une distance minimale de 2 m de la façade* du ou des 
immeubles voisins afin de ne pas générer de nuisances sonores envers ses occupants. 
 
Řύ [Ŝǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ 
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 
En outre : 
 
мύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦± : 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
fonctionnelles ou de stabilité, un revêtement spécifique.   
 
2) Dans le sous-secteur UV1a : 
 
Pour toute parcelle, une part de la surface doit être réservée à une surface de pleine terre qui doit atteindre 
minimum 40%. 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
construction résultant des autres dispositions Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ 
indispensable, des plantations équivalentes devront être réalisées. 
 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 
à la gestion des eaux pluviales. 
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sont conseillés lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
imperméable. A défaut, les aires de stationnement devront intégrer des dispositifs pour la gestion des eaux 
de pluie et de ruissellement. 
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IV) STATIONNEMENT 

 

Voir dispositions communes  

 

Toutefois, en ce qui concerne le nombre de places de stationnement : 

 

¶ Dans le sous-secteur UV1a : 

 

Règles quantitatives   

Destinations /sous- 

destinations 

Nombre de stationnement 

motorisé 

Nombre de stationnement deux-roues non 
motorisés 

Logement 1 place par logement tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
les opérations à partir de 3000 m² de 
surface de plancher 1 place par logement. 

Equipements 

sportifs 

Le nombre de places sera 

proportionnel aux capacités 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 

trois personnes. 

Des conditions différentes sont 

admises dans le cas où un parking 

public correspondant au nombre 

de places exigées se trouve dans un 

rayon de 100 m de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

3 emplacements minimum. 

Salles de réunion et 
établissement 
culturels tels que les 
centres de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles, cinéma 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Secteur 1ère Couronne  

Zone 1AUH-2 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUH-2  
 

La zone 1AUH-2 recouvre différents secteurs de projets stratégiques (SPS) de développement urbain à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Cette zone 1AUH-2 comprend elle-même un sous-secteur particulier à savoir : 
- Le sous-secteur 1AUH-2a sur la commune de Le Soler qui correspond à un périmètre particulier 

restreignant certaines sous-destinations de constructions. 
 
Elle comprend également un sous-secteur particulier :  

- Le sous-secteur 1AUH-2r qui correspond à la zone dite « Les 4 Parcs » à Toulouges dont 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 
du sous-ǎŜŎǘŜǳǊΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
effectuée.  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Celles-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal, au sein de différentes zones, en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit, afin de 
rendre compte des spécificités qui marquent la diversité des zones urbanisées du territoire, 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
En outre :  
 

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ sur le document graphique du règlement, 

- les périmètres de centralités urbaines de quartier dans lesquelles les surfaces de vente des 
commerces sont encadrées, sont délimités sur le plan de périmètres particuliers du document 
graphique du règlement, 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont 
précisés sur le document graphique du règlement 

- des périmètres de hauteur maximale particulière des constructions sont définis sur le document 
graphique du règlement. 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement.  
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ 

la première doit correspondre au moins à la moitié de la superficie du périmètre des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 

et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles opérations. 

 

De plus, dans le cas du sous-secteur 1AUH-2r, les constructions sont interdites tant que les travaux de mise 
ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  
 

En outre : 

 

Sont précisés dans le tableau suivant : 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

(   ), ou non. 

 

Les conditions définies pour admettre certaines constructions et autres utilisations des sols sont précisées 

à la suite du tableau ci-dessous. 

 

Constructions 
Zone 1AUH-2 

Dans le reste 
de la zone 

Sous-
secteur 

1AUH-2a Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerces et activités de services 

Artisanat et commerce de détail    

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services avec accueil 
clientèle    

 

Hôtels    

Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés   

 

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés   

 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   
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Equipements sportifs    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ    

Lieux de culte    

Autres équipements recevant du 
public 

  
 

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ    

Cuisine dédiée à la vente en ligne    

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Autres autorisations des sols  
Les terrains de camping, caravaning, le dépôt collectif ou le gardiennage 
de caravanes ou de véhicules 
 
Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les habitations 
légères de loisirs  

  

 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de 
matériaux de construction et de démolition 

 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ    

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements    

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail : 

Voir dispositions communes applicables aux centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de 
quartier. 
 

¶ Entrepôts :  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone. 
 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

utilisations des sols existants ou autorisées dans la zone, et à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

stockage des eaux), et ne portent pas atteinte au caractère du site et des paysages.  

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Voir dispositions communes 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 
1) Dispositions générales :  

 
ŀύ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 3 mètres de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

actuel ou prévu des voies publiques ou privées. 

 

b) Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de sauvegarder un élément patrimonial ou paysager à protéger au titre des articles L151-19 et 
L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
c) Par ailleurs des implantations différentes des constructions peuvent être imposées le long des voies et 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
2) Cas particuliers :  

 
a) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  
Non réglementé. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
-  dans ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ou de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƻǳ ŞŘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 

de la construction par rapport à la voie, 

-  par ailleurs, les constructions annexes peuvent être édifiées sur les limites avec les chemins 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŎŜΣ 

ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

actuel ou prévu.  

 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

1) Dispositions générales :  

 

a) Les constructions peuvent être réalisées soit en limite séparative, soit en respectant une distance 

ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
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ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǾŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ Ґ Iκнύ 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

b) Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de sauvegarder un élément patrimonial ou paysager à protéger au titre des articles L151-19 et 
L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
c) Par ailleurs des implantations différentes des constructions peuvent être imposées le long des voies et 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
2) Cas particuliers :  

 
a) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  
Non réglementé. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
- ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

et à condition de ne pas dépasser 2,80 mètres de hauteur, 

- les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ 

limites séparatives.  

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé. 

 

E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes  

 

Hauteur absolue : 

 

Hauteur maximale des constructions : 16 mètres. 
 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit   
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B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes  

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

¶ Sur la commune de Cabestany : 

 

Il doit être aménagé 1,2 places visiteur pour chaque logement créé. 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUH-3  
 

La zone 1AUH-3 correspond à une zone à urbaniser recouvrant différents sites de développement urbain à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Cette zone 1AUH-3 comprend elle-même plusieurs sous-secteurs particuliers à savoir : 
- Le sous-secteur 1AUH-3a sur la commune de Pollestres restreignant certaines sous-destinations de 

constructions avec également certaines règles particulières liées aux constructions, 
-  Le sous-secteur 1AUH-3b sur la commune de Saint-Estève restreignant certaines sous-destinations de 

constructions avec également certaines règles particulières liées aux constructions. 
 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ /ŜƭƭŜǎ-

Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 
- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal, au sein 

de différentes zones, en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit, afin de rendre compte des spécificités qui 
marquent la diversité des zones urbanisées du territoire 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour lesquels 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
En outre :  
 

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ sur le document graphique du règlement, 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont précisés sur le 
document graphique du règlement 

- Des périmètres de hauteur maximale particulière des constructions sont définis sur le document graphique du 
règlement. 

 
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 
A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ 

la première doit correspondre au moins à la moitié de la superficie du périmètre des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ 

extensions et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles opérations. 

 

En outre : 

 

Sont précisés dans le tableau suivant : 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

(   ύΣ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Les conditions définies pour admettre certaines constructions et autres utilisations des sols sont précisées 

à la suite du tableau ci-dessous. 
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Constructions 
Zone 1AUH-3 

  

Destinations Sous-destinations 
Dans le reste 

de la zone 
Sous-secteur 

1AUH-3a 
Sous-secteur 

1AUH-3b 

Habitation 
Logement     

Hébergement     

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce de détail     

Restauration     

Commerce de gros     

Activités de services avec accueil 
clientèle    

  

Hôtels     

Autres hébergements 
touristiques   

  

Cinéma     

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés   

  

Locaux techniques et industriels 
des administrations et assimilés   

  

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale   

  

Equipement sportifs     

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ     

Lieux de culte     

Autres équipements recevant du 
public 

  
  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie     

Entrepôt     

Bureau     

Centre de ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ     

Cuisine dédiée à la vente en ligne     

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     

Exploitation forestière     

Autres autorisations des sols 

Les terrains de camping, caravaning, le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou de véhicules 
 
Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs  

  

  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 
  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
sablières 

  
  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements     

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ  

 



 
 

137 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUH-3  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont 

soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

1) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 

 

¶ Logement et hébergement :  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur. 

 

2) Dans le reste de la zone : 

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

Voir dispositions communes applicables aux centralités urbaines intermédiaires, de proximité ou de quartier. 
 

¶ Entrepôts :  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

des sols existants ou autorisées dans la zone, et à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΣ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte au caractère du site et des paysages.  

 

Toutefois, dans le sous-secteur 1AUH-3a : les sous-sols sont interdits. 

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Voir dispositions communes 
 
En outre : 

¶ Sur la commune de Canohès : 

 

Tout programme de construction de logement supérieur ou égal à 3 logements devra comporter un minimum de 

30% de logements locatifs sociaux.  



 
 

138 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUH-3  

CHAPITRE II. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 
1) Dispositions générales :  

 
ŀύ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 3 mètres de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 

prévu des voies publiques ou privées. 

 

b) Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
sauvegarder un élément patrimonial ou paysager à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
c) Par ailleurs des implantations différentes des constructions peuvent être imposées le long des voies et éléments 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
2) Cas particuliers :  

 
a) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
-  dans ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique, aucune annexe ne peut être installée ou édifiée dans cette bande de retrait de la construction par 

rapport à la voie, 

-  par ailleurs, les constructions annexes peuvent être édifiées sur les limites avec les chemins piétonniers 

ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нΣул ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŎŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳΦ  

 
c) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 

prévu des voies publiques ou privées. 

 

Toutefois : 

 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 

prévu de la voie publique du Chemin de Toulouges. 
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- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 

prévu des espaces publics tels que les parkings, les espaces verts, le bassin de rétention et les cheminements 

piétons. 

 
 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млƳчΣ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 
d) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 
 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ 
prévu des voies publiques ou privées. 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ 

alignement des voies et emprises publiques. Elles devront être implantées avec un recul minimal de 5 mètres et 

avoir une emprise maximale de 30 m². 

 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

1) Dispositions générales :  

 
a) Les constructions peuvent être réalisées soit en limite séparative, soit en respectant une distance comptée 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǾŀƴǘ ŀǳ 
moins être égale à la moitié de la ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ Ґ Iκнύ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 
à 3 mètres. 
 

b) Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
sauvegarder un élément patrimonial ou paysager à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
 
c) Par ailleurs des implantations différentes des constructions peuvent être imposées le long des voies et éléments 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
2) Cas particuliers :  

 
a) Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
Non réglementé. 
 

b) Pour les constructions annexes :  
- ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 

2,80 mètres de hauteur, 

- les piscines non couvertes ou dont la couverture fixe ou mobile a une hauteur au-dessus du sol inférieur 

Ł мΣул ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

 

c) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  
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- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ млƳчΣ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ séparative arrière de la parcelle. 

 

d) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 
 

- Les constructions peuvent être réalisées soit en limite séparative, soit en respectant une distance comptée 

ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǾŀƴǘ ŀǳ 

moins être égale à la moitié de ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ Ґ Iκнύ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 4 mètres. 

 

Toutefois :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ 

- Soit sur les limites séparatives, dans la limite de 30 m² et à condition de ne pas excéder 8 m de 

longueur sur la limite séparative ; 

- Soit à une distance minimale de 2 mètres de celle-ci. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŎŀǊǇƻǊǘǎ η Ŝǘ ζ ǇŜǊƎƻƭŀǎ η ƴƻƴ ŎƭƻǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ caractère disjoint/indépendant du bâtiment principal, à condition de 

respecter une hauteur maximale de 2,5 mètres, une superficie maximale de 30m², 

- Les constructions annexes de type « carports » et « pergolas » doivent être traitées avec le même soin que les 

constructions principales et en harmonie avec elles par le choix des matériaux employés. 

- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 1 mètre des limites séparatives. 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport aux limites séparatives. 

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 

Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 
 

- Deux constructions non contigües, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de ƭΩŀǳǘǊŜ au 

moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions sans jamais être inférieure à 4 mètres. 

- Lorsque ƭΩǳƴŜ des deux constructions est une annexe, la distance est réduite à 2 mètres ou à moins de 2 m si elles sont 

reliées entre elles architecturalement. 

 

D) Emprise au sol 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  
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1) Dans le sous-secteur 1AUH-3a : 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ рл҈Φ  

 

2) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘée à 45% maximum de la superficie totale du terrain. 

 

3) Dans le reste de la zone 1AUH-3 : 

 

Non règlementé, sauf emprise au sol particulière définie sur le document graphique du règlement. 

 

Pour rappel : des dispositions particulières peuvent être applicables en référence au Plan de Prévention 

ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ Ǌéférer à ce document et notamment à la 

cartographie et au règlement spécifique du PPRI. 

 

E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

мύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

 

Hauteur absolue : 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ мн ƳŝǘǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł мс 
mètres sous réserve de justifier de leur bonne insertion paysagère de la construction.  
 
Toutefois : 
 
2) Sur la commune de Villeneuve-de-la-Raho : 

 
La hauteur maximale absolue des constructions est 12 mètres. 
 
3) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 
 
Hauteur absolue : 

 
- Les logements sous forme individuelle ne peuvent excéder 8,00 mètres de hauteur hors tout (R+1 maximum). 
 
- Les logements sous forme collective ne peuvent excéder 12,50 mètres de hauteur hors tout (R+2 maximum). 
 
- Les constructions annexes des habitations ne peuvent excéder 3,00 mètres de hauteur hors tout. La hauteur des 
abris de piscines ne peut excéder 2 mètres. 
 
Hauteur relative : 

 
Le cas de bâtiments jointifs, la différence de hauteur entre ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳΦ 
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Hauteur de plancher : 

 
La hauteur de plancher devra être à 20 cm minimum au-dessus de la bordure haute du trottoir sauf pour les 
constructions en zone inondable, où les dispositions du PPRNP prévalent. Pour les parcelles situées en zone non 
inondable et positionnées en second rideau, la référence prise en compte sera de 20 cm minimum au- dessus du 
ǘŜǊǊŀƛƴΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwbtΦ 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

Voir dispositions communes 

 

En outre :  

 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit. 

 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 

1) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  

 

Toiture en pente : 

- Elles seront réalisées en tuiles canal rouge-orangée, non panaché, 

- Les pentes de ces toitures formeront avec ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ ор҈Σ 

- Les toitures en verre partielles sont autorisées, 

- [Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ 

 

Toiture terrasse : 

- Les toitures terrasses partielles sont autorisées à condition que leur surface ne dépasse pas 40% calculés sur la 

ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 

grise ou végétalisées. Si elles ne sont pas végétalisées, elles seront de teinte ocre clair obligatoire, 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ όƭΩƞƭƻǘύΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΣ 

- Les toitures végétalisées sont fortement recommandées, surtout quand elles sont visibles depuis le logement, 

- [Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ 

ventilation, 

- Il est recommandé, pour les toitures terrasses pour les garages, de les couvrir par une toiture végétalisée.  

 

- [Ŝ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ лΣплƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǎΩil ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǘŜŀǳΦ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΦ 

 

- Les chenaux : les chenaux sont obligatoires et leur couleur sera identique à la couleur des menuiseries ou celle 

de la façade, en harmonie avec le projet. 
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- Les souches de cheminées Υ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

des constructions.  

 

2) Dans le sous-secteur 1AUH-3b :  

 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ 

façade. 

 
- Les toitures pourront être réalisées : 
 

- En toitures tuiles canal de teinte rose. Elles doivent respecter une pente de 25 à 33%. Elles seront composées 

obligatoirement de 2 ou 3 pentes, le faîtage principal devant être parallèle à la voirie. Les murs pignons en façade sur 

ǾƻƛǊƛŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

de ne pas dépasser la hauteur absolue. 

 

- 9ƴ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ totales ou partielles. Elles devront être protégées par une couche de 

gravillon de teinte grise ou végétalisées. Les acrotères seront réalisés avec soin pour éviter les coulures et salissures. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ Ƙŀuteur des acrotères sera dimensionnée pour masquer 

ŎŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ±a/Σ ōƭƻŎ ŘŜ 

climatisation en toiture, ces équipements devront être placés le plus au centre possible de la construction et à 2 mètres 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

- La mise en place de panneaux solaires ou photovoltaïque devra être précisée sur le plan de masse, les façades et les 

coupes de la demande de permis de construire. 

 

- Les débords de toiture sont obligatoires et devront faire 0,80 mètres minimum. Ils pourront être réalisés au- delà de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 

 
- Les corniches maçonnées, les génoises et les épis de faîtage sont interdits. 
 

- Dans le cas des constructions annexes le pourcentage de pente pourra être réduit du fait de la hauteur absolue 

autorisée moindre. 

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

1) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  

 

Le long des voies et des espaces publics, les clôtures ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘŜ лΦулƳ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ мΦллƳ Ł ƳŀƛƭƭŜ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƎǊƛǎ ŀƴǘƘǊŀŎƛǘŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜƴǎŜΣ ƎǊƛƳǇŀƴǘŜ 

ƻǳ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ  
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Elles pourront être habillées par des lanières brises-vues en PVC de même couleur que celle de la clôture. A 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ concernés par le PPRI, et qui seront obligatoirement des clôtures 

perméables à 80%.  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΣ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ н ŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΦслƳ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ habillé de couvertines.   

 

Les clôtures entre limites séparatives et entre lots privés seront libres. Elles pourront être édifiées en grillage (RAL 

gris anthracite, doublé de haies vives), soit avec un muret de 0.80m et un grillage, soit en mur plein enduit sur 

toutes les faces. 

 

La hauteur totale des clôtures ne peut excéder : 

- 1,80 mètre en bordure des voies publiques ou privées, 

- 1,80 mètre sur limites séparatives, par rapport au terrain naturel de la parcelle. 

 

Les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ seront composées ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

maximale de 1,80m et enduit. 

 

Les palissages bois et les voiles occultants sont interdits.  

 

 

2) Dans le sous-secteur 1AUH-3b :  

 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ 

celui des façades principales. 

 

Les clôtures seront constituées : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŜǘǘŜ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ł ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ t±/ ƻǳ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Řƻƴǘ 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊκŁ 

la rue, pour une hauteur totale de 1,80 mètre maximum au droit de la bordure du trottoir ou de la voie publique. 

 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩмΣул ƳŝǘǊŜ ǇǊƛǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ 

trottoir ou de la voie publique. Les brises vues de type brande de bruyère, canisses, toiles, filet, végétation synthétique, 

bois ou assimilés sont interdits sur les clôtures visibles depuis la voie publique. 
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D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

1) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  

 

Constructions annexes : 

 

Une seule construction annexe par parcelle est autorisée. Elle devra ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ǉrévue à cet 

effet, Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ нΦрл ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ 

elle se situe en limite séparative. 

 

Eléments paysagers : 

 

- Pergola : 

Les pergolas sont considérées comme des éléments paysagers. Elles seront supportées par 4 poteaux 

maximum. Elles seront en bois, en acier ou en alu, sans couverture fixe et totale. Les traverses de toiture 

seront aérées et pourront accueillir une tonnelle, ǳƴ ǎǘƻǊŜ ƻǳ ǳƴ ǾƻƛƭŜ ŘΩƻƳōǊŀƎŜΦ 

Leur emprise au sol ne dépassera pas 12m². 

 

- Carport : 

[Ŝǎ ŎŀǊǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻǘ όŀƭƭŞŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜύΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ t±/ ƻǳ Ŝƴ ŀƭǳΣ ŘŜ 

couleur gris anthracite ou de la même couleur que les menuiseries existantes. Ils devront être de forme 

droite et pourront accueillir du photovoltaïque. 

 

Energies renouvelables : 

 

- Panneaux solaires thermiques et panneaux photovoltaïques : 

La mise en place de panneaux photovoltaïques est fortement recommandée pour les particuliers et 

obligatoire pour les constructions collectives. 

La mise en place de panneaux solaires ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

photovoltaïques devra être précisée sur le plan de masse, de façade et de coupe du projet. Leur intégration 

sera optimisée par leur incorporation sur une terrasse prévue à cet effet. 

 

Cas de toiture en pente : elles ŘŜǾǊƻƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci (voir B) du II) au chapitre II) de façon à 

ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ  

 

Sur toiture terrasseΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǊƻǘŝǊŜǎ ŘΩŀǳ 

moins 40cm.  

 

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƻu de la performance énergétique du bâtiment est 

admis. 

 

Climatiseurs : 
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Les groupes de climatisation appareils de type climatiseurs et autres, seront systématiquement 

équipés de protection sonore afin de limiter les nuisances liées au bruit. 

 

Ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti ou déposés en pied de façade, à même le sol, et 

protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la façade, quel que soit le coté ou le système de 

climatisation est installé.  

 

Ils peuvent être positionnés dans les combles. 

 

Ils sont interdits en saillie sur la façade et sur les toits terrasses. 

 

Ils doivent être invisibles depuis la voie publique et positionnés à 3m minimum des limites séparatives. 

 

2) Dans le sous-secteur 1AUH-3b :  

 

a) Les opérations ou programmes de logements devront prévoir au moins un espace extérieur privatif par 

logement (balcon, loggia, terrasse accessible), dans une proportion équivalente à 20% minimum de la 

surface de plancher du logement. 

 

b) Les escaliers extérieurs apparents sont interdits hormis dans les cas suivants : 

- " ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŜǊƴŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ 

- {Ωƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƳŀǊŎƘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

services de sécurité. 

 

Ŏύ [Ŝǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ 

 

Řύ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ 

solaires, toitures végétalisées, rehaussement de couverture pour isolation thermique) sont autorisés sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǎǳǊƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ 

ceux-ci dans le cadre bâti environnant. 

 

Ŝύ [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le cadre 

bâti environnant. Elles doivent être situées à une distance minimale de 2 m de la façade du ou des 

immeubles voisins afin de ne pas générer de nuisances sonores envers ses occupants. 

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes  

 



 
 

147 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUH-3  

En outre : 

 

 

1) Sur la commune de Baho : 

 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ non 
closes ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

Pour les logements locatifs sociaux, 2 places devront être aménagées pour chaque type de logement. 

 
Il devra également être réalisé une place visiteur pour chaque logement créé. 

 

2) Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  

 

- ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ individuelle devra prévoir une place de 
stationnement dans le volume bâti de minimum 15m² et 2 places de stationnement non closes et 
perméables ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рƳ Ȅ сƳ.  
 
- ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ 
1,5 place de stationnement par logement. 
 

3) Sur la commune de Cabestany : 

 

Il doit être aménagé 1,2 places visiteur pour chaque logement créé. 

 

4) Dans le sous-secteur 1AUH-3b : 

Règles quantitatives 

Destinations /sous-
destinations 

Nombre de stationnement motorisé Nombre de stationnement 
deux-roues non motorisés 

Logement Construction présentant 1 unité de 
logement : 

- 2 places non closes 

 
Construction présentant plusieurs unités de 

logements : 

- 2 places par unité de logement 

 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ devront 

présenter 1 place visiteur par unité de 
logement créée 

 
Logements locatifs sociaux : 

- 1 place par logement 

Pour les constructions 
présentant plusieurs unités de 

logements, 1 emplacement 
deux-roues par unité de 

logement 

 

En outre : 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƛƻ ǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

conseillés lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
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imperméable. A défaut, les aires de stationnement devront intégrer des dispositifs pour la gestion des eaux 

de pluie et de ruissellement. 
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CHAPITRE III. 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

Toutefois : 

 

¶ Dans le sous-secteur 1AUH-3a :  

 

- [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ǎŜŎǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ƴƻǳŜΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ 

ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛon. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ devra être renvoyé vers 

ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ȅ şǘǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴΦ  

 

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 

être réalisée en souterrain.  

 

- Afin de préserver la ressource en eau Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŞŎƻŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ŞŎƻŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ  

 

- [Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
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D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUz1  

 

La zone 1AUz1 ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ hƭȅƳǇŜƻ Ł tƻƭƭŜǎǘǊŜǎΣ ǉǳƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

urbanisée ou équipée. Cette ZAC fait partie des différents secteurs de projets stratégiques (SPS) de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Cette zone ainsi définie, est délimitée sur le document graphique du règlement. 
 
Cette zone 1AUz1 comprend elle-même sur certaines parties des sous-secteurs qui traduisent des 
spécificités concernant notamment les destinations des constructions et les formes urbaines, à savoir : 

- Le sous-secteur 1AUz1a, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ 

- Le sous-secteur 1AUz1b, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

- Le sous-secteur 1AUz1c, destiné aux équipements publics et collectifs, (ouvrages de rétention, 

équipement sportif, aire de stationnement...), aux bureaux, commerces et aux constructions à 

destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ hôtelier (centre ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦΦΦύΣ 

- Le sous-secteur 1AUz1d, sous-secteur destiné à des aménagements paysagers et de loisirs et à des 

espaces sportifs de plein air. 

  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation (OAP), au sein des périmètres sur lŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

outre définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- les ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
 
Enfin, compte tenu des spécificités de cette zone, les dispositions communes du livret 1 définies par le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ 

la première doit correspondre au moins à la moitié de la superficie du périmètre des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 

et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles opérations. 

 

B) Occupations et utilisations du sol interdites :  

 

1) Les occupations et utilisations des sols suivantes sont interdites dans les sous-secteurs 1AUz1a, 
1AUz1b, 1AUz1c et 1AUz1d :  

- Les constructions de la sous-destination « industrie ». 

- Les constructions de la destination « exploitation agricole et forestière ». 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement hors cas mentionnés au C) suivant. 

- Le stationnement isolé de caravanes en dehors des terrains aménagés. 

- Le camping isolé en dehors des terrains aménagés. 

- L'aménagement de terrains permanents ou saisonniers pour l'accueil des campeurs et des caravanes, y 
compris les terrains destinés uniquement à la réception des caravanes. 

- L'implantation d'habitations légères de loisirs. 

- Les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion et les garages collectifs de caravanes. 

- Les décharges, dépôts de ferrailles ou de véhicules désaffectés. 

- Les aérogénérateurs (éoliennes), hors cas prévu au C) suivant.  
 

2) Dans les sous-secteurs 1AUz1c et 1AUz1d, en plus des occupations et utilisations décrites ci- dessus, 
les constructions suivantes sont interdites : 

- Les constructions de la destination « habitation ». 

- Les constructions de la sous-destination « entrepôts ».  
 

3) Dans les sous-secteurs 1AUz1d , en plus des occupations et utilisations décrites ci-dessus, les 
constructions suivantes sont interdites : 

Les constructions de la sous-destination « hôtels », « autres hébergements touristiques », « bureau » et 
« artisanat et commerce de détail ».  
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C) Occupations et utilisations des sols admises sous conditions : 

 

1) Certaines occupations et utilisations des sols sont soumises aux conditions suivantes dans les sous-
secteurs 1AUz1a, 1AUz1b, 1AUz1c et 1AUz1d :  

 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement (quels que soient les régimes auxquels 
elles sont soumises), à condition qu'elles correspondent à une activité indispensable au fonctionnement du 
quartier, et sous réserve qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité, et en cas d'accident 
ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

- La modernisation des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, sous réserve 
que les nuisances émises en qualité et en quantité soient diminuées. 

- Les aires de jeux et de loisirs, sous réserve qu'elles n'apportent aucun danger pour le voisinage 

- Les affouillements et exhaussements ŘŜ ǎƻƭΣ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
à la lutte contre les inondations ou de rétention hydraulique et de stockage des eaux de pluie. 

- [Ŝǎ ŀŞǊƻƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ όŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎύ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ 
intégrés aux bâtiments. 

- Les constructions, installations, aménagements et dépôts directement liés et nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
A9, dans le respect des prescriptions et des textes. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
 

2) Dans le sous-secteur 1AUz1c :   

Les constructions de la destination « ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ », les constructions 
de la sous-destination « équipement sportif », les constructions de la sous-destination « hôtels », « autres 
hébergements touristiques », les constructions de la sous-destination « bureau », les constructions de la 
sous-destination « artisanat et commerce de détail ».  
 

3) Dans le sous-secteur 1AUz1d :   

Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux espaces paysagers, aux espaces de loisirs 
et sportifs de plein-air, aux ouvrages de stockage des eaux de pluie, et de rétention hydraulique sont 
autorisées.  
 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Pour les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ 
ZAC, ce quota devra être respecté au niveau de la globalité de la zone et non opération par opération. 
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CHAPITRE II. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

1) Dispositions générales : 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ publiques. 

Lorsque la construction ƴΩŜǎǘ pas implantée à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ le retrait minimum doit être de 3 mètres. 

 

2) Cas particuliers : 

 

a) Les piscines non couvertes doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à une distance minimale par rapport aux limites 

du domaine public : 

- de 1 mètre quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est inférieure à 40 cm, 
- de 3 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est comprise entre 40 cm et 1,50 mètre, 
- de 4 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est supérieure à 1,50 mètre. 
 

b) Les règles de ǇǊƻǎǇŜŎǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

1) Dispositions générales : 

 

S'il n'est pas implanté sur une des limites séparatives, la distance comptée horizontalement de tout point 

d'un bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est la plus proche doit être au moins égale à la moitié 

de la différence d'altitude entre ces deux points (L = H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

2) Cas particuliers : 

 

ŀύ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 

séparatives : 

- de 1 mètre quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est inférieure à 40 cm, 

- de 3 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est comprise entre 40 cm et 1,50 mètre, 

- de 4 mètres quand leur hauteur au-dessus du terrain naturel est supérieure à 1,50 mètre. 

 

b) Des conditions différentes peuvent être acceptées ainsi que pour les bâtiments, les équipements et les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

1) Dispositions générales : 

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de 

ƭΩŀǳǘǊŜ au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions et jamais inférieure à 3 mètres. 
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2) Cas particuliers : 

 

a) Cette distance peut être réduite de moitié pour les parties de construction en vis-à-vis ne 

ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

ōύ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (garage, 

buanderie, annexe...) dans la limite de 4 mètres de hauteur totale. 

 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé. 

 

E) Hauteur 

- La hauteur des constructions est mesurée à partir du niveau moyen de la voirie de desserte au droit de la 
construction (trottoir  ou à défaut la chaussée) ou dans les autres cas à partir du niveau du sol existant avant 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
cheminées et autre superstructures exclus), et définie par un plan altimétrique détaillé. 
 

- Lorsque ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la construction projetée se fait sur un terrain en pente, la façade des 

constructions est divisée en sections ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ pas 20 m de longueur, et la hauteur est mesurée 

seulement au milieu de chacune de ces sections. 

 
a) Hauteur absolue : 

 
o Dans le sous-secteur 1AUz1a :  

 La hauteur maximale autorisée est exprimée en mètres et en nombre de niveaux : 
o hauteur maximale totale de la construction : 13 mètres,  
o nombre maximum de niveaux de la construction : 2 niveaux + couronnement. Couronnement : les 

parties de construction situées dans le couronnement doivent être au minimum sur deux des 
façades en retrait de 2 mètres par rapport au nu général de la façade. 

 
o Dans le sous-secteur 1AUz1b:  

 La hauteur maximale autorisée est de 9 mètres. 
 

o Dans le sous-secteur 1AUz1c :  
 La hauteur maximale autorisée est de 15 mètres. 

 
o Dans le sous-secteur 1AUz1d :  

 La hauteur maximale autorisée est de 4 mètres.  
 
 

b) Hauteur relative : 

 
Non réglementé. 

 
F) Volume 

 

Les constructions nouvelles auront des volumes simples, facilement identifiables. 
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II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

- L'architecture des constructions, ainsi que le traitement des espaces libres doivent être particulièrement 

soignés. 

- De manière générale, pour les bâtiments, équipements et ouvrages techniques publics, des conditions 

différentes pourront être admises pour tenir compte des contraintes commandées par des impératifs 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΣ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon, de gestion, de sécurité, environnementaux... 

 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

1) Façades :  

Toutes les façades d'une même construction, notamment les murs séparatifs et les murs aveugles, doivent 

être traités avec le même soin. Les façades aveugles doivent être architecturées. Toutes les sous-faces dues 

à des surplombs (porches, avancées de toitures) devront être habillées. Les couleurs des façades seront choisies 

dans le nuancier déposé en Mairie. 

 
a) Sont interdits : 
- les imitations de matériaux telles que : fausses pierres, faux moellons, fausses briques..., 

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ carreaux de plâtre, 

agglomérés de ciment non teintés... 

 

b) Sont autorisés : 
- les enduits et les briques de parement, les bardages en bois et les pierres. Il sera privilégié un choix de 

matériaux pérennes, de qualité, conservant une stabilité dans le temps et de faible entretien. 

 
2) Menuiseries :  

 
Bois, métal, PVC avec un seul matériau par bâtiment et une seule couleur par bâtiment. 

 
B) Toitures et terrasses 

 
- Les toitures seront en pente recouvertes de tuiles canal de couleur rouge, et ŘΩǳƴŜ inclinaison comprise entre 

30 et 35 %. 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

- Les toitures en verre partielles sont autorisées. 

 
C) Clôtures 

 

- La hauteur totale de la clôture ne pourra dépasser en aucun cas 1,60 m. 

- Les portails et les portillons seront de même hauteur que les clôtures. Ils seront composés de matériaux en 

cohérence avec ceux de la clôture. 

 
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
1) Superstructure : 
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[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ 

soit intégrés sous les toitures, soit regroupés en terrasse et habillés par des éléments en claire-voie formant des 

volumes simples. Les éléments de superstructure en saillie ne sont pas autorisés. 

 

2) Murs de soutènement : 

 

- Les constructions seront adaptées au terrain naturel et les murs de soutènement ne seront autorisés ǉǳΩŜƴ dernier 

recours. 

 

- Dans ce cas, les murs de clôture doivent pouvoir être utilisés comme mur de soutènement. Il est obligatoire 

de les équiper de barbacanes. Ils doivent être adaptées à la topographie des lieux et par leur situation, leur 

dimension, ou leur aspect extérieur ne pas porter atteinte au caractère ou à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ des sites et paysages 

naturels ou urbains. 

 

3) Énergie renouvelable et Performance énergétique : 

 

- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘƛǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜƴǘŞŜΣ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-

Ŏƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ {ǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜΦ 

 

- [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭƛŞǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭe, ou de la performance énergétique du bâtiment, est admis 

sous réserve de la protection des sites et des paysages. 

 

4) Enseignes : 

 

Les enseignes sont intégrées aux volumes architecturaux. 

 
5) Divers : 

 
- Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou ƭΩƛƴǘŞǊşǘ des lieux avoisinants, 

du site et des paysages. En tout état de cause ƭΩŜƳǇƭƻƛ de matériaux hétéroclites, de récupération ou autres est 

absolument interdit. 

 

- Les appareils de type climatiseur doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être 

apposés en saillie sur les façades et protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la façade, 

quel que soit le côté où le système de climatisation est installé. 

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

- Les espaces libres comprennent les espaces verts et liés au déplacement doux (piétons, cycles) y compris 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont accessibles aux véhicules de sécurité, ǎΩƛƭǎ sont traités en matériaux perméables. 

- Les aires de stationnement doivent être plantées ŘΩŀǊōǊŜǎ de haute tige à raison ŘΩǳƴ sujet pour 4 places. Ces 

plantations pourront être réalisées en bosquet (regroupement). 

- Les espaces non construits, hors ceux nécessaires à la circulation des véhicules et des piétons doivent être plantés 
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à raison d'un arbre de haute tige par tranche de 100 m2 de surface libre. 

- Les dispositifs de rétention des eaux pluviales seront traités en espaces paysagers. 

- Les espaces libres devront être perméables dans la mesure du possible afin ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ la gestion des eaux 

pluviales. 

- Les plantations seront choisies en prenant en compte les caractéristiques paysagères de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

limitrophe et adaptées au climat méditerranéen. 

- Les plantations devront prendre en compte le pouvoir allergène des végétaux, et éviter la plantation de 

cyprès. 

- Les éléments de paysage identifiés en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123 -1 7° et localisés sur les documents 

graphiques sont soumis aux dispositions des articles R.421-17 et R.421-23 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

1) Stationnement des véhicules motorisés : 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être 

assuré à l'intérieur du secteur. 

 

- Les aires de stationnement doivent de manière générale prendre en compte les personnes à mobilité réduite. 

 

- Pour les établissements recevant du public, il doit être aménagé des places pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

- Il est exigé pour : 

 les logements individuels : 2 places de stationnement par logement sur chaque parcelle privative, 
 les logements collectifs : 1,5 place de stationnement par logement, 
 ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎ Υ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ул Ƴн ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǎ ŀǾŜŎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘϥǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ 

d'hôtel, 
 ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

à leur nature, leur fonction et leur localisation, 
 ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ сл Ƴн ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǎΣ 
 les restaurants : une place pour 10 m2 de surface de salle de restaurant. 

- 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-35  Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par 

ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

2) Stationnement des véhicules deux-roues non motorisés : 

 

- Au moins un espace de stationnement pour les deux-roues non motorisés devra être aménagé : 

 pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳнΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘ 
ou ces emplacement(s) ne peut être inférieure à 1 % de la surface de plancher (SdP) de la 
construction, avec une surface minimum de 5 m2, 

 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
totale de cet espace doit répondre à la nature des constructions projetées, leur fonction et leur 
localisation. 
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- Ces locaux doivent être aménagés de plain-ǇƛŜŘΣ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, les locaux peuvent 

être aménagés au premier sous-ǎƻƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

  



 
 

161 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUz1 ς ZAC « Olympeo »  

CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Le nombre ŘΩŀŎŎŝǎ et leur insertion sur les voies publiques peuvent être limités ou être ƭΩƻōƧŜǘ de conditions 

particulières dans ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de la sécurité. 

 

B) Voirie 

- Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées viabilisées dont les 

caractéristiques correspondent à leur destination et raccordées à des voies publiques ou privées 

aménagées. 

- Ces voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la 

protection civile. 

 
- Les voies nouvelles carrossables, en impasse, doivent comporter à leur extrémité une palette de retournement. 

- La sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements adéquats. 

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
  

A) Alimentation en Eaux Potable 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'eau potable par des 

canalisations dont les caractéristiques seront suffisantes. 

 

B) Assainissement 

 

- Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 
raccordées au réseau collectif d'assainissement de caractéristiques suffisantes. 
 
- Les eaux usées non domestiques doivent être, si nécessaire, soumises à un prétraitement approprié à leur 
nature et à leur degré de pollution avant rejet dans le réseau public d'assainissement, après autorisation de 
la collectivité compétente. 
 
- Les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 
 

C) Eaux pluviales 

 

- Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans les ruisseaux et 
agouilles ou dans le réseau collecteur. Leur écoulement ne peut en aucun cas être prévu sur des réseaux 
ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ou ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 
- Le déversement des eaux pluviales dans le réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ urbain est strictement interdit. 
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- Les eaux de vidange des piscines doivent être collectées par le réseau ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 
 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Non réglementé.  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

 

Secteur 1ère Couronne  

Zone 1AUz2 - ZAC « Golfique » 

 

163 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUz2 
 

La zone 1AUz2 recouvre la partie du périmètre de la ZAC Golfique à Villeneuve-de-la-Raho, qui à ce jour 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ŞǉǳƛǇŞŜΦ /ŜǘǘŜ ½!/ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

ό{t{ύ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀbitat. 

Cette zone ainsi définie, est délimitée sur le document graphique du règlement. 
 
Cette zone 1AUz2 comprend elle-même sur certaines parties des sous-secteurs qui traduisent des 
spécificités concernant notamment les destinations des constructions et les formes urbaines, à savoir : 

- Le sous-secteur 1AUz2a, correspondant à la première tranche,  

- Le sous-secteur 1AUz2b, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ 

moins 75% de la première tranche sera réalisé.  

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

outre définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- la ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
 
Enfin, compte tenu des spécificités de cette zone les dispositions communes du livret 1 définies par le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  
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CHAPITRE I. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Le 

ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦Ȋнō ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр҈ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦Ȋнŀ ǎŜǊŀ 

ǊŞŀƭƛǎŞΦ {ƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƎƻƭŦ ŘŜ 

18 trous. 

Toutefois, des extensions et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles 

opérations. 

 

B) Occupations et utilisations du sol interdites :  

 
- Les constructions de la sous-destination « industrie ». 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement hors cas mentionnés au C) suivant. 

- Le stationnement isolé de caravanes en dehors des terrains aménagés. 

- Le camping isolé en dehors des terrains aménagés. 

- L'aménagement de terrains permanents ou saisonniers pour l'accueil des campeurs et des caravanes, y 
compris les terrains destinés uniquement à la réception des caravanes. 

- [ϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion et les garages collectifs de caravanes. 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎΦ 

- Dans les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, les demandes de défrichement sont 
ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмол-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
C) Occupations et utilisations des sols admises sous conditions : 

- ¢ƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ définies 
sur la zone notamment en termes de mixité sociale, ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et de traitement paysager. 
 
- Toute construction ou installation nouvelle, notamment les équipements hôteliers et les établissements 
de restauration, sous réserve de la réalisation effective des équipements publics nécessaires à sa desserte 
directe. 
 
- La modernisation des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, sous réserve 
que les nuisances émises en qualité et en quantité soient diminuées. 
 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 
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à une activité nécessaire au fonctionnement du quartier, telle que notamment, boulangeries, laveries, 
drogueries, dépôts de carburants, garages, stations- ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 
 
- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
électrique. 
 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ оΣлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
- Les aires de jeux ƻǳ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ aucun danger ou nuisance pour la 
commodité du voisinage. 
 
 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé.  
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

1) Dispositions générales : 

a) Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 
modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 5,00 mètres. 

b) Des conditions différentes peuvent être acceptées le long des voies intérieures lors de la réalisation 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 
 

2) Cas particuliers : 

 
Une bande de 30,00 mètres depuis la berge du ravin des Estanyots est inconstructible pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

1) Dispositions générales : 

 

a) [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ 
Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
(L = H/2) sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  
 
b) 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 

2) Cas particuliers : 

 

Les constructions annexes peuvent être réalisées sur limites séparatives. 
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

- Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété doivent être à une ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пΣлл 
mètres. 

 
- Cette disposition ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux constructions annexes (piscines, garages, barbecues, abris de 
ƧŀǊŘƛƴΧύΦ 
 
- Des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

D) Emprise au sol 
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Non réglementé  

E) Hauteur 

 

1) Dispositions générales : 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant ƧǳǎǉǳΩŀǳ sommet du bâtiment, 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
a) Hauteur absolue : 

 

La hauteur des constructions individuelles à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ne peut excéder 9.00 mètres (R+1 
maximum), et celle des constructions collectives à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мнΦлл ƳŝǘǊŜǎ (R+2 
maximum, R+3 ponctuellement, sous réserve de justifier de leur bonne insertion paysagère). 
Toutefois, une adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains en pente transversale 
très importante ou de relief tourmenté. 
 
b) Hauteur relative : 

 
Non réglementé. 
 
2) Cas particuliers :  

 

Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

Non réglementé. 
 
F) Volume 

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 
 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

- Le permis de construire peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ accordé que sous réserve de ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou ƭΩŀǎǇŜŎǘ extérieur des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. 
 
- Dans tous les cas, les concepteurs pourront utilement consulter les Architectes compétents à leur 
disposition Υ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

1) Façades :  

 

a) En dehors des produits imitant les matériaux traditionnels (fosse pierre, faux ōƻƛǎΧύΣ aucune restriction 

ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

 
b) Pour les matériaux traditionnels suivants, la finition est imposée: 
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- les enduits de ciment seront finis en peinture minérale, 
- les enduits industrialisés teintés dans la masse seront finis en taloché ou gratté. Le projeté très 
fin est admis, 
- la pierre et la brique locale devra ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans une architecture globalement 
contemporaine. 

 

c) Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec les mêmes soins que les 
façades principales et en harmonie avec elles. 

 
2) Ouvertures :  

 
- Les ouvertures seront de formes géométriques simples. Elles peuvent être conçues au choix comme : 

- des percements dans une surface pleine, et dans ce cas les proportions carrées seront à éviter 
au bénéfice de formes allongées horizontales ou verticales, 
- des façades majoritairement vitrées, associées à des surfaces pleines. 

 
3) Constructions annexes : 

 

Elles devront respecter les matériaux et couleurs utilisés dans la construction principale. 

 
B) Toitures et terrasses 

 
- Aucune forme de toiture ƴΩŜǎǘ interdite. 
 
- Pour les dispositions les plus courantes, les dispositions suivantes seront adoptées : 

- ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƻƴŘŜ 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊƻǳƎŜ ƻǳ ŦƭŀƳƳŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ 
traditionnelles entre 30 et 33%, 
- les ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ƻǳ ƎǊƛǎŜǎΦ [Ŝ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ōǊƛƭƭŀƴǘ ǎƻƴǘ 
proscrits. Elles pourront être protégées par une couche de gravillon de teinte grise ou 
végétalisées. 

 
- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ 
 
C) Clôtures 

 

- Les clôtures sont soumises au respect du cahier des charges défini dans le cadre ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la ZAC. 

 
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
1) Energies renouvelables : 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ 
hauteur absolue vue précédemment. 
 

2) Dispositions diverses : 
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a) Les antennes traditionnelles ou paraboliques doivent être installées en toiture, en retrait des façades, et 
ne peuvent être en saillie sur le domaine public. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité 
architecturale de la construction. 
 
b) Les groupes de climatisation en façade sont proscrits. Ils ne devront pas être visibles depuis le domaine 
public. 
 

 

3) Adaptations : 

 
ŀύ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

partie « II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE » ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 
b) Aucune contrainte architecturale ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pour les constructions publiques ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
{ŜǳƭŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΦ 
 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

- [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de la route départementale 39 et de la voie communale 7, devront proposer un traitement paysager adapté 
aux abords desdites voies. 
 
- [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΦ 5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives telles que les noues, devront également être accompagnées de plantations. 
 
- Les cheminements doux à créer devront être accompagnés de plantations. Les espaces       
naturels remarquables identifiés sont à préserver et à renforcer. 

 
- Les parcelles créées par le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ être plantées à raison ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ 
haute tige pour 100 m2 de surface non construite. 

- ¦ƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
 
- Les aires de stationnement non couvertes doivent être plantées à raisons ŘΩǳƴ arbre de haute tige pour 
100 m2 de superficie affectée à cet usage. Ces plantations devront être organisées selon un projet 
paysager adapté. 
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IV) STATIONNEMENT 

- Pour les habitations, il doit être aménagé au moins 2 places de stationnement par unité de logements.  

Toutefois pour ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
sont applicables.  

- Pour les entreprises artisanales et commerciales, il doit être aménagé au moins 1 place de stationnement 
pour 25 m2 de surface de vente. 
 
- Pour les hôtels, il doit être aménagé au moins 1 place de stationnement par chambre. 
 
- Pour les restaurants, il doit être aménagé au moins 1 place de stationnement pour 10 m2 de salle de 
restaurant. 

- Pour les hôtels-restaurants la norme la plus contraignante est retenue. 
 
- Pour les bureaux, il doit être aménagé au moins 1 place de stationnement pour 50 m2 de planchers de 
bureaux. 
 
- Pour les constructions ou établissements non prévus ci-dessus, la règle applicable sera définie en 
fonction des besoins engendrés par le type de projet. 

 
- Ces diverses places de stationnement doivent être aménagées sur la parcelle ou sur tout autre terrain 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩƻōǘƛŜƴƴŜ un passage sur un fond 
Ǿƻƛǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 
 
- Les accès doivent être aménagés de façon à ne présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celles de leurs utilisateurs. 
 

B) Voirie 

 
- Les constructions ou installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
 
- Toute construction et toute unité de logement doivent donner directement sur une voie 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

- Dans les zones inondables, les voies nouvelles et emprises publiques seront implantées en limitant au 
maximum les remblais. 

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
  

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. 
 

B) Assainissement 

 

- Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 
raccordées au réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées. Elles ne doivent en aucun cas être rejetées 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

- Les eaux usées non domestiques sont subordonnées à un prétraitement approprié à leur nature et degré 
ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-10 du Code de la santé. 
 

C) Eaux pluviales 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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- En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
et au terrain. 
 

D) Réseaux divers 

Pour les constructions nouvelles, les réseaux de distribution doivent, dans la mesure du possible, être 
établis en souterrain. 
 

E) Ordures ménagères et déchets assimilés 

Les locaux rendus nécessaires par le stockage et la collecte des ordures ménagères devront être définis 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

Cύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

 

Secteur 1ère Couronne  

Zone 1AUz3 - ZAC « Les Faichettes » 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUz3 
 

La zone 1AUz3 ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ [Ŝǎ CŀƛŎƘŜǘǘŜǎ Ł tŜȅǊŜǎǘƻǊǘŜǎΣ ǉǳƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƴΩŜǎǘ 

pas encore urbanisée ou équipée.  

Cette zone ainsi définie, est délimitée sur le document graphique du règlement. 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
 
Enfin, compte tenu des spécificités de cette zone les dispositions communes du livret 1 définies par le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  
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CHAPITRE I. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ 

la première doit correspondre au moins à la moitié de la superficie du périmètre des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴs lequel elle se situe. Toutefois, des extensions 

et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles opérations. 

 

B) Occupations et utilisations du sol interdites :  

- Les constructions de la sous-destination « industrie ». 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement hors cas mentionnés au C) suivant. 

- Le stationnement isolé de caravanes en dehors des terrains aménagés. 

- Le camping isolé en dehors des terrains aménagés. 

- L'aménagement de terrains permanents ou saisonniers pour l'accueil des campeurs et des caravanes, y 
compris les terrains destinés uniquement à la réception des caravanes. 

- [ϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion et les garages collectifs de caravanes. 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎΦ 

- Les affouillements et exhaussements des sols, énoncés aux articles R.421-19 et R.421-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƘƻǊǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ /ύ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

- Les décharges, dépôts de ferrailles ou de véhicules désaffectés. 
 

C) Occupations et utilisations des sols admises sous conditions : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Les constructions devront respecter les principes fixés au ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ 
rapport de présentation. 

- LΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŀƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ǎŜǊŀ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ мΣрл ƳŝǘǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 
ŘŜ ƭŀǊƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǘŜƴǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όōƻƛǎ 
de Peyrestortes). 
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- Les affouillements et exhaussements du sol ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппн-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀs atteinte à la qualité du site. 
5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
respectée. 

- Les aménagements de terrains de plein air, de sport et de loisirs, les travaux et installations destinés à 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ou à réduire le risque sous la condition de ne pas faire 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

- La modernisation des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, sous réserve 
que les nuisances émises en qualité et en quantité soient diminuées. 
 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Tout programme de logement devra proposer un quota minimal de 23% affecté à des logements locatifs 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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CHAPITRE II. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 

 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

1) Dispositions générales : 

ŀύ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. 

b) Des conditions différentes peuvent être acceptées le long des voies intérieures dans le cadre de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ.  

c) En cas de recul du bâtiment, les dépassés de toiture, auvents et autres dispositifs destinés à assurer la 
protection solaire du bâtiment ne sont pas comptabilisés pour le calcul des 3 mètres. 
 

2) Cas particuliers : 

 
a) Les distances ci-avant peuvent être réduites pour les constructions ou installations liées au réseau 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝ 
gestionnaire de la voirie pourra autoriser un recul moindre, qui pourra être subordonné à la réalisation par 
le pétitionnaire des aménagements nécessaires pour assurer la sécurité et la visibilité.  
 
ōύ [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ou privées à usage public existantes, modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 2 
mètres de celles-ci. 
 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

1) Dispositions générales : 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.   
 
a) Si les constructions ne sont pas édifiées en limite séparative, la distance comptée horizontalement de 
ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ 
à 2 mètres.  
 
b) Toutefois, des conditions différentes sont acceptées pour les ouvrages techniques de service public, ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers. 
 

2) Cas particuliers : 
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a) Les piscines sont admises à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
 
ōύ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘΩŞǘŞΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎΧύ 
sont admises en limite séparative à condition que celles-ci : 

¶ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ ǉǳŜ ƭŜǳǊ {ǳǊŦŀŎŜ IƻǊǎ sǳǾǊŜ .ǊǳǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ олƳчΣ 

¶ que les eaux pluviales récoltées en toiture ne soient pas rejetées sur les propriétés voisines, 

¶ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΣ 

¶ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
Non réglementé. 
 

D) Emprise au sol 

 

- [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ constructions est fixée à 70% de la surface du terrain objet du permis. Une 

zone de pleine terre (ou non imperméabilisée) au moins égale à 10% de la surface du terrain objet du permis 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎtruction individuelle à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

- Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

collectifs. 

 

E) Hauteur 

 

1) Dispositions générales : 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řǳ 
bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  
 
a) Hauteur absolue : 

 

La hauteur maximale de toute construction ne pourra excéder (exception faite des équipements et 
ouvrages techniques) : 
 

¶ 10 mètres et trois niveaux (R+2), 

¶ et très ponctuellement 15 mètres et quatre niveaux (R+3 partiel), 

¶ 3 mètres pour les constructions annexes. 
 
¦ƴ ƭŞƎŜǊ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
b) Hauteur relative : 

 
Non réglementé
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II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
- Par leur aspect extérieur, leur situation, leur architecture et leurs dimensions, les constructions et autres 
ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
des paysages naturels ou urbains ainsƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 
 
- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ 
notamment à une architecture contemporaine peuvent être acceptées si celles-ci sont justifiées par une 
analyse approfondie du site et du contexte du projet.  
 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

1) Façades :  

 

a) Les revêtements de façades tels que les enduits devront être teintés dans la masse, et non peints. 

 

ōύ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

architectural particulier et approprié (ex Υ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŜǘŎΧύΦ [Ŝǎ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛƳƛǘŀǘƛƻƴ όŦŀǳȄ ōƻƛǎΣ ŦŀǳǎǎŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŦŀǳǎǎŜǎ briques) sont interdits. 

 
Ŏύ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƳşƳŜ ǾƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude architecturale 
ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
paysager. 
 
2) Ouvertures et menuiseries :  

 
Les ouvertures et les menuiseries doivent être disposées harmonieusement, sans disparité de traitement 
ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŝǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
Les menuiseries en PVC ne seront tolérées que si peintes en gris. 

 
3) Constructions annexes : 

 

Les dispositions n°1 à 2 du présent article ainsi que celles concernant les toitures et terrasses ci-dessous 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 
B) Toitures et terrasses 

 
- Dans le cas de traitement de la toiture par une couverture en tuile, la pente de toit doit être comprise 
entre 30 et 33%.  
 
- Les toitures terrasses (accessibles ou non) et toiture végétalisées pouvant servir de dispositif de rétention 
des eaux pluviales sont autorisées. 
 
C) Clôtures 

 

- Les clôtures assurent la transition entre les espaces privés et publics et participent à la qualité du paysage 
ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
conception et la réalisation des clôtures. [ŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǘŜƴŀƴǘ 
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compte de leur localisation : sur emprises publiques le long des voies routières, des cheminements doux et 
sut les limites séparatives.  

 

- vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǊōǳǎǘŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŎŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ 

 

- Les clôtures ne devront pas porter atteinte au fonctionnement hydraulique des terrains et de leurs abords, 
notamment dans le sous-secteur 1AUz3c. 

 
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
1) Climatiseurs : 

 

Sur les façades donnant sur les voies publiques, ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, 
ne pas être apposés en saillie sur les façades, et être protégés par une grille de même couleur que la façade.  
 

2) Antennes, paraboles : 

 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƻŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 
Elles ne devront pas porter atteintes à la qualité paysagère du lieu. Elles devront être clairement indiquées 
sur chaque document graphique de chaque dossier de demande de permis de construire. 
 

3) Souche de cheminées : 

 
Les souches de cheminées ne doivent pas être construites en applique sur un mur-pignon ou latéral. Les 
chapeaux de couverture doivent être intégrés au volume des souches. 
 
4) Energie renouvelable : 

 

[Ŝǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜύ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

 

5) Terrassements : 

 

- Les terrassements devront être limités au maximum. On préférera une succession de terrasses étroites à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р҈Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ 

όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǊΧύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όмл ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύ ǎŀǳŦ 

si elle est recouverte intégralement par une construction.  

 

- [ΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Ǝŀōƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦ  
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

- En règle générale, les arbres de hautes tiges existants et les masses végétales significatives, doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳent possible. Dans le cas contraire, ils seront remplacés par des 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

- [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement véhicules légers (sauf dans le cas de dalles).  

 

-  Ces plantations devront faire appel aux essences locales. 

 

 

IV) STATIONNEMENT 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ƴŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Il doit être aménagé : 
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement par logement, 
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement par logement, 
- pour les constructions à usage de logements locatifs sociaux au moins une place de 
stationnement (Art. R.111-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
- pour les entreprises commerciales, les professions libérales, les bureaux et les services une 
place de stationnement pour 75m² de surface de plancher, 
- pour les hôtels, il doit être aménagé au moins une place de stationnement pour 2 chambres. 
Pour les établissements de restauration (bars et restaurants), il doit être aménagé au moins deux 
ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŏorrespondant à 20% de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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CHAPITRE III. 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

- Pour être constructible un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 
ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾil.  
 
- Les caractéristiques des accès doivent satisfaire des règles minimales de desserte, notamment pour la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 
- La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent être dégagés de façon 
à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours 
existants, des virages, et autres endroits ou la visibilité est mauvaise. 
 
- Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès des véhicules. Ces accès pour piétons 
doivent être munis de dispositifs rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées 
physiques. 
 

B) Voirie 

 
- [Ŝǎ ǾƻƛȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
 
- [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ [ŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ circulations douces), à condition que son profil et son 
traitement soient adaptés. 
 
- Les voix de plus de 20 mètres se terminant en impasse devront être aménagées de façon à permettre aux 
véhicules de faire demi-tour. Toute voie en impasse pour les voitures sera obligatoirement perméable pour 
les piétons. 

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
  

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ 

caractéristiques suffisantes. 

 

B) Assainissement 

 

- Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 
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- Les eaux usées non-domestiques sont subordonnées à un pré-traitement approprié à leur nature et degré 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-10 du Code de la Santé. 

 

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

C) Eaux pluviales 

 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

collecteur des eaux pluviales. 

 

- 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ όŘƻƴǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΧύΦ  Lƭǎ 

sont à la charge du propriétaire et qui Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ 

de permettre de la rétention en complément des ouvrages collectifs réalisés à cet effet. 

 

Dès lors, le dimensionnement et les mesures compensatoires retenues devront obligatoirement être 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

services concernés du respect de la réglementation. 

 

Les règles de calcul suivantes devront être respectées :  

- surface imperméabilisée > 400m² : volume à retenir 100l/m², 
- surface imperméabilisée < 250m² : volume à retenir 50l/m², 
- maison individuelle : 3m3/maison.  

 

Par ailleurs, le débit de fuite autorisé avant un raccordement au réseau public ne devra pas être supérieur 

à 7l/s (avec néanmoins un diamètre minimal de tuyau de 2 centimètres).  

 

D) Réseaux divers 

 

Les réseaux de distribution doivent être établis en souterrain. 

 

E) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Non réglementé.  

 

Cύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUz4 
 

 

La zone 1AUz4 ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ aŀǎ DŀŦŦŀǊŘ Ł /ŀƴƻƘŝǎΣ ǉǳƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

encore urbanisée ou équipée. Cette ZAC fait partie des différents secteurs de projets stratégiques (SPS) de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Cette zone ainsi définie, est délimitée sur le document graphique du règlement. 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩune seule ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ /ŜƭƭŜ-ci doit être compatible avec les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

(OAP), au sein du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

outre définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- la ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
En outre :  

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ 
précisés sur le document graphique du règlement. 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
 
Enfin, compte tenu des spécificités de cette zone les dispositions communes du livret 1 définies par le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  
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CHAPITRE I. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. Celle-ci doit être compatible avec les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ Toutefois, des 

extensions et annexes de constructions existantes sont admises en dehors de telles opérations. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦Ȋп ǎŜǊŀ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

équipements publics ou privés à usage collectif (sportifs, de loisirs, culturels, socioculturels...) ainsi que des 

commerces, activités libérales ou de services nécessaires au développement de la zone. 

 

B) Occupations et utilisations du sol interdites :  

 
- Les constructions de la sous-destination « industrie ». 

- Les constructions de la destination « exploitation agricole et forestière ». 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement hors cas mentionnés au C) suivant. 

- Le stationnement isolé de caravanes en dehors des terrains aménagés. 

- Le camping isolé en dehors des terrains aménagés. 

- L'aménagement de terrains permanents ou saisonniers pour l'accueil des campeurs et des caravanes, y 
compris les terrains destinés uniquement à la réception des caravanes. 

- [ϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion et les garages collectifs de caravanes. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 

- Les décharges, dépôts de ferrailles ou de véhicules désaffectés. 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ ƴƻƴ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΣ ǎǳƧŜǘǎ Ł ŘŞǇƾǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜΦ 

 
C) Occupations et utilisations des sols admises sous conditions : 

 

- La modernisation des installations classées existantes sous réserve que les travaux entrepris aient pour 
objet de réduire quantitativement et qualitativement les nuisances émises. 
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- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł 
une activité indispensable au fonctionnement du quartier et lorsque leur implantation en dehors de cette 
ȊƻƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǳǊ installation. 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜΦ 

- Les voies nouvelles de desserte. 

- Les activités libérales et de services compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

- [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

- Les garages. 

- Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs, les travaux et installations destinés à 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ ŀ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ pas aggraver les risques et leurs effets. 
 
Par unité foncière, sont autorisés sous réserve de respecter les définitions précisées dans le lexique du 
règlement : 

- une annexe 
- un local technique piscine 
- un abri voiture / carport 

Au sens du présent règlement, il est rappelé : 

- Que les annexes présentent une surface maximale de 15.00 mètres carrés et une hauteur maximale de 
3.00m 

- Que les abris voiture/carports sont considérés comme des extensions. A ce titre ils doivent respecter 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ȋп est conditionnée par la réalisation de systèmes de rétention. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
constructions neuves, en fonctions des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 
protection des sites et des paysages. 
 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Tout programme de logement supérieur ou égal à 3 logements devra comporter un minimum de 32 % de 
logements locatifs sociaux. 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

1) Dispositions générales : 

a) Les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 
privées à usage public existantes, modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 5,00 
mètres. 

b) Des conditions différentes peuvent également être acceptées en fonction du projet : 

- ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
lors de travaux mesurés de restauration et de rénovation et dans le cas où des réalignements de 
ŦŀœŀŘŜ ŦŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
générale. 

c) Les bords francs des piscines doivent être édifiés en arrière de l'alignement des voies publiques ou privées 
à usage public existantes, modifiées ou à créer, à une distance ne pouvant être inférieure à 1 mètre. 
 

d) Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 

2) Cas particuliers : 

 

a) Dispositions particulières aux éléments du paysage :  

- Le canal de Perpignan : 

Les constructions, les clôtures et tout aménagement ou équipement doivent respecter un retrait de 10 
mètres minimum par rapport au bas du talus du cana. 

- Les canaux et ruisseaux : 

Les constructions et installations doivent respecter un retrait de 6 mètres minimum par rapport aux berges 
des canaux et ruisseaux. 

- Les agouilles : 

Les constructions et installations doivent respecter un retrait de 3 mètres minimum par rapport aux berges 
des agouilles. 

- Ripisylves : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀǳ 
moins égal à 5 mètres. 

- Cheminements doux : 



 
 

 

190 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUz4 ZAC « Mas Gaffard » 
 

Les constructions et installations doivent respecter un retrait de 3 mètres minimum par rapport aux abords 
des cheminements doux. 

 

b) Pour les constructions annexes :  

[Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǾƻƛǘǳǊŜκŎŀǊǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

1) Dispositions générales : 

a) Si le bâtiment ne joint pas la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus proche, doit être au moins égale à la moitié de 
ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ points (L=H/2) sans pouvoir être inférieure à 4,00 mètres. 

ōύ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
site de ladite opération et sa composition générale. 
 

2) Cas particuliers : 

ŀύ 5Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƧƻƛƴǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
nouveau peut être adossé à un bâtiment existant sur un fonds voisin. 

ōύ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
lotissements ainsi que dans le cas de parcelles où la largeur est inférieure à 10 mètres. 

Ŏύ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ǇŜǊƎƻƭŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мрƳч ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
implantées en limite séparative sous réserve de ne pas excéder 5 mètres de long en limites séparatives. 

- Si les constructions annexes ne sont pas édifiées en limites séparatives, celles-ci ne pourront être 
édifiées à moins de 3 mètres de cette limite. 

- Les pergolas ne sont pas ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 

 
d) Les bords francs piscines doivent être édifiés à 1 mètre minimum des limites séparatives. 
 

e) Les abris voiture/carports sont considérés comme des extensions. A ce titre ils doivent respecter 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

1) Dispositions générales : 

 

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de 

ƭΩŀǳǘǊŜ au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions et jamais inférieure à 3 mètres. 

 

2) Cas particuliers : 

ŀύ 5ŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ŦƻƴŘǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ moyenne des hauteurs des deux bâtiments. Cette distance ne peut jamais être 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пΣлл ƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛeure à 2 mètres. 
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ōύ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé. 

 

E) Hauteur 

 

1) Dispositions générales : 

 

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété, doivent être à une distance ƭΩǳƴŜ de 

ƭΩŀǳǘǊŜ au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux constructions et jamais inférieure à 3 mètres. 

 
a) Hauteur absolue : 

 

La hauteur des constructions ne peut excéder 9,00 mètres, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
locatifs sociaux (sans toutefois pouvoir excéder 11.5 mètres : R + 2). 

Un dépassement peut être admis après avis architectural motivé des services instructeurs consultés dans le cas 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞƧŁ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŦƛȄŞŜ 
ci-dessus : la hauteur est alors limitée à celle du bâtiment existant. 
 
b) Hauteur relative : 
 
Non réglementé. 
 

2) Cas particuliers : 

La hauteur des annexes est limitée à 3.00 mètres. Cette hauteur est limitée à 2.00 mètres pour les locaux 
techniques de piscines. 
 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Les constructions ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leurs aspects 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
environnant. 
 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

1) Formes  

 

a) Fenêtres de toits :  

[Ŝǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ǘƻƛǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 
de la longueur du toit. 
 
b) Vérandas :  
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[Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Ƴŀƛǎƻƴ ǎŀƴǎ Ŝƴ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

 
2) Matériaux  

 

a) Façades : 

Les enduits des façades seront teintés dans la masse. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řƛǘǎ ƳƻƴƻŎƻǳŎƘŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ 
après y avoir consulté le nuancier, et avant toute exécution. 

Dans le cas de maçonneries en pierres locales apparentes et de rejointoiement des maçonneries existantes, 
les rejointements seront réalisés au mortier de chaux grasse qui viendra affleurer le nu des pierres. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƻƛƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ 
pignons. 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
parpaings...) ne peuvent être laissés apparents. Les arêtes des murs pleins doivent être couronnées par des 
faîtières ou chaperons en brique rouge, caïroux ou tuiles canal. 

Les imitations de matériaux (appareillages de fausses pierres, faux bois etc...) pour le placage, pour le 
bardage, pour la vêture, ainsi que les bacs aciers, les peintures et les dessins, sont interdits sur les façades, 
les murs de soutènement et les clôtures. 

 
b) Vérandas :  

Les matériaux utilisés ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛŜǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Ŝǎǘ Ŝƴ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǘǊŞŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ƳŀœƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŘŜ ōŀƛŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ 
et menuiseries de la maison tel que le stipule le règlement de la zone. Le bois est proscrit au bénéfice de 
ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΦ [Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
la structure. 
 
3) Couleurs 

 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōŃǘƛ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ 
justifier. 

Pour les menuiseries, ouvertures, volets, façades, ferronneries : le blanc cru, couleurs primaires et criardes 
sont interdits. Nuancier(s) à consulter en Mairie. 
 
Pour les menuiseries, ouvertures, volets, façades, ferronneries : le blanc cru, couleurs primaires et criardes 
sont interdits. Nuancier(s) à consulter en Mairie. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƎŜ ƻǳ ƎǊƛǎŜΦ [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ōǊƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
B) Toitures et terrasses 

Les toitures suivront ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ол Ł оо҈Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŀ 
pente pourra être ramenée à 20 %. 

Les toitures terrasses sont autorisées si elles ne représentent pas plus de 30% de la surface couverte. 

Les terrasses couvrant la totalité d'un bâtiment sont interdites exceptées pour les annexes à la construction. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŞǘŀƎŜǎ όw Ҍ нύ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
du bâtiment sont autorisées. 
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[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƻƴŘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 
naturelle rouge. 

9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ōǊƛƭƭŀƴǘ 
est interdit. 

 
C) Clôtures 

 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal. La hauteur totale des clôtures en bordure des voies publiques ou privées et sur les limites 
séparatives ne peut excéder 1,80 mètre. Les dispositifs végétaux sont admis dans la limite de 1,80 mètre 
de haut. 

Les clôtures maçonnées devront s'intégrer au bâti existant avec un aspect et une teinte identiques aux 
façades. Dans tous les cas et afin d'éviter l'effet de masse de murs pleins, il conviendra d'en rompre la 
monotonie: mur en retrait, redans, alternance de hauteur.... 

Les murs de clôtures devront être traités en harmonie et avec le même soin que les façades, utilisant les 
mêmes matériaux de maçonneries. 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ 
creuses, parpaings...) ne peuvent être laissés apparents. Les arêtes des murs pleins doivent être couronnés 
par des faîtières ou chaperons en brique rouge, caïroux ou tuiles canal. 

 

D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
1) Antennes et paraboles : 

 

a) Elles sont soumises à une réglementation spécifique et doivent par leurs formes, leurs coloris et leurs caractères, ne 
pas porter atteinte à la qualité du milieu environnant. 
 
b) Les antennes et paraboles doivent être, dans la mesure du possible, communes pour un même bâtiment et placées 
à l'intérieur des constructions, elles sont interdites en saillie sur les façades visibles depuis le domaine public ou ouvert 
au public. Le cas échéant, elles doivent être intégrées par tous moyens adaptés de manière à en réduire l'impact, 
notamment lorsqu'elles sont vues depuis les voies ou les espaces publics, par exemple en observant un recul par rapport 
aux bords des toitures et des balcons. 
 

2) Climatiseurs : 

 

Ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être apposés en saillie sur les façades et être protégés 
si nécessaire par une grille de même couleur que la façade. Cette prescription ne s'applique pas en situation de façade 
arrière ou toǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

3) Énergie renouvelable, HQE, Développement durable : 

 

[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 
seront soit intégrés dans le pan de la toiture soit accolés à celle-ci. Dans tous les cas ils devront présenter une pente 
similaire à celle de la toiture. 
 

4) Enseignes : 
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[Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 
seront soit intégrés dans le pan de la toiture soit accolés à celle-ci. Dans tous les cas ils devront présenter une pente 
similaire à celle de la toiture. 
 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

- Les surfaces non construites, les espaces verts communs, les abords des bâtiments, les espaces piétonniers, et les 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [Ŝǎ 
végétaux seront des essences méditerranéennes rustiques, adaptées au site et à la ressource en eau qui viseront à 
pǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ Υ ƳƛŎƻŎƻǳƭƛŜǊǎΣ ŎƘşƴŜ ǾŜǊǘΣ ƻƭƛǾƛŜǊΣ ƭŀǳǊƛŜǊ ƴƻōƭŜΧ 

- La composition des espaces verts sera définie en accord avec la Mairie. 

- La surface plantée ne peut être inférieure à 10 % de la parcelle. Les espaces libres de construction doivent être 
entretenus. 

- Dans tous les cas, les chaussées ou abords des chaussées devront comporter des espaces aménagées pour les 
cheminements doux. 

- Les pyracanthas et autres essences épineuses sont interdits en bordure de voirie et dans les espaces publics et 
recevant du public. 
 

¶ Dispositions relatives aux éléments particuliers du paysage :  

 

Cheminements doux : 

- Tout arbre abattu ou tombé doit être remplacé par un sujet de même essence ou similaire locale le long du 
cheminement doux. 

- Des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 
όƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƻǳ 
sanitaires. 
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IV) STATIONNEMENT 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 
mobilité réduite. 

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

- Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas 
satisfaire aux obligations en matière de réalisation de places de stationnement, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération sur 
un autre terrain situé dans un rayon de 300 mètres, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc 
privé de stationnement répondant aux mêmes conditions (Art 151-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

¶ Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, le 
nombre de place de stationnement à réaliser doit répondre aux besoins nécessaires et à la nature de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la commune. 

- Il doit être réalisé une aire de stationnement réservée aux deux-roues matérialisée et signalée. 
 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
ou en garage, dans tous les cas sur la parcelle. 
 
- [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création de surface de planchŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ 
surface de plancher existant avant le commencement des travaux. 
 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣтрƳч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ мΣр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les autres cas avec une superficie minimale de 3m². 

 

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ 
être aménagée. Ces places de stationnement peuvent être regroupées en une ou plusieurs aires de stationnement 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳprise des voies de desserte. 

- Pour les constructions à destination artisanales ou commerciales, il doit être aménagé au moins une place de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ол Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΦ 

- Pour les bureaux, il doit être aménagé au moins une place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher de 
bureaux. 

- Pour les constructions commerciales, les bureaux et les services, il doit être réalisé un emplacement sécurisé des 
vélos représentant 1,5% de la surface de plancher. 
  



 
 

 

196 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUz4 ZAC « Mas Gaffard » 
 

CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

- La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à 
assurer la visibilité. 
 

- {ƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

- Si les bâtiments projetés, publics ou privés, sont destinés à recevoir du public, ils doivent comporter des accès 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
des personnes à mobilité réduite. 

- Dans tous les cas, les chaussées devront comporter des trottoirs sur leurs deux côtés latéraux. Les voies nouvelles 
ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
doux piétons et cyclistes. 
 

B) Voirie 

- Les bâtiments et installations doivent être desservis par des voies publiques ou privées dont les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜΦ 

- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage 
suffisante instituée conventionnellement par acte authentique ou par voie judiciaire, conformément au code 
civil. 

- La servitude de passage doit dans ce cas être aménagée de façon à ne pas présenter un risque pour la sécurité 
des personnes utilisant cet accès et ne pouvant être inférieur à 4.5 mètres. 

- Dans tous les cas, les chaussées devront comporter des trottoirs sur leurs deux côtés latéraux. Les voies 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
cheminements doux piétons et cyclistes. 

- Les voies nouvelles et impasses doivent être aménagées, à la charge des constructeurs, de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-ǘƻǳǊ όǊŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité des circulations douces. 

- ¢ƻǳǘ ŎƘŜƳƛƴ ǇǊƛǾŞ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales. 

Les voies de circulation desservant les établissements (bâtiments recevant du public...) doivent permettre 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
textes en vigueur. 
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II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
  

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

- ¢ƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
suffisantes. 

- ¢ƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǘǎΣ ŦƻǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳ ƳŀƛǊŜΦ 
 

B) Assainissement 

 

- En référence à la zone délimitée, tout bâtiment ou installation nouveau doit évacuer ses eaux usées par des 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ƻǳΣ Ł 
ŘŞŦŀǳǘΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
réglementaires en vigueur. 
 
- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 
- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ǉŀr la commune en application du Code de la Santé Publique. 
 
- [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
 

C) Eaux pluviales 

 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
collecteur et dans les exutoires naturels. 
 
- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales (et éventuellement ceux limitant les débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive 
du propriétaire qui doit réaliseǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
- [Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 
ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 

D) Réseaux divers 

 
- Pour les bâtiments nouveaux, les réseaux de distribution électrique et télécom doivent être établis en 
souterrain. 

- Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements particuliers doivent l'être également. 
 

E) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Non réglementé.  

 

Cύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes 



 
 

 

198  Zones 1AUE ς Tous Secteurs 
 

 

  

Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

 

ZONES 1AUE 

 
 

198 



 
 

 

199  Zones 1AUE ς Tous Secteurs 
 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUE  

 

Les zones 1AUE correspondent à une zone à urbaniser recouvrant différents sites de développement urbain 

Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ȅ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ 

ŜȄŎƭǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

fonctionnement ultérieur de la zone. 

 

Elles sont constituées des zones suivantes :  

- La zone 1AUE1 regroupe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

services publics et les activités en lien avec les caves viticoles. Elle comporte notamment sur certaines 

parties, le sous-secteur suivant : 

- Le sous-secteur 1AUE1A qui interdit les constructions de la sous-destination « industrie », 
 

Elle comprend également un sous-secteur particulier : 

- Le sous-secteur 1AUE1r qui correspond à la zone dite « Cap Roussillon » à Rivesaltes dont 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 
du sous-secteur. Toute constructibilité est exclue tant que la réalisation de ces travŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
effectuée.  

 

- La zone 1AUE2 regroupe plus spécifiquement les activités de commerces et services.  

 

- La zone 1AUE3 regroupe plus spécifiquement les bureaux et les activités de services. 

 

- La zone 1AUE4r qui correspond à la zone dite « bǳƳŞǊƛǎǳŘ н η Ł [Ŝ {ƻƭŜǊ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƻǳǎ-secteur. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜǎǘ pas effectuée. Cette zone 

a vocation a recevoir plus spécifiquement des activités essentiellement dédiée aux activités numériques, 

digitales, culturelles et créatives (Industries Culturelles et Créatives) et à certaines activités de commerces et 

de servicŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

- La zone 1AUEnz-2 correspond à la ZAC du Pôle Nautique de Canet-en-Roussillon. Elle comprend elle-

même des sous-secteurs particuliers à savoir : 

- Le Sous-secteur 1AUEnz-1 correspond à la ZAC du Pôle Nautique de Canet-en-Roussillon, 
restreignant certaines sous-destinations de constructions avec également certaines règles 
particulières de construction. 

 

Les zones 1AUE et leurs sous-secteurs sont délimités sur le document graphique du règlement. 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements publics. Celles-ci doivent être compatibles avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όhAP), au sein des périmètres sur lesquels elles 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦9Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-secteurs. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻǳǎ-secteurs.  

 



 
 

 

200  Zones 1AUE ς Tous Secteurs 
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 
- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
 ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜƴǘ 

ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

En outre :  

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont 
précisés sur le document graphique du règlement, 

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ sur le document graphique du règlement.  

 
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement.  
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 
A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŀǳ 

fur et à mesure de la réalisation des équipements publics. Toutefois, des extensions et annexes de 

constructions existantes sont admises en dehors de ces conditions.  

 

De plus, dans les cas de la zone 1AUE4r et du sous-secteur 1AUE1r les constructions sont interdites tant 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  
 

En outre : 

 

мύ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ :  

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ) sont 

déterminées selon les zones, sous-secteurs identifiés dans les tableaux figurant au B) ci-après et délimités 

sur le document graphique du règlement. 

 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans les tableaux figurant au B) ci-après, sont admises dans les zones, sous-secteurs et 

périmètres de vocations particulières qui ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ou non dans les tableaux (   ). Et 

ce, sauf pour la zone 1AUEnz ou dans lequel toutes autres utilisations des sols qui ne figurent pas comme 

admis ou admis sous conditions dans le tableau qui le concerne se trouvent interdites.   

 

Les conditions définies pour admettre certaines constructions et autres utilisations des sols sont précisées 

au B) ci-après selon les zones, sous-secteurs et périmètres de vocations particulières identifiés.  

 

нύ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Υ  

 

Aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Dans ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessous 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

Les dispositions suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des règles visées au 2) du A) précédent relatives à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral, applicables au territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-

13 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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1) Dans la zone 1AUE1 :  

 

 

Constructions 
Zone 1AUE1 

Sous-secteur 
1AUE1A 

Dans le reste de 
la zone Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement     

Hébergement     

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce de 
détail     

Restauration     

Commerce de gros     

Activités de services avec 
accueil clientèle      

Hôtels     

Autres hébergements 
touristiques     

Cinéma     

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations publiques et 
assimilés     

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et assimilés     

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ     

Equipements sportifs     

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ     

Lieux de culte     

Autres équipements 
recevant du public 

    

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie     

Entrepôt     

Bureau     

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ     

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 

    

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     

Exploitation forestière     

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

    

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, 
les habitations légères de loisirs 

  

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou 
de véhicules 

  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés, de matériaux de construction 
et de démolition 
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[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ 
et sablières 

    

Affouillements, exhaussements, travaux, 
aménagements 

    

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

Voir dispositions communes.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

réalisations soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 
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2) Dans la zone 1AUE2 :  

 

 

Constructions  
Zone 1AUE2 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de 
détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec 
accueil clientèle    

Hôtels   

Autres hébergements 
touristiques   

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés   

Locaux techniques et 
industriels des administrations 
et assimilés   

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   

Equipements sportifs   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant 
du public 

  

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 

  

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
caravanes 

  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  
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Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Artisanat et commerce de détail :  

Voir dispositions communes.  

 

¶ Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de construction et 

de démolition:  

Les extensions des constructions et installations existantes, seules sont admises.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

réalisations soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 
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3) Dans la zone 1AUE3 :  

 

 

Constructions 
Zone 1AUE3 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de 
détail 

 

Restauration  

Commerce de gros  

Activités de services avec 
accueil clientèle  

 

Hôtels  

Autres hébergements 
touristiques 

 

Cinéma  

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés 

 

Locaux techniques et 
industriels des administrations 
et assimilés 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

Equipements sportifs  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ  

Lieux de culte  

Autres équipements recevant 
du public  

 

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 

 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  
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¶ Entrepôt :  

Les entrepôts qui ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

réalisations soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 
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4) Dans la zone 1AUE4r :  

 

 

Constructions 
Zone 1AUE4r 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de 
détail 

 

Restauration  

Commerce de gros  

Activités de services avec 
accueil clientèle 

 

Hôtels  

Autres hébergements touristiques  

Cinéma  

 
 
 
 
 
 

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif 
et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publique et assimilés  

 

Locaux techniques et industriels 
des administrations et assimilés 

 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

 

Equipements sportifs  

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles  

Lieux de culte  

Autres équipements 
recevant du public 

 

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 

¶ Entrepôt : 

Les entrepôts qui sont admis ǎΩƛƭǎ sont liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone. 
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¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements : 

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ 

Ǉŀǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux, ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ pas atteinte au caractère du site 

et que leurs réalisations soient liées : 

- Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

- hǳ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ 

aménagements paysagers. 
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6) Dans la zone 1AUEnz-2 :  

 

 

Constructions 
Zone 1AUEnz-2 

Sous-secteur 
1AUEnz-1 

Dans le reste de 
la zone  

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et 
activités de services 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec accueil 
clientèle  

  

Hôtels   

Autres hébergements touristiques   

Cinéma   

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés 

  

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

  

Equipements sportifs   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant du 
public 

  

Autres activités des 
secteurs secondaire 

ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 

  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

  

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 

  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de 
démolition 

  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  
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¶ Dans le sous-secteur 1AUEnz-1 :  

 

¶   Les affouillements, les carrières ou remblaiements nouveaux strictement nécessaires aux   

aménagements portuaires, aux travaux de protection hydrauliques, à la création de plates-

formes et aux équipements publics, ainsi que ceux indispensables pour assurer les accès aux 

bâtiments. 

Dans ces cas, les transparences hydrauliques devront être respectées.  

 

¶ Les installations classées ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

liée à la vocation de la zone. 

 

¶ Pour les constructions autorisées, un local refuge devra être aménagé au-dessus de la côte 

+ 1,00 mètre par rapport au terrain aménagé. Celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

bâtiment, sa surface sera au moins égale à 0,50 m² par personne selon la capacité de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǊŜŦǳƎŜ pourra être une simple terrasse, même non couverte, mais 

accessible dans les mêmes conditions.  

 

¶ Pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés :  

o [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

o Les premiers planchers des locaux administratifs des constructions autorisées devront être situés 

au-dessus de la côte + 0,70 mètre, mesurés par rapport au terrain naturel.  

o Pour les bâtiments publics existants, non liés aux activités maritimes et nautiques ou au 

fonctionnement de la zone, une extension limitée pourra être autorisée notamment lorsque les 

travaux concourent à améliorer la sécurité des biens et des personnes. La restructuration et la 

modernisation des bâtiments sans extension sont également autorisées. 

 

¶ Pour les locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :   

o Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution 

d'énergie électrique.  

 

¶ Les aménagements paysagers, les parcs de stationnement, les travaux et installations 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 

condition de ne pas aggraver les risques et leurs effets.  

 

¶ Dans le reste de la zone :  

 

- Ne sont admises que les occupations et utilisation du sol suivantes si elles respectent les conditions 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

soient effectivement réalisés, ou susceptƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǳǊ 

ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- 9ƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ tƛƭƻǳΣ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǎ Řǳ ǇƻǊǘ Ł ς 3,5 

ƳŝǘǊŜǎ bDCΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇƻǊǘΣ ƭŜ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ Řǳ 

DƻǳŦŦǊŜΣ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ bƻǊŘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎecours 

des campings et de la zone, 

- En seconde phase : le renforcement de la digue de la Têt dans le secteur des campings. 
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- [Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

activités maritimes et nautiques et au fonctionnement du secteur du pôle nautique de Canet-en-Roussillon. 

  

 

o Artisanat et commerce de détail : 

Voir dispositions communes.  

En outre Υ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

et nautique de la zone.  

 

o Activités de services avec accueil clientèle :  

Les activités de services avec accueil clientèle ne sont admises que si elles sont en lien avec la vocation 

maritime et nautique de la zone. 

 

o Les affouillements, les carrières ou remblaiements nouveaux strictement nécessaires aux 

aménagements portuaires, aux travaux de protection hydrauliques, à la création de plates-formes et 

aux équipements publics, ainsi que ceux indispensables pour assurer les accès aux bâtiments. Dans 

ces cas, les transparences hydrauliques devront être respectées.  

 

o Les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales, au passage de réseaux, les 

aménagements de voies existantes ou à créer et les aménagements légers de types sentiers, sont 

admis à condition : 

- ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ŀ ƳƻǘƛǾŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ [мрм-

но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘŜƭ ŜƴƧŜǳΣ 

- ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ 

- ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΦ 

 

o Les installations classées, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

vocation de la zone. 

 

o Pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés :  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ strictement liés au fonctionnement 

de la zone, 

- Pour les bâtiments publics existants, non liés aux activités maritimes et nautiques ou au 

fonctionnement de la zone, une extension limitée pourra être autorisée notamment 

lorsque les travaux concourent à améliorer la sécurité des biens et des personnes. La 

restructuration et la modernisation des bâtiments sans extension sont également 

autorisées. 

 

o Pour les locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :   

Les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de distribution d'énergie 

électrique.  

 

o Les aménagements paysagers, les parcs de stationnement, les travaux et installations destinés à 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

aggraver les risques et leurs effets.  

 

o Pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés et locaux 

techniques et industriels des administrations et assimilés :  



 
 

 

213  Zones 1AUE ς Tous Secteurs 
 

Les occupations et utilisations du sol strictement liées aux activités maritimes et nautiques et au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé.  
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 
 
a) [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 5 mètres de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

actuel ou prévu des voies et emprises publiques. 

 

b) Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΣ  
- dans le cas de voies et emprises publiques de faibles dimensions, 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- dans le cas de reconstructions sur emprises préexistantes, 
- ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
renouvellement urbain, 
- pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, ou pour un motif de sécurité publique. 
 
c) Par ailleurs des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 
d) Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  
Non réglementé. 
 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 
 

1) Dispositions générales : 

 

a) La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point de la limite séparative qui en 

Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ җ 

H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ou dans les espaces proches du rivage, délimités sur le 

document graphique du règlement, à 4 mètres.  

 

b) Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
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- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

Toutefois : 

 

2) Cas particuliers : 
 

a) Dans le sous-secteur 1AUEnz-1 :  
 
- Si les bâtiments ne sont pas édifiés en limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point d'un bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus proche doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ceǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ό[ җ IκнύΦ 
 
- Toutefois, une implantation différente peut être admise : 
- lƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
dégager la vue sur un élément architectural situé sur une parcelle contigüe, 
- lƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƞƭƻǘΣ 
- pour les constructions ou installations liées aux réseaux d'intérêt public, aux services publics ou encore 
pour les équipements et bâtiments publics. 
 
- Un bâtiment nouveau peut être adossé à un bâtiment existant sur un fonds voisin, les deux bâtiments 
doivent être de hauteurs sensiblement égales ; à défaut, ils ne doivent pas présenter une différence de 
hauteur supérieure à 3,5 mètres. Cette disposition ne permet pas de déroger à la règle de hauteur maximale 
applicable.  
 
- Pour les façades ne joignant pas les limites latérales ou arrières, des saillies de 0,50 mètre maximum 
pourront être acceptées en dehors de la masse constructible. 
 

ōύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

 

Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  
Non réglementé. 
 
Des implantations différentes des constructions sont imposées le long des voies et éléments naturels, selon 
ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4 du livret 3 du règlement écrit.  
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé.  

 

En outre  

 

¶ Dans le sous-secteur 1AUEnz-1 :  
 
Entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété, doit être ménagée une 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƭƭŜǎ-
mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement du matéǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé  
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E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre : 

 

1) Dispositions générales :   
 
a) Hauteur absolue : 
 
Hauteur maximale des constructions : 12 mètres. 
 
Pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif :  
Non réglementé. 
 
b) Hauteur relative : 
 
Non réglementé.  
 

Toutefois :  

 

2) Cas particuliers : 
 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦9ƴȊ-2 :  
 

a) Hauteur absolue : 
 
- La hauteur des constructions (exception faite des ouvrages techniques publics, équipements de 
superstructures...) ne peut excéder hors tout 20 mètres. 
 
- Toutefois, une adaptation mineure peut être admise pour les éléments techniques de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
 
- Des règles moins contraignantes peuvent également être autorisées pour les équipements de 
ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 
b) Hauteur relative : 
  
Non réglementé.  
 

3) Dans les espaces proches du rivage : 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

les espaces proches du rivage tels que délimités sur le document graphique du règlement.  

 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

Voir dispositions communes 

 

En outre :  
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A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit  

 

En outre : 

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦9ƴȊ-2 :  

 

a) Les teintes des murs de façades, des murs de clôtures et des menuiseries doivent être choisies dans le 
respect de la gamme des teintes locales respectant les teintes traditionnellement utilisées dans la région. 
 
b) Les couleurs non interrompues de gris (couleurs primaires, couleurs franches) sont interdites, toutefois 
et ponctuellement, sur une surface inférieure à 15 % de la façade, elles pourront être utilisées.  
 
c) Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les 
façades principales et en harmonie avec elles. 
 
d) [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ 
creuses, parpaings...) ne peuvent être laissés apparents (et ce pour toutes les constructions et les clôtures). 
 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 
1) Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones 1AUE :   
 

Les couvertures doivent être en panneaux de couverture adaptés (bacs acier cintrés ou pentus ou 

aluminium laqués, panneaux ondulés ...) ou en tuiles canal ou tuiles grandes ondes.   

 
2) Dans le sous-secteur 1AUEnz-1 :  
 

Les toitures en tôles ondulées, en fibrociment, sont interdites. 

Les couvertures doivent être en panneaux de couverture adaptés (bacs acier ou aluminium laqués, 

panneaux ondulés, toiles textiles, etc...) ou en tuiles canal ou tuiles grandes ondes. 

[Ŝǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ƴǳƭǘƛ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ōǊǳǘ Τ ƭŜǎ 

protections en aluminium sont interdites 

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone 1AUEnz-2 :  
 
La hauteur totale des clôtures ne peut excéder 1,80 mètres en bordure des voies publiques ou privées et 
sur limites séparatives. 
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Les matériaux de type grillage à maille non soudée, matériaux plastiques type coupe-vents, tôles ondulées, 
canisses sont interdits. 
Les clôtures à claire-ǾƻƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
Le plan des clôtures si elles sont créées devra être joint au permis de construire.  
D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  
 

¶ Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭa zone 1AUEnz-2 :  
 
Ils doivent être totalement encastrés dans le volume bâti, ne pas être apposés en saillie sur les façades et 
être protégés si nécessaire par une grille de même couleur que la façade. Cette prescription ne s'applique 
pas en situation de façade arrière ou toǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 

¶ Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭa zone 1AUEnz-2 :  
 
[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ sur le document graphique du règlement doivent être 
protégées.  
 

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ 
identifiés au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ sur le document graphique du règlement 
doivent être complétés notamment par des sujets de même essence (ou essences biologiquement 
compatibles) et par des haies vives double rang. 
 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes  

 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 1AUEnz-2 : 
 
- Nonobstant les dispositions communes, le nombre de places de stationnement minimum imposé pour 
les véhicules motorisés est :  
 
- Pour la sous-destination de construction « Entrepôt » :  

- Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ м ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ 

ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΣ 
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- Pour la sous-destination de construction « Artisanat et commerce de détail » :  
 

- Il doit être aménagé 1 place de stationnement pour 25 m² de surface de vente pour les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Secteur 1ère Couronne  

Zone 1AUep 
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222 Secteur 1ère couronne ς Zone 1AUep 
 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUep  

 

La zone 1AUep recouvre différents secteurs à urbaniser devant intégrer spécifiquement un ensemble 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

  

Cette zone 1AUep comprend elle-même un sous-secteur qui traduit des spécificités, à savoir : 
- Le sous-secteur 1AUep1 qui correspond au centre pénitencier de Rivesaltes, 
- Le sous-secteur 1AUep2 ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ gendarmerie de Rivesaltes. 

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements publics. Celles-ci doivent être compatibles avec les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP), au sein des périmètres sur lesquels elles 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΦ 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- la ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
En outre :  

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont 
précisés sur le document graphique du règlement 

- des périmètres de hauteur maximale particulière des constructions sont définis sur le document 
graphique du règlement. 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Cadre général :  

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ou 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes prévus par les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation (OAP) sectorielles dans lequel elle se situe.  

 

En outre : 

 

Sont précisées dans le tableau suivant : 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (   ). 

 

Les constructions et autres utilisations des sols, qui ne sont pas interdites ou soumises à conditions 

particulières listées dans le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ figurent dans le 

tableau (   ), ou non ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone 1AUep.   

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite du tableau 

ci-dessous.  

 

Constructions 
Zone 1AUep 

Dans le reste de 
la zone 

Sous-secteurs 
1AUep1 et 
1AUep2 Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement    

Hébergement    

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de détail    

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services avec 
accueil clientèle    

 

Hôtels    

Autres hébergements 
touristiques   

 

Cinéma    

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés   

 

Locaux techniques et industriels 
des administrations et assimilés   

 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ   

 

Equipements sportifs    

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ    
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Lieux de culte    

Autres équipements recevant 
du public 

  
 

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

 

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 

  
 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Autres autorisations des sols  
Les terrains de camping, caravaning, le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou de véhicules 
 
Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs  

  

 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ōŀƭƭŀǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
sablières 

  
 

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements    

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Habitation : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ destinées aux personnes dont la présence 

permanente est nécessaire pour assurer le bon fonctionnement des installations et la surveillance ou le 

gardiennage des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

utilisations des sols existants ou autorisées dans la zone, et à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎŀǳŦ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ pour des bassins de rétention ou de 

stockage des eaux), et ne portent pas atteinte au caractère du site et des paysages.  

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé.  
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 

 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Non réglementé.  

 
B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Non réglementé.  

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
Non réglementé.  

 
D) Emprise au sol 

 
Non réglementé.  

 
E) Hauteur 

 

Voir dispositions communes  
 
Hauteur absolue: 
 
Non réglementé.  

 
 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures, menuiseries, toitures et terrasses  

 

Les constructions ou installations nécessaires au service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

bonne insertion paysagère dans le tissu urbain ou le milieu environnant. 

 
C) Clôtures 

 

1) Dans les sous-secteurs 1AUep1 et 1AUep2 :  
 
Non réglementé. 
 
2) Dans le reste de la zone 1AUep :  
 
Voir dispositions communes  
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D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

1) Dans les sous-secteurs 1AUep1 et 1AUep2 :  
 
Non réglementé. 
 
2) Dans le reste de la zone 1AUep :  
 
Voir dispositions communes  

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 
1) Dans le sous-secteur 1AUep1 :  
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƘŀǳǘŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ ǎŀƴǎ 
masquer la vidéosurveillance. Les essences locales sont privilégiées.  
 
2) Dans le reste de la zone 1AUep :  
 
Voir dispositions communes  
 
 

IV) STATIONNEMENT 
 
1) Dans le sous-secteur 1AUep1 :  
 
Les stationnements doivent être ŀǎǎǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł 
ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŜǎ besoins.  
 
2) Dans le reste de la zone 1AUep :  
 
Voir dispositions communes  
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 
Voir dispositions communes  
 
B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AUH  
 

 

La zone 2AUH correspond à une zone à urbaniser recouvrant différents sites de développement urbain à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ 

révision du PLUi-D.   

 

Cette zone ainsi définie, est délimitée sur le document graphique du règlement. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
 
En outre :  

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ sur le document graphique du règlement, 

- les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пмΣ мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sont 
précisés sur le document graphique du règlement 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 
A) Utilisations des sols interdites : 

 

¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ .ύ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
création de logements nouveaux.  

 

En outre : 

Sur la commune de Saint-Estève : 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dans la limite de 200m² de surface de 
plancher.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements : 
Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis à conditions : 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

- de ne pas porter atteinte à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements, activités, existants 
ou admis dans la zone ou à des opérations :  

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 
services urbains,  

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ, 

- ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 
espaces et milieux naturels de la zone,  

- ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique.  

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé.  
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé.  

 

E) Hauteur  

 

Voir dispositions communes  

 

Hauteur absolue :  

  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir dispositions communes 

 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  
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D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes  

 

 

III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes  
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes 
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Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

- LIVRET 2 - 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

ZONES 2AUE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AUE  

 

 

Les zones 2AUE correspondent à une zone à urbaniser recouvrant différents sites de développement urbain 

Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ 

modification ou une révision du PLUi-D.   

 

- La zone 2AUE Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

- La zone 2AUEL ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

 

Les zones 2AUE sont délimitées sur le document graphique du règlement. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 

 
De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
En outre :  

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ dans le document graphique du règlement. 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

5Ω!/¢L±L¢9{ 
 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Utilisations des sols interdites : 

¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ mentionnées au B) suivant. 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ζ commerces et activités de 
services »et « autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires ».  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements : 
Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis à conditions : 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

- de ne pas porter atteinte à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements, activités, existants 
ou admis dans la zone ou à des opérations :  

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 
services urbains,  

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ, 

- ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 
espaces et milieux naturels de la zone,  

- ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique.  

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
 

Non réglementé.  
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Emprise au sol 

 

Non réglementé.  

 

E) Hauteur  

 

Voir dispositions communes  

 

Hauteur absolue :  

  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

A) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir dispositions communes 

 

B) Toitures et terrasses 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Clôtures 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 

Voir dispositions communes  
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes  

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes  
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Voirie 

 

Voir dispositions communes  

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Voir dispositions communes  

 

B) Assainissement 

 

Voir dispositions communes  

 

C) Eaux pluviales 

 

Voir dispositions communes  

 

D) Réseaux divers 

 

Voir dispositions communes  

 

E) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 

Voir dispositions communes  

 

F) Réseaux de chaleur 

 

Voir dispositions communes  
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Plan Local dΩUrbanisme Intercommunal 

- Déplacements 
 

 

 

- LIVRET 2 - 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

ZONES AGRICOLES  

(A) 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
 

Caractère des zones A dites « Zones Agricoles »  

 

Les zones agricoles correspondent aux secteurs à protéger en raison de la valeur agricole et de la richesse 

des sols ainsi que du potentiel biologique et économique des terres.  

 

Certaines zones comprennent des sous-secteurs spécifiques correspondant à des Secteurs de Taille et 
Capacité ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Limitée (STECAL) au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-13 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

Elles sont constituées des zones suivantes :  

- La zone A2 correspond principalement aux plaines arboricoles et maraichères comprenant des espaces 

agricoles à fort potential et comporte notamment les sous-secteurs suivants :   

o Sous-secteur A2-1 correspondant au STECAL Domaine Sainte-Barbe à Perpignan.  

o Sous-secteur A2-2 correspondant au STECAL lieu-dit « aŀǎ ŘŜ ƭΩ9ǳƭŀ η à Le Soler. 

o Sous-secteur A2-3 correspondant au STECAL lieu-dit « /ŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŘǊƛƭƭƻǳ η à Montner.  

- La zone A3 correspond principalement aux espaces agricoles à fort potentiel, mais principalement en 

dehors des plaines arboricoles et maraichères, à dominante viticole, 

- La zone A4 correspond principalement à des espaces agri-paysagers sur le contrefort des massifs 

notamment des Corbières, marquée en partie par une activité agricole plus spécifique tournée vers la 

viticulture, 

- La zone Ap1 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀǾŞǊŞǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ 

que la constructibilité soit strictement limitée et encadrée y compris pour les constructions à usage 

agricole et ou forestière. 

- La zone Atvb correspond à la Trame Verte et Bleue (TVB) avec ses réservoirs de biodiversités et ses 

corridors écologiques, qui comporte les sous-secteurs suivants :   

o Sous-secteur Atvb-1 correspondant au STECAL lieu-dit « La Falguera » à Pollestres 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ōŃǘƛΣ 

o Sous-secteur Atvb-2 correspondant au STECAL lieu-dit « aŀǎ ŘΩŜƴ DŀǊǊƛŀ » à Pollestres en 

vue de ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ 

un site déjà bâti, 

o Sous-secteur Atvb-3 correspondant au STECAL relatif au projet de « Centre de tir » à 

Pollestres, 

o Sous-secteur Atvb-4 correspondant Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

photovoltaïques à Ponteilla-Nyls. 

- La zone Aéol ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ  

 
Ces zones et sous-secteurs sont délimités sur les documents graphiques du règlement.  

 

Détermination des règles : 
 
5ΩǳƴŜ manière générale : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-
secteurs, sauf mention de règles propres à certaines zones et/ou sous-secteurs ; 

- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal, au sein de différentes zones, en annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit, afin de 
rendre compte des spécificités qui marquent la diversité du territoire, 

- des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3 du règlement écrit. 
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De plus, le document graphique du règlement délimite des périmètres ou identifie des linéaires pour 

lesquels ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ en outre des prescriptions particulières, à savoir notamment :  

- ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

En outre :  

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲоΦнΦфΦн Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝƴ 
annexe n°3.2.2 du document graphique du règlement. 

 

Il est à noter également que les changements de destination de bâtiments ou groupe de bâtiments existants 

ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Ƙébergements touristiques autres que les hôtels, tels que 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎƛǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŀǾŜŎ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŘƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳrs dans la zone. En cas 

de groupe de bâtiments le changement de destination est autorisé sur un ou plusieurs bâtiments.  

 

Sur les communes soumises à la loi dite Littoral visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ les 

dispositions particulières suivantes relatives à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ aux 

dispositions applicables aux différentes zones. Celles-ci concernent ici en particulier les espaces 

remarquables et caractéristiques du littoral, les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ la bande littorale des 100 mètres 

en dehors des espaces urbanisés, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs qui font ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ boisés classés, ainsi que les espaces proches du rivage. Elles sont pour partie délimitées sur le 

document graphique du règlement. 

 
Pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des dispositions du règlement, il convient de combiner ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions 

communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. Dans 

ce cadre, des dispositions communes du livret 1 du règlement écrit sont applicables sauf dispositions 

particulières différentes figurant dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ pièces du règlement portant sur le même objet, notamment 

les dispositions particulières du présent livret 2. Par ailleurs, les dispositions du règlement écrit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

sauf règles différentes portant sur le même objet figurant sur les documents graphiques du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DΩACTIVITES 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 
 

A) Cadre général :  

 

1) Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones agricoles :  

 

Sont précisées dans les tableaux suivants : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous condition (   ), ou interdites (...). 

 

Ne sont admis dans les zones agricoles que les usages et affectations des sols, les destinations ou sous-

destinations des constructions et les types ŘΩactivités et autres utilisations des sols soumis à conditions 

particulières, listés dans les tableaux ci-dessous pour les zones et sous-secteurs correspondants.  

 

Toutes autres utilisations des sols figurant ou non dans le tableau ci-dessous, se trouvent ainsi interdites, 

sauf cas de reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ dans les conditions définies par les dispositions communes du 

règlement écrit.   

 

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite des 

tableaux établis ci-dessous pour chaque zone. 

 

2) Au titre  des dispositions relatives à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral  :  

 

Aux dispositions du 1) ci-dessus ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΣ pour le territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-1 du code 

de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les dispositions particulières suivantes applicables : 

 

Sont admises au sein des espaces remarquables ou caractéristiques du littoral au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-23 

du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tels que délimités sur le document graphique du règlement, les affectations du 

sol prévues aux articles L121-24 à L121-26 et R121-5 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Ces dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des utilisations des sols faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

délivrées dans le cadre de concessions de plage pour des équipements relatifs à ƭΩactivité balnéaire et 

nautique et activités connexes (restauration, activité de service accueillant du public), sous réserve quΩƛƭǎ 

soient démontables ou transportables et ǉǳΩƛƭǎ ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces et 

milieux naturels et des paysages. 

 

Dans les espaces de coupure de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-22 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tels que 

délimités sur le document graphique du règlement, seules sont admises les utilisations des sols ne portant 

pas atteinte au caractère naturel de ces espaces, dont ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ le changement de destination, la 

réfection, l'extension limitée de constructions existantes ainsi que les constructions et installations 

nécessaires à l'exploitation agricole ou aux équipements collectifs. Les aménagements doivent avoir des 

formes adaptées, limitant fortement ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols et favorisant la végétalisation avec des 

espèces adaptées. 
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Dans la bande des cent mètres en dehors des espaces urbanisés au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-16 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ seules sont admises les utilisations des sols visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-17 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

De plus, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou forestières ou aux cultures 

marines, y compris les installations agrivoltaïques, sont admises dans les conditions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-10 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ en dehors des espaces proches du rivage, à l'exception des constructions ou 

installations nécessaires aux cultures marines. Le changement de destination de ces constructions ou 

installations est interdit. 

  

Par ailleurs, l'extension de l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les agglomérations et villages 

existants conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-8 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sauf exceptions prévues par les articles 

L121-8 à L121-12-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Enfin, le document graphique du règlement identifie les parcs et ensembles boisés existants les plus 

significatifs des communes littorales qui sont classés en espace boisé classé au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L113-1 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-27 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

Les dispositions suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des règles visées au 2) du A) précédent, relatives à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral, applicables au territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-1 

du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

1) Dans la zone A2 :  

 

Constructions A2 

Destinations 
Sous 

destinations 
Dans le reste 

de la zone 

 
Sous-secteur 

A2-1 
(STECAL 
Domaine 

Sainte-Barbe) 

Sous-secteur 
A2-2 

(STECAL Mas 
de ƭΩ9ǳƭŀύ 

Sous-secteur 
A2-3  

(STECAL 
Camps de 
ƭΩ!ƴŘǊƛƭƭƻǳύ  

Habitation 
Logement         

Hébergement         

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerces de 
détail         

Restauration         

Commerce de 
gros         

Activités de 
services avec 
accueil         
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clientèle  

Hôtel         

Autres 
hébergements 
touristiques         

Cinéma         

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administration
s publiques et 
assimilés         

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administration
s et assimilés         

Etablissement
s 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜ
nt, de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale         

Equipements 
sportifs         

Salles ŘΩŀǊǘ et 
de spectacles         

Lieux de culte         

Autres 
équipements 
recevant du 
public         

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire ou 

tertiaire 

Industrie        

Entrepôt         

Bureau         

Centre de 
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ         

Cuisine dédiée 
à la vente en 
ligne         

Exploitation 
agricole et 

Exploitation 
agricole         
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forestière Exploitation 
forestière         

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de 

camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, 

ainsi que le gardiennage de 

caravanes 

 

Les parcs résidentiels et 
résidences mobiles de loisirs, 
les habitations légères de 
loisirs         

Le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou 
de véhicules 

 
 

  

Les dépôts extérieurs de 
vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de 
construction et de démolition     

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, 
ballastières et sablières         

Affouillements, 
exhaussements, travaux, 
aménagements         

 
 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Logement :  

 

Les constructions nouvelles à destination de logement sont admises uniquement si elles sont nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ 

constructions sont limitées à une emprise au sol de 150m².  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants sont admises dans les conditions suivantes :  

- Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ 

ne pourra être supérieure à 30m².  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳчΦ  

- Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл 

mètres vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 
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Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre du « logement ».  

 

 

¶ Artisanat et commerces de détail :  

 

Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre de « artisanat et commerce de détail ».  

 

En outre :  

 

Dans les sous-secteurs A2-1 et A2-3 : 

Sont admises toutes les constructions relevant de la sous-destination « artisanat et commerce de détail » 

sont admises à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient compatibles avec le maintien du caractère agricole de la zone, et 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ fassent ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ insertion cohérente dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ Restauration :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme pouvant 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǳǎ-destination au 

titre de « restauration ». 

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « activités de services avec accueil clientèle ». 

 

¶ Autres hébergements touristiques :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « autres hébergements touristiques ». 

 

En outre :  

 

Dans les sous-secteurs A2-2 et A2-3 : 

Les constructions relevant de la sous-destination « autres hébergements touristiques », sont admises à 

condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient compatibles avec le maintien du caractère agricole de la zone, et ǉǳΩŜƭƭŜǎ fassent 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ insertion cohérente dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ Entrepôt : 

Dans le sous-secteur A2-1 : Les constructions relevant de la sous-destination « entrepôt » sont admises à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

- 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur A2-1, A2-2, et A2-3) :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette sous-destination sont admis à 

condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et dès lors ǉǳΩƛƭǎ 

ne sont pas incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ activité agricole pastorale ou forestière sur leur terrain 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En outre : 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-

destination relative aux locaux techniques et industriels des administrations et assimilés, sont admises dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀssurer une bonne intégration paysagère :  

 

- Les constructions et installations industrielles au sol, non agrivoltaïques, contribuant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

o Localisées au sein ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ 

routiers, les anciennes décharges et les parkings, ou pour les surfaces agricoles, ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞǇǳǘŞǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 

ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-29 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎeable sur le site internet 

de la Préfecture des Pyrénées-Orientales : www.pyrenees-orientales.gouv.fr), 

o et à condition de respecter les caractéristiques techniques du décret n°2023-14-08 du 29 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ  

 

- Les installations agrivoltaïques au sol sont admises dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ répondent aux conditions de l'article 

L. 314-36 du code de l'énergie. 

 

- Les installations photovoltaiques en superstructure sont admises, mais à condition, en cas ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

sur des serres, des ombrières ou des hangars à usage agricole, que ceux-ci correspondent à une nécessité 

liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative.  

 

¶ Equipements sportifs :  

- 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur A2-1, A2-2, et A2-3) :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis à condition de ne 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

implantés. 

 

¶ Exploitation agricole :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime. 

 

Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque cette activité constitue le prolongement de l'acte de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/


 
 

 

249 Zones Agricoles ς Tous Secteurs 

forestière sur le terrain sur lequel elle est implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

 

Par ailleurs, les installations agrivoltaïques au sol sont admises dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ répondent aux conditions 

de l'article L. 314-36 du code de l'énergie. 

 

En outre, les installations photovoltaïques en superstructure sont admises, mais à condition, en cas 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ sur des serres, des ombrières ou des hangars à usage agricole, que ceux-ci correspondent à 

une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative.  

 

¶ Terrains aménagés de camping :  

 

[Ŝ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ нл 

ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

¶ Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à conditions :  

 

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des actions ou opérations :  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ 

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux » notamment ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ 

le stockage de matériel et de faible dimension, 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique 

 

¶ Cas des changements de destination de bâtiments existants : 

 

Les changements de destination de bâtiments ou de groupe de bâtiments existants désignés sur le 

document graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour 

toutes autres utilisations des sols admises dans la zone et/ou les sous-secteurs concernés, et sous réserve 

en outre, que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère 

du site. 
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2) Dans la zone A3 :  

 

Constructions 
A3 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerces de 
détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec 
accueil clientèle    

Hôtel   

Autres hébergements 
touristiques   

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et assimilés   

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale   

Equipements sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant 
du public   

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne   

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   
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Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, ainsi que le gardiennage de 

caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs   

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 

 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 
 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Logement :  

 

Les constructions nouvelles à destination de logement sont admises uniquement si elles sont nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole, quand celle-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ 

constructions sont limitées à une emprise au sol de 150m².  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants sont admises dans les conditions suivantes :  

- Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ 

ne pourra être supérieure à 30m².  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳчΦ  

- Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл 

mètres vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ  

 

Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

comme sur le document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de 

destination peuvent à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre du « logement ».  
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¶ Artisanat et commerces de détail :  

 

Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre de « artisanat et commerce de détail ».  

 

¶ Restauration :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « restauration ».  

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « activités de services avec accueil clientèle ».  

 

¶ Autres hébergements touristiques :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « autres hébergements touristiques ». 

 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette sous-destination sont admis à 

condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et dès lors ǉǳΩƛƭǎ 

ne sont pas incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ activité agricole pastorale ou forestière sur leur terrain 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En outre : 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-

destination relative aux locaux techniques et industriels des administrations et assimilés, sont admises dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀssurer une bonne intégration paysagère :  

 

- Les constructions et installations industrielles au sol, non agrivoltaïques, contribuant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

o Localisées au sein ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ délaissés 

ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞǇǳǘŞǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 

par le document cadre approuvé par arrêté préfectoral conŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-29 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

de la Préfecture des Pyrénées-Orientales : www.pyrenees-orientales.gouv.fr), 

o et à condition de respecter les caractéristiques techniques du décret n°2023-14-08 du 29 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ  

 

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
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- Les installations agrivoltaïques au sol sont admises dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ répondent aux conditions de l'article 

L. 314-36 du code de l'énergie.  

 

- Les installations photovoltaïques en superstructure sont admises dans les conditions suivantes :   

o Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǳȄ-ci doivent 

correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière 

significative, 

o  les serres photovoltaïques ou agrivoltaiques  sont strictement interdites.   

 

¶ Equipements sportifs :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis à condition de ne 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

implantés. 

 

¶ Exploitation agricole :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime. 

Les installations agrivoltaïques sont admises dans les conditions de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, 

Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƛǉǳŜǎΦ 

 

Par ailleurs, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque cette activité constitue le prolongement de l'acte de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻmpatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière sur le terrain sur lequel elle est implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

 

¶ Terrains aménagés de camping :  

 

[Ŝ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ нл 

ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux et aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à conditions :  

 

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des actions ou opérations:  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ 
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o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ 

le stockage de matériel et de faible dimension, 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique  

 

¶ Cas des changements de destination de bâtiments existants : 

 

Les changements de destination de bâtiments ou de groupe de bâtiments existants désignés sur le 

document graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour 

toutes autres utilisations des sols admises dans la zone, et sous réserve en outre, que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
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3) Dans la zone A4 :  

 

Constructions 
A4 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerces de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec accueil clientèle    

Hôtel   

Autres hébergements touristiques  

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés   

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés   

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de santé 
et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale   

Equipements sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 

caravanes, ainsi que le gardiennage de caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs   
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Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, 
de matériaux de construction et de démolition  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 
 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

¶ Logement :  

 

Les constructions nouvelles à destination de logement sont admises uniquement si elles sont nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole, quand celle-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ 

constructions sont limitées à une emprise au sol de 150m².  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m2. 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants sont admises dans les conditions suivantes :  

- Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ 

ne pourra être supérieure à 30m².  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳчΦ  

- Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл 

mètres vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination peuvent à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre du « logement ».  

 

¶ Artisanat et commerces de détail :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « Artisanat et commerces de détail ».  

 

¶ Restauration :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « restauration ».  

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :  
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Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « activités de services avec accueil clientèle ».  

 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette sous-destination sont admis à 

condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et dès lors ǉǳΩƛƭǎ 

ne sont pas incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ activité agricole pastorale ou forestière sur leur terrain 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En outre : 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-

destination relative aux locaux techniques et industriels des administrations et assimilés, sont admises dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀssurer une bonne intégration paysagère :  

 

- Les constructions et installations industrielles au sol, non agrivoltaïques, contribuant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

o [ƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ délaissés 

ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞǇǳǘŞǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 

par le document cadre approuvé par arrêté préfectoral conŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-29 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

de la Préfecture des Pyrénées-Orientales : www.pyrenees-orientales.gouv.fr), 

o et à condition de respecter les caractéristiques techniques du décret n°2023-14-08 du 29 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ  

 

- Les installations photovoltaïques en superstructure sont admises dans les conditions suivantes :   

o en Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǳȄ-ci doivent correspondre à une 

nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative, 

o  les serres et ombrières photovoltaïques ou agrivoltaiques sont strictement interdites.   

 

¶ Equipements sportifs :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis à condition de ne 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

implantés. 

 

¶ Exploitation agricole :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime. 

Les installations agrivoltaïques ne sont admises que dans le respect des dispositions de l'article L. 314-36 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
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Par ailleurs, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque cette activité constitue le prolongement de l'acte de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 

forestière sur le terrain sur lequel elle est implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

 

¶ Terrains aménagés de camping :  

 

[Ŝ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ нл 

campeurs et dans la ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux et aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à conditions :  

 

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des actions :  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ 

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ 

le stockage de matériel et de faible dimension, 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique  
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Ŏύ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

 

¶ Cas des changements de destination de bâtiments existants : 

 

Les changements de destination de bâtiments ou de groupe de bâtiments existants désignés sur le 

document graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour 

toutes autres utilisations des sols admises dans la zone et/ou le sous-secteur concerné, et sous réserve en 

outre, que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. 
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4) Dans la zone Ap1 :  

 

Constructions 
Ap1 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerces de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec accueil 
clientèle    

Hôtel   

Autres hébergements touristiques   

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés   

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés   

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale   

Equipements sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant du 
public   

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 
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Les terrains aménagés de camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, ainsi que le gardiennage de 

caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs   

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 

 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 
 

Les utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont soumises aux 

dispositions particulières suivantes :  

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à condition de ne pas porter 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et du patrimoine, et de répondre à ƭΩǳƴ des 

cas suivants : 

- ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des opérations :  

o ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique.  
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 5) Dans la zone Atvb :  

 

Constructions Atvb 

Destinations 
Sous 

destinations 

 
 

Sous-secteur 
Atvb-1 

(STECAL La 
Falguera) 

 
 

Sous-secteur 
Atvb-2 

(STECAL Mas 
ŘΩŜƴ Garria) 

 
 

Sous-secteur 
Atvb-3 

(STECAL 
Centre de tir)  

Dans le reste 
de la zone 

Habitation 
Logement        

Hébergement        

Commerces 
et activités 
de services 

Artisanat et 
commerces 
de détail     

 

  

Restauration        

Commerce de 
gros     

 
  

Activités de 
services avec 
accueil 
clientèle      

 

  

Hôtel        

Autres 
hébergement
s touristiques     

 

  

Cinéma        

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administratio
ns publiques 
et assimilés     

 

  

Locaux 
techniques et 
industriels 
des 
administratio
ns et 
assimilés     

 

  

Etablissement
s 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜ
nt, de santé 
et ŘΩŀŎǘƛƻƴ     
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sociale 

Equipements 
sportifs     

 
  

Salles ŘΩŀǊǘ et 
de spectacles     

 
  

Lieux de culte        

Autres 
équipements 
recevant du 
public     

 

  

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie        

Entrepôt        

Bureau        

Centre de 
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ     

 

  

Cuisine 
dédiée à la 
vente en ligne     

 

  

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole     

 
  

Exploitation 
forestière     

 
  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de 

camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, 

ainsi que le gardiennage de 

caravanes 

 

Les parcs résidentiels et 
résidences mobiles de loisirs, 
les habitations légères de 
loisirs     

 

  

Le dépôt collectif ou le 
gardiennage de caravanes ou 
de véhicules 

  
 

 

Les dépôts extérieurs de 
vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés, de 
matériaux de construction et 
de démolition   

 

 



 
 

 

264 Zones Agricoles ς Tous Secteurs 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, 
ballastières et sablières     

 
  

Affouillements, 
exhaussements, travaux, 
aménagements     

 

  

 
 

Les utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont soumises aux 

dispositions particulières suivantes :  
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¶ Logement :  

 

- Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone (hors sous-secteurs Atvb-1, sous-secteur Atvb-2, sous-secteur Atvb-3) : 

Les constructions nouvelles à destination de logement sont admises uniquement si elles sont nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole, quand celle-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ 

constructions sont limitées à une emprise au sol de 150m².  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants sont admises dans les conditions suivantes :  

- Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ 

ne pourra être supérieure à 30m².  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳчΦ  

- dans ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл 

mètres vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

Ces extensions et annexes ne doivent pas porter atteinte en outre à la sauvegarde des espaces naturels et 

ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Par ailleurs Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination peuvent à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre du « logement ».  

 

¶ Hébergement :  

 

- Dans le sous-secteur Atvb-2 :  

Les constructions relevant de la sous-destination « ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ η ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

compatibles avec le maintien du caractère agricole et la préservation des fonctionnalités écologiques de la 

zoneΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ Artisanat et commerces de détail :  

 

- Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone (hors sous-secteur Atvb-1, Atvb-2 et Atvb-3) :   

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « artisanat et commerce de détail » hormis 

pour la zone Atvb située sur la commune de Saint-Estève.  
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- Dans le sous-secteur Atvb-1 :  

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ 

détachées et de matériaux issus notamment de dépôts de ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux 

de construction et de démolition, et Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

agricole et la préservation des fonctionnalités écologiques de la zone.  

 

¶ Restauration :  

 

- Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone (hors sous-secteurs Atvb-1, sous-secteur Atvb-2, sous-secteur Atvb-3) : 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « restauration » hormis pour la zone Atvb 

située sur la commune de Saint-Estève.  

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :  

 

- Dans le sous-secteur Atvb-3 : 

Les constructions et installations pour les activités de services avec accueil clientèle du centre de tir sont 

admises dans la limite de 90m² de surface de plancher, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient compatibles avec le 

maintien du caractère agricole et la préservation des fonctionnalités écologiques de la zone.  

 

- Dans le reste de la zone : 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « activités de services avec accueil clientèle » 

hormis pour la zone Atvb située sur la commune de Saint-Estève.  

 

¶ Autres hébergements touristiques :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « autres hébergements touristiques ».  

 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

- 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette destination sont admises à 

condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages et aux 

fonctionnalités écologiques de la zone, et dès lors ǉǳΩƛƭǎ ne sont pas incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

activité agricole pastorale ou forestière du terrain sur lesquels ils sont implantés.  

 

En outre : 

 

- Les constructions et installations industrielles au sol, non agrivoltaïques, contribuant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ 

tels que notamment les délaissés routiers, les anciennes décharges et les parkings. Toutefois, ces conditions 
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ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur Atvb-4, qui sont admises, 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΦ 

 

- Les installations photovoltaïques en superstructure sont admises dans les conditions suivantes :   

o Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǳȄ-ci doivent correspondre à une 

nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative, 

o  les serres et ombrières photovoltaïques ou agrivoltaiques sont strictement interdites. 

 

¶ Industrie et entrepôt :  

 

Dans le sous-secteur Atvb-1 :  

Les constructions et installations correspondant à des activités de stockage de biens ou de réparation 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

agricole et la préservation des fonctionnalités écologiques de la zoneΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ Exploitation agricole et forestière :  

 

- Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone (hors sous-secteurs Atvb-1, sous-secteur Atvb-2, sous-secteur Atvb-3) : 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime, à condition de ne pas porter atteinte aux fonctionnalités écologiques 

de la zone. 

 

Par ailleurs, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque cette activité constitue le prolongement de l'acte de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻmpatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière sur le terrain sur lequel elle est implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

 

¶ Dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de construction et 

de démolition : 

 

Dans le sous-secteur Atvb-1 : 

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de construction et de 

ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et aux fonctionnalités écologiques de la zone.  

 

¶ Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à conditions : 

- de ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et aux 

fonctionnalités écologiques de la zone. 

- et que leur réalisation soit liée aux constructions installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des opérations :  

o ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ  
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o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique.  

 

 Cas des changements de destination de bâtiments existants : 

 

Les changements de destination de bâtiments ou de groupe de bâtiments existants désignés sur le 

document graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour 

toutes autres utilisations des sols admises dans la zone, et sous réserve en outre, que ce changement de 

destination ne compromette pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
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6) Dans la zone Aéol :  

 

Constructions 
Aéol 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerces de 
détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec accueil 
clientèle    

Hôtel   

Autres hébergements 
touristiques   

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés   

Locaux techniques et industriels 
des administrations et assimilés   

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
de santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale   

Equipements sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant du 
public   

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 

tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ   

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne   

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   
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Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, ainsi que le gardiennage de 

caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs   

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements 
  

 
 

Les utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus sont soumises aux 

dispositions particulières suivantes :  

¶ Logement :  

 

Les constructions nouvelles à destination de logement sont admises uniquement si elles sont nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole, quand celle-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ 

constructions sont limitées à une emprise au sol de 150m².  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ рл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘϥǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

d'éloignement entre les installations et les constructions à usage d'habitation est fixée à 500 mètres.  

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants sont admises dans les conditions suivantes :  

- Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞŜǎΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ 

ne pourra être supérieure à 30m².  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рлƳчΦ  

- Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл 

mètres vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

Par ailleurs, les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination peuvent à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre du « logement ».  

 

¶ Artisanat et commerces de détail :  
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Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « artisanat et commerce de détail ».  

 

¶ Restauration :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « restauration ».  

 

¶ Activités de services avec accueil clientèle :   

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

document graphique du règlement comme pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ changement de destination peuvent 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « activités de services avec accueil clientèle ».  

 

¶ Autres hébergements touristiques :  

 

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

à ce titre admettre une nouvelle sous-destination au titre de « autres hébergements touristiques ».  

 

¶ Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les constructions industrielles contribuant à la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ne sont admises, pour les installations 

au sol, que sous forme ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ éolienne et à conditions : 

- de ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

de transition entre la plaine et les massifs  

- de ne pas porter atteinte aux espaces naturels,  

- ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

 

¶ Exploitation agricole et forestière :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime, à condition de ne pas porter atteinte aux fonctionnalités écologiques 

de la zone. 

 

Par ailleurs, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque cette activité constitue le prolongement de l'acte de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻmpatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière sur le terrain sur lequel elle est implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

 

 Cas des changements de destination de bâtiments existants : 
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Les changements de destination de bâtiments ou de groupe de bâtiments existants désignés sur le 

document graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour 

toutes autres utilisations des sols admises dans la zone, et sous réserve en outre, que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

 

II) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Sans objet 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir dispositions communes  

 

En outre, dans toutes les zones agricoles : 

 

1) Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 15 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ actuel ou prévu des voies publiques ou privées existantes.   

Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe sur les 
terrains voisins des constructions différemment édifiées, afin que la construction projetée ǎΩƛƴǎŝǊŜ de 
manière cohérente avec son environnement.  
 

2) Les conditions énoncées au 1) ci-dessus ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas :  

- aux équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif.  

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Voir dispositions communes 

 

En outre, dans toutes les zones agricoles : 

 

1) La distance comptée horizontalement de tout point ŘΩǳƴŜ construction au point de la limite séparative 

qui en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence ŘΩƘŀǳǘŜǳǊ entre ces deux 

points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres, soit L = H /  2 җ 4m.  

 

Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe sur les 

terrains voisins des constructions différemment édifiées afin que la construction projetée ǎΩƛƴǎŝǊŜ de 

manière cohérente avec son environnement.  

 

2) Les conditions énoncées au 1) ci-dessus ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas :  

- aux équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

Voir dispositions communes 
 
 

D) Emprise au sol 

 

Voir dispositions communes 
 
En outre :  
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1) Dans le sous-secteur A2-1 du STECAL « domaine Sainte Barbe » à Perpignan : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol maximale des constructions au sein du STECAL ne peut dépasser 1600m².  

 

2) Dans le sous-secteur A2-2 du STECAL « Mas de lΩ9ǳƭŀ » à Le Soler : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions au sein du STECAL ne peut dépasser 450m². Les constructions devront 

être regroupées. 

 

3) Dans le sous-secteur A2-3 du STECAL « Camps de ƭΩAndrillou » à Montner :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions au sein du STECAL ne peut dépasser 150m².  

 

4) Dans le sous-secteur Atvb-1 du STECAL lieu-dit « La Falguera » à Pollestres :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions au sein du STECAL ne peut dépasser de 20 000m, dans la limite de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des bâtiments actuels sur site. 

 

5) Dans le sous-secteur Atvb-2 du STECAL lieu-dit « Mas dΩen Garria » à Pollestres :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions nouvelles ne peut pas dépasser le total de 10% de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol de la 

construction existante dans le sous-secteur. 

 

6) Dans le sous-secteur Atvb-3 du STECAL « Centre de tir » à Pollestres : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions maximales au sein du STECAL ne peut dépasser 1700m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol 

au sein du sous-secteur. 

 

7) Dans le reste des zones agricoles :   

Non réglementé. 

 

E) Hauteur 

 
Voir dispositions communes 
En outre :  
 
1) Dans le sous-secteur A2-1 du STECAL « domaine Sainte Barbe » à Perpignan :  

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 12 mètres. 

 

2) Dans le sous-secteur A2-2 du STECAL « Mas de lΩ9ǳƭŀ » à Le Soler : 

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 9 mètres (maximum R + 1). 

 

3) Dans le sous-secteur A2-3 du STECAL « Camps de ƭΩAndrillou » à Montner :  

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 7 mètres.  

 

4) Dans le sous-secteur Atvb-1 du STECAL lieu-dit « La Falguera » à Pollestres :  

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 9 mètres ; 

 

5) Dans le sous-secteur Atvb-2 du STECAL lieu-dit « Mas dΩen Garria » à Pollestres :  

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 9 mètres.  

 

6) Dans le sous-secteur Atvb-3 du STECAL « Centre de tir » à Pollestres :  

La hauteur des constructions admises ne peut excéder 9m.  

 

7) Dans la zone Aéol :  

La hauteur des mâts ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ne peut excéder 80 mètres. La hauteur des constructions nécessaires 
pour la maintenance des éoliennes ne peut excéder 5m. 



 
 

 

275 Zones Agricoles ς Tous Secteurs 

 
8) Dans le reste des zones agricoles :   

La hauteur des constructions admises, relevant des autres destinations ne peut excéder 12 mètres.  
Toutefois des dépassements limités de hauteurs peuvent être admis quand ils répondent à un besoin 
technique pour les installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif ou pour ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole.  
 
En outre :  
 
10) Dans toutes les zones agricoles : 

La hauteur des extensions des constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes, ne peut excéder la hauteur maximale 
de la construction existante attenante.   
La hauteur des annexes des constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes ne peut excéder 3 mètres. 

 

II)  QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 

F) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries 

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit  
 
Toutefois :  
 
1) Dans le sous-secteur A2-1 du STECAL « domaine Sainte Barbe » à Perpignan :  

Les constructions existantes garderont la même matérialité en conservant les murs en cayroux les 

encadrements des ouvertures en briques et les toitures en tuiles de terre cuite. 

Les extensions de constructions existantes pourront être ŘΩǳƴ aspect extérieur différent exprimant une 
qualité architecturale pour donner une image qualitative du domaine tel que par exemple des murs vitrés, 
en béton ou acier corten, bardages ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΧ 
 
2) Dans le sous-secteur A2-2 du STECAL « Mas de lΩ9ǳƭŀ » à Le Soler :  

Les façades seront traitées via des méthodes et matériaux traditionnels/locaux : chaux, briques anciennes 

type cayroux et galets ǊƻǳƭŞǎΧ Leurs teintes devront se rapprocher des éléments naturels environnants 

(nuances de beige marron ou gris) 

 

3) Dans le sous-secteur A2-3 du STECAL « Camps de ƭΩAndrillou » à Montner :  

Les constructions relevant de la destination autres hébergements touristiques seront conçus dans le même 

style architectural que la cave existante sur site en reprenant les éléments identitaires tels que les codes 

couleurs naturels, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de pierres sèches du site et ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de métal couleur rouille. 

 

4) Dans le sous-secteur A2-3 du STECAL « Camps de ƭΩAndrillou » à Montner :  

Les nouvelles constructions ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊƻƴǘ des constructions existantes en conservant la même matérialité. 

 

5) Dans le sous-secteur Atvb-1 du STECAL lieu-dit « La Falguera » à Pollestres :   

Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

Les matériaux de type notamment bardage métallique et toiture en bac acier sont admis. Les constructions 

devront ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ de ƭΩŀǎǇŜŎǘ architectural du bâti existant. 

 

6) Dans le sous-secteur Atvb-2 du STECAL lieu-dit « Mas dΩen Garria » à Pollestres : 
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Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

Les constructions devront ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ de ƭΩŀǎǇŜŎǘ architectural du bâti existant. 

Les couvertures ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ doivent être exécutées en tuile canal terre cuite. 

Les ouvertures devront doivent avoir une nette tendance verticale. 

 

 

7) Dans le sous-secteur Atvb-3 du STECAL « Centre de tir » à Pollestres : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet sera réalisé intégralement en structure démontable : 

Le centre de formation sera réalisé en utilisant des containers transformés, adaptés puis assemblés. 

Les pas de tir seront constitués de blocs béton type « LEGO » empilés. 

La couverture des pas de tir sera réalisée par des dalles béton préfabriquées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces installations pourra donc être démontée à ƭΩƛǎǎǳŜ de la période ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

  

8) Dans le reste des zones agricoles : 

 

a) Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

 

Lors de réhabilitation ou rénovation, les constructions devront ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ de ƭΩŀǎǇŜŎǘ architectural du bâti 

déjà existant.  

  

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec les mêmes soins que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Dans le cadre ŘΩǳƴŜ approche de Haute Qualité Environnementale (HQE), les propositions architecturales 

pour les constructions prenant en compte une meilleure gestion, notamment de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et des eaux 

pluviales, seront acceptées sous réserve ŘΩǳƴ projet cohérent.  

 
Pour les ouvertures et menuiseries, les couleurs criardes et primaires sont à proscrire.  
 
Les constructions peuvent intégrer des dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales, la production 

d'énergie renouvelable, la performance énergétique des bâtiments ou la limitation des émissions de gaz à 

effet de serre, à condition ŘΩǳƴŜ bonne intégration architecturale du projet dans le milieu environnant. 

 

b) Les dispositions énoncées au a) ci-dessus ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux équipements et installations 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

 
 

G) Toitures et terrasses 

 
Voir dispositions communes 
 

 

H) Clôtures 

 
Voir dispositions communes  

 

En outre :  

 

1) Dans la zone Atvb :  
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Les clôtures doivent être perméables à la faune et si possible végétales, avec une hauteur maximale de 1,20 
mètres, et respecter les caractéristiques définies par les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L372-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ sauf exceptions visées par ces dispositions. 
Nonobstant les dispositions communes, ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de nouvelles clôtures en murs pleins est exclue sauf 
reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  
 
2) Dans le reste des zones agricoles :  
La hauteur des clôtures est limitée à 1,80 mètres. 
 
Dans tous les cas, les murs pleins et les murs bahuts sont interdits, hormis les murs en pierres sèches.   
Nonobstant les dispositions communes, ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de nouvelles clôtures en murs pleins est exclue sauf 
reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  
 
De plus :  
 
3) Dans toutes zones agricoles :  
Les clôtures doivent être réalisées avec un traitement de qualité, et une bonne intégration dans le site 
environnant et de ne pas nuire à la visibilité nécessaire à la circulation sur les voies et à ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des 
eaux.  
 
4) Cas particuliers :  
Des modalités ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des clôtures différentes du 1) au 3) ci-dessus peuvent être admises quand elles 
répondent à une nécessité technique, pour les installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et pour les constructions et installations nécessaires à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole.  
 
 

I) Equipements techniques et accessoires à la construction 

 
Voir dispositions communes 
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 
 

¶ Plantation, espaces libres  

 

Voir dispositions communes 

 

 

IV) STATIONNEMENT 
 

Voir dispositions communes 

 
En outre : 
 
Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones agricoles :  
La création ŘΩŀƛǊŜ de stationnement est admise à condition ŘΩşǘǊŜ nécessaire au fonctionnement des 
constructions et autres utilisations des sols existantes ou admises dans la zone, et ce, sous réserve ŘΩǳƴŜ 
bonne intégration paysagère et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une perméabilité du revêtement afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩartificialisation des 
sols , sauf impératif technique. 
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CHAPITRE III. 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

A) Accès 

 
Voir dispositions communes 

 

B) Voirie 

 
Voir dispositions communes 

 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

A) Alimentation en Eaux Potable 

 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones agricoles :  

Toute construction ou installation nécessitant une utilisation ŘΩŜŀǳ potable, doit être desservie par un 

réseau collectif de distribution ŘΩŜŀǳ potable de pression suffisante. A titre exceptionnel, en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 

réseau, elle pourra être desservie par captage, forage ou puits particuliers sous réserve du respect des 

prescriptions techniques sanitaires en vigueur et de ne pas porter ainsi atteinte à la salubrité publique.  

 

B) Assainissement 

 
Voir dispositions communes 

 

C) Eaux pluviales 

 
Voir dispositions communes 

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés 

 
Voir dispositions communes 

 

9ύ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

 

Voir dispositions communes  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 
 

Caractère des zones N dites « Zones Naturelles »  
 

Les zones naturelles correspondent aux espaces naturels sur le territoire intercommunal destinés à être 

protégés en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

(esthétique, historique ou écologique), soit de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ exploitation forestière, soit de leur 

caractère ŘΩŜǎǇŀŎŜ naturel ou soumis à des contraintes particulières.   

 

Certaines zones comprennent des sous-secteurs spécifiques correspondant à des Secteurs de Taille et 
Capacité ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Limitée (STECAL) au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-13 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

Elles sont constituées des zones suivantes : 
 

- La zone N1 regroupe les espaces naturels ordinaires, qui comporte notamment les sous-secteurs 

suivants :  

o  Sous-secteur N1d ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŀǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ 

ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł ōŞǘƻƴ 

Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ǇƻǊǘ 

avec des filières en vue de leur remploi daƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ 

intercommunale, 

o  Sous-secteur N1g ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƎƻƭŦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la ZAC Golfique créée à Villeneuve-de-la-Raho,  

o  Sous-secteurs Nl1 et Nl1a correspondant ensemble au STECAL Ecozonia à Cases-de-Pène, 

lié au parc animalier, 

o  Sous-secteur Nl3 correspondant aux STECAL lieu-dit « La Figuera Molla », à Saint-Laurent-

de-la-Salanque, 

- La zone Nl ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité sur le site du Mas Delfau, à Perpignan, lequel comporte le sous-secteur suivant : 

o  Sous-secteur Nls correspondant au STECAL sur le site du Mas Delfau, 

- La zone Nc ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol (carrières, 

ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ΧύΣ 

- La zone Nv ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des équipements 

collectifs sportifs et de loisirs et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux » à proximité des zones 

urbaines à préserver,  

- La zone Ntvb correspond à la Trame Verte et Bleue (TVB) avec ses réservoirs de biodiversités et ses 

corridors écologiques, qui limite également la constructibilité et qui comporte notamment le sous-

secteur suivant :  

o  Sous-secteur Ntvb-1 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ {¢9/![ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau centre de tri et de valorisation multi-filières des déchets ménagers recyclables 

ό9awύ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦¢±9 ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ ό¦ƴƛǘŞ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

Valorisation Energétique),  

- La zone Nli ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

des équipements et usages relatifs aux activités balnéaires, nautiques et connexes sur le littoral, en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ  

- La zone Néol ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ  
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- La zone Nm correspond aux zones militaires utilisées par le ministère des Armées et réservées aux 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

politique de défense tout en conservant le caractère naturel de la zone. 

 

Ces zones et sous-secteurs sont délimités sur les documents graphiques du règlement.  

 

Détermination des règles : 
 
5ΩǳƴŜ manière générale : 

- les règles définies ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-
secteurs, sauf mention de règles propres à certaines zones et/ou sous-secteurs ; 

- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal, au sein de différentes zones, afin de rendre compte des spécificités qui marquent la 
diversité du territoire, 

- ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
définies sur le document en annexe n°4 du livret 3  du règlement écrit. 

 

De plus, le document graphique du règlement délimite des secteurs ou identifie des espaces ou 

constructions pour lesquels ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ en outre des prescriptions particulières, à savoir notamment :  

- les changements de destinations de bâtiments existants au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-11 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les emplacements réservés au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-41 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- les espaces boisés classées au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L113-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

En outre :  

- les éléments patrimoniaux ou paysagers à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲоΦоΦн  Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 

- ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝƴ 
annexe n°3.2.2  du document graphique du règlement. 

 

Il est à noter également que les changements de destination de bâtiments existants désignés sur le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜs autres que les hôtels, tels que notamment 

ƭŜǎ ƎƛǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǾŜŎ 

ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŘƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ cas de 

groupe de bâtiments le changement de destination est autorisé sur un ou plusieurs bâtiments. 

 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ 

dispositions applicables aux différentes zones. Celles-ci concernent ici en particulier les espaces 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ млл ƳŝǘǊŜǎ 

en dehors des espaces urbanisés, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatiŦǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique du règlement. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

communes et particulières du règlement écrit, ainsi que celles du document graphique du règlement. Dans 

ce cadre, des dispositions communes du livret 1 du règlement écrit sont applicables sauf dispositions 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les dispositions particulières du présent livret 2. Par ailleurs, les dispositions du règlement écǊƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

sauf règles différentes portant sur le même objet figurant sur les documents graphiques du règlement. 
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CHAPITRE I.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

DΩACTIVITES 

 

I) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

 

A) Cadre général  : 

 

1) Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones naturelles :  

 

Sont précisées dans les tableaux suivants : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols qui sont admises sous conditions (   ), ou interdites (   ). 

 

Ne sont admis dans les zones naturelles que les usages et affectations des sols, les destinations ou sous-

destinations des constructions, les types ŘΩactivités et autres utilisations des sols soumis à conditions 

particulières, listés dans les tableaux ci-dessous pour les zones et sous-secteurs correspondants. 

 

Toutes autres utilisations des sols figurant ou non dans le tableau ci-dessous, se trouvent ainsi interdites, 

sauf cas de reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ dans les conditions définies par les dispositions communes du 

règlement écrit.   

 

Les conditions ainsi définies pour admettre certaines utilisations des sols sont précisées à la suite des 

tableaux ci-dessous établis ci-dessous pour chacune des zones, sauf pour la zone Néol pour lesquelles les 

conditions sont définies hors tableau. 

 

2) Au titre  des dispositions relatives à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral  :  

 

Aux dispositions du 1) ci-dessus ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΣ pour le territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-1 du code 

de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les dispositions particulières suivantes applicables : 

 

Sont admises au sein des espaces remarquables ou caractéristiques du littoral au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-23 

du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tels que délimités sur le document graphique du règlement, les affectations du sol 

prévues aux articles L121-24 à L121-26 et R121-5 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Ces dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des utilisations des sols faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ délivrées 

dans le cadre de concessions de plage pour des équipements relatifs à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ balnéaire et nautique et 

activités connexes (restauration, activité de service accueillant du public), sous réserve ǉǳΩƛƭǎ soient 

démontables ou transportables et ǉǳΩƛƭǎ ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces et milieux 

naturels et des paysages. 

 

Dans les espaces de coupure de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-22 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tels que 

délimités sur le document graphique du règlement, seules sont admises les utilisations des sols ne portant 

pas atteinte au caractère naturel de ces espaces, dont ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ le changement de destination, la 

réfection, l'extension limitée de constructions existantes ainsi que les constructions et installations 

nécessaires à l'exploitation agricole ou aux équipements collectifs. Les aménagements doivent avoir des 
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formes adaptées, limitant fortement ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols et favorisant la végétalisation avec des 

espèces adaptées. 

 

Dans la bande des cent mètres en dehors des espaces urbanisés au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-16 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ seules sont admises les utilisations des sols visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-17 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

De plus, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou forestières ou aux cultures 

marines, y compris les installations agrivoltaïques, sont admises dans les conditions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-10 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ en dehors des espaces proches du rivage, à l'exception des constructions ou 

installations nécessaires aux cultures marines. Le changement de destination de ces constructions ou 

installations est interdit. 

  

Par ailleurs, l'extension de l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les agglomérations et villages 

existants conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-8 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ sauf exceptions prévues par les articles 

L121-8 à L121-12-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Enfin, le document graphique du règlement identifie les parcs et ensembles boisés existants les plus 

significatifs des communes littorales qui sont classés en espace boisé classé au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L113-1 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et soumis aux dispositions applicables à ce titre, conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-27 du 

Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

B) Utilisations des sols admises sous conditions  : 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

Les dispositions suivantes ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ sans préjudice des règles visées au 2) du A) précédent relatives à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la protection du littoral, applicables au territoire des communes visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L121-1 

du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  



 
 

 

285 Zones Naturelles ς Tous Secteurs 

 

1) Dans la zone N1 : 
 

Constructions N1 

Destinations Sous destinations Sous-
secteur 

N1d 

Sous-
secteur 

N1g 

Sous-
secteur  

Nl1 

Sous-
secteur 

Nl1a 

Sous-
secteur 

Nl3 

Dans le reste 
de la zone 

Habitation 

Logement       

Hébergement 
   

 
  

 
 
 
 
 
 
Commerces et 

activités de 
services 

Artisanat et 
commerce de détail 

   
 

  

Restauration       

Commerce de gros       

Activité de service 
avec accueil clientèle 

   
 

  

Hôtels       

Autres hébergement 
touristique 

   
 

  

Cinéma       

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

 
 
 
 

  

 

  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations et 
assimilés 

 

  

 

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

   

 

  

Equipements sportifs 
   

 
  

Salles ŘΩŀǊǘ et de 
spectacles 
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Lieux de culte       

Autres équipements 
recevant du public 

      

Autres 
activités des 

secteurs 
primaire, 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie       

Entrepôt       

Bureau       

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

   
 

  

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

   
 

  

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
   

 
  

Exploitation forestière 
   

 
  

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de 
caravaning et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 
caravanes, ainsi que le gardiennage de 
caravanes 

  

 

   

Les parcs résidentiels et résidences 
mobiles de loisirs, les habitations 
légères de loisirs 

  
 

   

Le dépôt collectif ou le gardiennage de 
caravanes ou de véhicules 

  
 

   

Les dépôts extérieurs de vieilles 
ferrailles, de véhicules désaffectés, de 
matériaux de construction et de 
démolition 

  

 

   

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières 
et sablières 

  
 

   

Affouillements, exhaussements, 
travaux, aménagements 

  
 

   

 

 

Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  
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 Logement :  

 

- Dans le sous-secteur Nl1 :  

Les constructions à destination de logement sont admises à condition dΩştre destinées aux personnes dont 

le logement permanent permettra dΩassurer le bon fonctionnement des installations et la surveillance du 

parc animalier dans la limite dΩun seul logement dΩune surface de plancher maximale de 170 m². 

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteurs N1g, Nl1, Nl1a et Nl3) :  

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70 m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante et de ne pas compromettre la qualité 

paysagère du site.  

Les annexes des bâtiments d'habitation existants ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ 

ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ 

créées, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 30 m².  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рл ƳчΦ  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ Ǿƛǎ-

à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

Par ailleurs les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre du « logement ».  

 

 Artisanat et commerces de détail :  

 

- Dans le sous-secteur Nl1 :  

 

Les constructions relevant de la sous-destination « artisanat et commerce de détail » sont admises à 

condition dΩştre liées à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du parc animalier.  

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteurs N1g, Nl1, Nl1a et Nl3) :  

 

Les constructions et installations nécessaires à la commercialisation des produits agricoles sont admises 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

incompatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elle est 

implantée et qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

Par ailleurs les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre de « artisanat et commerce de détail ».  

 

 Restauration :  

 

- Dans le sous-secteur Nl1 :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴƛƳŀƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ 

une limite de 250 m² de surface de plancher de construction totale au sein du sous-secteur. 
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- Dans le reste de la zone (hors sous-secteurs N1g, Nl1, Nl1a et Nl3) :  

 

Par ailleurs les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

sous-destination au titre de « restauration ».  

 

 Activités de services avec accueil clientèle :  

 

- Dans le sous-secteur Nl1 :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴƛƳŀƭƛŜǊ όǇƻǎǘŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎƭƻǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ΧύΦ 

 

- Dans le secteur N1g : 

Les constructions nécessaires au bon fonctionnement du parcours de golf, ou à son aménagement 

paysager. 

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteurs N1g, Nl1, Nl1a et Nl3) :  

Les bâtiments ou groupe de bâtiments identifiés sur le document graphique du règlement comme pouvant 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻǳǎ-destination au 

titre des « activités de services avec accueil clientèle ». 

 

- Autres hébergements touristiques :  

 

- Dans le sous-secteur Nl1a :  

Les hébergements touristiques autres que les hôtels, sont admis ǎΩƛƭǎ sont liés à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du parc 

animalier, dans la limite ŘΩǳƴ total de 1500 m² de surface de plancher de construction au sein du sous-

secteur. 

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteur N1g, Nl1, Nl1a et Nl3) :  

Les hébergements touristiques autres que les hôtels, tels que notamment les gites ruraux sont admis que 

dans le cadre ŘΩǳƴ changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment ou groupe de bâtiments existant désigné sur 

le document graphique du règlement.  

 

- Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

- Dans le sous-secteur Nl3 :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette sous-destination sont admises 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ 

caractère naturel de la zone. 

 

- Dans le sous-secteur N1d :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs ayant pour objet le traitement des sédiments 

avec des filières en vue de leur remploi ainsi que le tri ainsi que le traitement des déchets et des eaux usées 

sont admises au titre de cette sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteur N1g, Nl1 et Nl1a) :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs relevant de cette sous-destination sont admis à 

condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, et dès lors ǉǳΩƛƭǎ 
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ne sont pas incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ activité agricole pastorale ou forestière sur leur terrain 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En outre : 

 

- 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όƘƻǊǎ ǎƻǳǎ-secteur N1g, Nl1 et Nl1a) :  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-

destination relative aux locaux techniques et industriels des administrations et assimilés, sont admises dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀssurer une bonne intégration paysagère :  

 

- Les constructions et installations industrielles au sol, non agrivoltaïques, contribuant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

o Localisées au sein ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ dégradés tels que notamment les délaissés 

ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞǇǳǘŞǎ ƛƴŎǳƭǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ 

par le document cadre appǊƻǳǾŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-29 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

o et à condition de respecter les caractéristiques techniques du décret n°2023-14-08 du 29 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ƳƻŘƛŦƛŞǎ.  

 

- Les installations photovoltaïques en superstructure sont admises dans les conditions suivantes :   

 Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǳȄ-ci doivent correspondre à une 

nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative, 

  les serres et ombrières photovoltaïques ou agrivoltaiques sont strictement interdites.   

 

- Equipements sportifs :  

- Dans le sous-secteur Nl3 :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis sous reserve 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 

la zone. 

 

- Dans le reste de la zone (hors sous-secteur N1g, Nl3, Nl1 et Nl1a) :  

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis à condition de ne 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

implantés. 

 

 Exploitation agricole et forestière :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de 

l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime, sont admises à condition de ne pas porter atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les installations agrivoltaïques ne sont admises que dans le respect des dispositions de l'article L. 314-36 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

 Cas des changements de destination de bâtiments existants : 
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Les changements de destination de bâtiments ou groupe de bâtiments existants désignés sur le document 

graphique du règlement, sont admis dans les conditions énoncées précédemment ou pour toutes autres 

utilisations des sols admises dans la zone, et sous réserve en outre, que ce changement de destination ne 

compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

 

o Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements : 

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis à condition : 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des opérations :  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de modes doux, de réseau en sous-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

cimetière, 

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ 

le stockage de matériel et de faible dimension, 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique. 

 

En outre :  

- Dans le sous-secteur Nl1 :  

Sont admises les affouillements, exhaussements, travaux, aménagements liés au fonctionnement du parc 

ŀƴƛƳŀƭƛŜǊ όǇƻǎǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎƭƻǎΣ ΧύΦ 

 

Dans le sous-secteur N1g : 

Sont admis les affouillements, exhaussements, travaux, aménagements liés au fonctionnement du parcours 

de golf, ou à son aménagement paysager. 

 

o 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ N1 : 

L'installation de panneaux photovoltaïques est autorisée en superstructure des constructions existantes ou 

admises dans la zone. 

Toutefois, l'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des panneaux 

photovoltaïques doit correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière significative. 
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2) Dans la zone Nl :   
 

Constructions 

Nl 

Dans le reste de la 
zone 

Sous-secteur Nls 

Destinations Sous-destinations 

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de 
détail 

  

Restauration   

Commerce de gros   

Activité de service avec accueil 
clientèle 

  

Hôtels   

Autres hébergement 
touristique 

  

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et 
industriels des administrations 
et assimilés 

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

  

Equipement sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant 
du public 

  

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

  

Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 
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Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, ainsi que le gardiennage de 
caravanes 

  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

  

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 

  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 
 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

 Changement de destination de bâtiments existants :  

 

Les changements de destination de bâtiments ou groupe de bâtiments existants désignés sur le document 

graphique du règlement, sont autorisés pour les sous-destinations admises dans le présent tableau, et que 

ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

 Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis : 

- ǎΩƛƭǎ sont liés aux utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone, ou pour la réalisation 

de plans ŘΩŜŀǳ naturels,  

- ou ǎΩƛƭǎ ont pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des espaces et 

milieux naturels de la zone, ou la sécurité ou la salubrité publique.  

 

Dans le sous-secteur Nls : 

 

 Activité de service avec accueil clientèle et de restauration :  

Les constructions nouvelles relevant des sous-destinations ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de service avec accueil clientèle, de 

restauration y compris les éventuels locaux techniques qui y sont liés sont admis si elles sont liées aux 

activités ludiques de pleine nature et de mise en valeur de la biodiversité. 

  



 
 

 

293 Zones Naturelles ς Tous Secteurs 

3) Dans la zone Nc :  
 

Constructions 
Nc 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce de détail  

Restauration  

Commerce de gros  

Activité de service avec accueil 
clientèle 

 

Hôtels  

Autres hébergement touristique  

Cinéma  

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

 

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés 

 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

 

Equipement sportifs  

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles  

Lieux de culte  

Autres équipements recevant du public  

 
 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière 
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Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de caravanes, ainsi que le gardiennage de caravanes 
 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 

habitations légères de loisirs 
 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 

 

Les carrières, ballastières et sablières  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 

 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

 Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les constructions et installations industrielles contribuant à la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ sont admises sous 

forme ŘΩinstallation photovoltaïque, à condition de ne pas être incompatible avec la mise en valeur des 

ressources naturelles.  

 

 Industrie :  

 

Les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles, dans le cadre de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de carrières, ballastières et sablières, à condition ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ des mesures permettant de 

prendre en compte l'environnement et assurant une intégration paysagère de qualité.   

 

 Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis : 

- ǎΩƛƭǎ sont liés à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de carrières, ballastières et sablières et aux constructions admises dans 

la zone, ou à leur aménagement paysager,  

- ou ǎΩƛƭǎ ont pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des espaces et 

milieux naturels de la zone, ou la sécurité ou la salubrité publique.  

 

 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Nc : 

L'installation de panneaux photovoltaïques est autorisée en superstructure des constructions existantes ou 

admises dans la zone. 

Toutefois, l'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des panneaux 

photovoltaïques doit correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière significative. 
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4) Dans la zone Nv : 
 

Constructions 
Nv 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de détail  

Restauration  

Commerce de gros  

Activité de service avec accueil 
clientèle 

 

Hôtels  

Autres hébergement touristique  

Cinéma  

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

 

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés 

 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

 

Equipement sportifs  

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles  

Lieux de culte  

Autres équipements recevant du 
public 

 

Autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou 

tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  
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Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de caravanes, ainsi que le gardiennage de caravanes 

 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 
habitations légères de loisirs 

 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 

désaffectés, de matériaux de construction et de démolition 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

 Restauration :  

 

Les installations légères de restauration sont admises sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient démontables et ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ne compromettent pas la qualité paysagère du site. 
 

 Equipements sportifs :  

 

Les constructions et installations ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sont admis à condition de 

ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

implantés. 

 

 Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis à condition :  

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des actions :  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels,  

o ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ jardins familiaux η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǊ 

le stockage de matériel et de faible dimension, 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique. 
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o  

5) Dans la zone Ntvb : 
 

Constructions 
Ntbv 

Destinations Sous destinations Dans le reste de 
la zone 

Sous-secteur  
Ntvb-1  

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerces et activités 
de services 

Artisanat et commerce de 
détail 

  

Restauration   

Commerce de gros   

Activité de service avec accueil 
clientèle 

  

Hôtels   

Autres hébergement 
touristique 

  

Cinéma   

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations 
publiques et assimilés 

  

Locaux techniques et 
industriels des administrations 
et assimilés 

  

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de santé et 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

  

Equipement sportifs   

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant 
du public 

  

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
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Cuisine dédiée à la vente en 
ligne 

  

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de caravanes, ainsi que le gardiennage de 

caravanes 
  

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les 

habitations légères de loisirs 
  

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de 
véhicules 

  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de construction et de 
démolition 

  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières   

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements   

 
 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

Dans le sous-secteur Ntvb-1 :  
 

 Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les locaux techniques et industrielles des administrations et assimilés sont admis y compris en tant 

ǉǳΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ projet démontre la recherche 

ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ 

cas échéant la réduction des impacts sur les enjeux environnementaux identifiés. 

 

 Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis ǎΩƛƭǎ sont liés aux 

utilisations des sols existantes ou autorisées dans la zone, dès lors que le projet démontre la recherche 

ŘΩǳƴŜ limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère soignée au site, ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ou le 

cas échéant la réduction des impacts sur les enjeux environnementaux identifiés. 
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Dans le reste de la zone Ntvb :  
 

 Logement :  

 

Les extensions des bâtiments d'habitation existants sont admises sans changement de destination, à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 20% ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions ainsi créée en extension, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 70m². 

Les extensions se doivent de respecter la volumétrie existante. 

 

Les annexes des bâtiments d'habitation existants ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǊŞŞŜ 

ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƛƴǎƛ 

créées, en une ou plusieurs fois, ne pourra être supérieure à 30 m².  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ рл ƳчΦ  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ Ǿƛǎ-

à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

En outre, ces extensions et annexes bâtiments d'habitation existants ne doivent pas porter atteinte à la 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 Exploitation agricole :  

 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 

du code rural et de la pêche maritime, à condition de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages, en veillant tout particulièrement à la préservation des fonctionnalités écologiques 

de la zone. 

 

 Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements sont admis à condition :  

 

- de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, en veillant tout 

particulièrement à la préservation des fonctionnalités écologiques de la zone, 

- ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ 

ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ  

- et que leur réalisation soit liée aux constructions, installations, aménagements existants ou admis 

dans la zone ou à des opérations :  

o ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

o ou ayant pour objet la conservation, la protection, la gestion ou la mise en valeur des 

espaces et milieux naturels de la zone,  

o ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

cheminements piétonniers, cyclables et équestres perméables (ni cimentés ni bitumés), le 

ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀtion de la 

faune, 

o ou visant à assurer la sécurité ou la salubrité publique. 
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6) Dans la zone Nli :  
 

Constructions 
Nli 

Destinations Sous destinations 

Habitation 
Logement  

Hébergement  

Commerces et activités de 
services 

Artisanat et commerce de détail  

Restauration  

Commerce de gros  

Activité de service avec accueil 
clientèle 

 

Hôtels  

Autres hébergement touristique  

Cinéma  

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés 

 

Locaux techniques et industriels des 
administrations et assimilés 

 

Etablissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de 
santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ sociale 

 

Equipement sportifs  

Salles ŘΩŀǊǘ et de spectacles  

Lieux de culte  

Autres équipements recevant du 
public 

 

Autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau  

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole  

Exploitation forestière  
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Autres utilisations des sols 

Les terrains aménagés de camping, de caravaning et ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 

caravanes, ainsi que le gardiennage de caravanes 
 

Les parcs résidentiels et résidences mobiles de loisirs, les habitations 

légères de loisirs 
 

Le dépôt collectif ou le gardiennage de caravanes ou de véhicules  

Les dépôts extérieurs de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de 
matériaux de construction et de démolition 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de carrières, ballastières et sablières  

Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements  

 
 
Les constructions et autres utilisations des sols admises sous conditions visées dans le tableau ci-dessus 

sont soumises aux dispositions particulières suivantes :  

 

 Activités de services avec accueil de clientèle, restauration : 

 

Les constructions, installations, et équipements relatifs aux activités balnéaires, de nautisme et de loisirs et 

activités connexes, dont la restauration, liée à la proximité immédiate de lΩeau ou autorisées dans le cadre 

de concession de plage, et ce, sous reserve, quΩils soient démontables ou transportables, et à condition de 

ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 

 

 Affouillements, exhaussements, travaux, aménagements :  

 

Les affouillements, exhaussements, travaux et aménagements des sols sont admis : 

o ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

7) Dans la zone Néol :  
 

 Locaux techniques et industriels des administrations et assimilés :  

 

Les constructions et installations industrielles contribuant à la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ne sont admises que 

sous forme ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ éolienne et à conditions : 

- de porter une attention particulière sur la transition paysagère entre la plaine et les massifs, 

- de ne pas porter atteinte aux espaces naturels, 

- ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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8) Dans la zone Nm :   
 

 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

 

Les constructions et installations sont admises : 

o si ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 

 

 

 

 

II) MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

Sans objet 
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CHAPITRE II.  

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 
 

I) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

A) Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

 

Voir dispositions communes.  

 

En outre :   

 

1) Dans le sous-secteur Ntvb-1 : 
Les constructions doivent être implantées à une distance ne pouvant être inférieure à 15 mètres de l'axe 

des voies publiques ou privées à usage public existantes, modifiées ou à créer et emprises publiques. 

Des conditions différentes pourront être acceptées concernant les installations et équipements publics ou 

de service public. 

 

2) Dans le reste des zones naturelles : 
a) Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ actuel ou prévu des voies publiques ou privées existantes.   

Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe sur les 
terrains voisins des constructions différemment édifiées, afin que la construction projetée ǎΩƛƴǎŝǊŜ de 
manière cohérente avec son environnement.  
 

b) Equipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif : 

Non réglementé.    

 

B) Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 

Voir dispositions communes. 

 

En outre : 

 

1) Dans la zone Nl : 
Les réhabilitations de constructions existantes doivent respecter les implantations préexistantes. Une 

augmentation de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol de 10% est néanmoins possible. 

 

2) Dans le sous-secteur Nls : 
Les constructions peuvent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ sur les limites séparatives.   

 

3) Dans les sous-secteurs Nl1 et Nl1a :  
Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 2 mètres des limites séparatives en 

limite du sous-secteur. 
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4) Dans le sous-secteur Ntvb-1 :  
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement 

de tout point de la limite parcellaire qui en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points (L > H/2) sans pouvoir être inférieure à 6 mètres. 

 

5) Dans le reste des zones naturelles :  
La distance comptée horizontalement de tout point ŘΩǳƴŜ construction au point de la limite séparative qui 

en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence de hauteur entre ces deux points 

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres, soit L = H /  2 җ 4m.  

 
Toutefois, la distance minimale définie ci-dessus peut être diminuée ou supprimée, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ existe sur les 
terrains voisins des constructions différemment édifiées afin que la construction projetée ǎΩƛƴǎŝǊŜ de 
manière cohérente avec son environnement.  
 

сύ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif : 
Non réglementé.    

 
 

C) Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

 

Voir dispositions communes 

 

Dans le sous-secteur Nl1 : 

Non réglementé.  

 

D) Emprise au sol  

 

Voir dispositions communes.  

 

En outre  : 
 

1) Dans le sous-secteur Nl1 :  
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions ne devra pas excéder 3,5 % de la superficie totale du secteur Nl1.  

 

Ces dispositions ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux constructions et installations techniques liées au fonctionnement 

du parc animalier (poste ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ enclos, locaux techniques et du personnel, sanitaires ΧύΦ 

 

2) Dans le sous-secteur Nl1a :  
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol totale des constructions au sein du sous-secteur Nl1a ne devra pas excéder 1500 m². 

 

3) Dans le sous-secteur Nl3 : 
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions ne devra pas excéder 800 m². 

 

4) Dans le reste des zones naturelles :   
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Non réglementé. 

 

E) Hauteur  

 

Voir dispositions communes. 

 

En outre : 

 

1) Dans la zone Néol :  
La hauteur des mâts ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ne peut excéder 80 mètres. La hauteur des constructions nécessaires pour 
la maintenance des éoliennes ne peut excéder 5 mètres. 

 

2) Dans le sous-secteur Nl1 :  
La hauteur ne peut excéder 9,5 mètres pour les constructions et installations liées au fonctionnement du 

parc animalier (poste ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ enclos, locaux techniques et du personnel, sanitaires Χύ sauf pour la 

construction du logement de fonction dont la hauteur ne peut excéder 6 mètres. 

 

3) Dans le sous-secteur Nl1a :  
La hauteur des bâtiments à destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique liés à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du parc animalier ne 

devra pas excéder 6 mètres. 

 

4) Dans le sous-secteur Nl3 :  
La hauteur des constructions ne peut excéder 15 mètres.  
 

5) Dans le sous-secteur Nl : 
La réhabilitation des constructions existantes ne pourra dépasser 12,50 mètres. 

 

6) Dans le sous-secteur Nls : 
La hauteur ne pourra dépasser 12,50 mètres.  
 

7) Dans le sous-secteur Ntvb-1 :  
La hauteur des constructions ne peut excéder 18 mètres.  
 

8) Dans le reste des zones naturelles :  
La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres.  
Toutefois des dépassements limités de hauteurs peuvent être admis quand ils répondent à un besoin 
technique pour les installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

 

9) Dans toutes les zones naturelles :  
La hauteur des extensions des bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existants, ne peut excéder la hauteur maximale de la 
construction existante attenante.   
La hauteur des annexes des bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existants ne peut excéder 3 mètres. 

 

II) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

Voir dispositions communes. 

 

En outre : 
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F) Façades, matériaux, coloris, ouvertures et menuiseries  

 

Voir annexe n°2 du livret 3 du règlement écrit. 
 

En outre : 

 

1) Dans les sous-secteurs Nl1et Nl1a :  
De manière générale, ƭΩŀǎǇŜŎǘ des constructions, les matériaux et les couleurs utilisés devront assurer une 

insertion des constructions dans le paysage naturel en respectant la morphologie du terrain naturel. Le 

vocabulaire architectural appliqué à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone devra aboutir à une homogénéité et une 

harmonie entre les bâtiments. 

 

Les constructions et installations du parc animalier devront être implantées de manière à limiter leur impact 

visuel depuis les voies et emprises publiques hormis les bâtiments marquant ƭΩŜƴǘǊŞŜ du parc. 

 

Tout regroupement des constructions de nature à créer un effet de barre ou ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ compact, 

incompatible avec les perspectives paysagères du secteur, est interdit. 

 

La hauteur des constructions doit être telle ǉǳΩŜƭƭŜ minimisera le plus possible, eu égard à la destination et 

à la fonction au sein du parc animalier de la construction en question, ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

paysager et assurera au mieux leur insertion dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel du site. 

 

2) Dans le sous-secteur Nl3 : 
Toutes les constructions devront ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ harmonieusement dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elles devront 

présenter une simplicité de volume ainsi ǉǳΩǳƴŜ unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

 

3) Dans le sous-secteur Ntvb-1 :  
Le projet doit faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ intégration paysagère soignée justifiée par : 
- une adaptation des volumes au relief ; 
- un traitement des façades prenant en compte le grand paysage ; 
- une harmonie des couleurs utilisées avec les couleurs du milieu naturel environnant ; 
- un choix de matériaux nobles et pérennes ; 
 
Par ailleurs, le parti pris architectural doit être en cohérence avec les constructions existantes dont 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ est spécifique. 
 

4) Dans le reste des zones naturelles : 
a) Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de matériaux. 

Lors de réhabilitation ou rénovation, les constructions devront ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ de ƭΩŀǎǇŜŎǘ architectural du bâti 

déjà existant.  

 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec les mêmes soins que les 

façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Dans le cadre ŘΩǳƴŜ approche de Haute Qualité Environnementale (HQE), les propositions architecturales 

pour les constructions prenant en compte une meilleure gestion, notamment de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et des eaux 

pluviales, seront acceptées sous réserve ŘΩǳƴ projet cohérent.  

 

Pour les ouvertures et menuiseries, les couleurs criardes et primaires sont à proscrire.  
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Les constructions peuvent intégrer des dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales, la production 

d'énergie renouvelable, la performance énergétique des bâtiments ou la limitation des émissions de gaz à 

effet de serre, à condition ŘΩǳƴŜ bonne intégration architecturale du projet dans le milieu environnant. 

 

b) Les dispositions énoncées au a) ci-dessus ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas aux équipements et installations 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

 

G) Toitures et terrasses  

 

Voir dispositions communes. 
 

H) Clôtures  

 

Voir dispositions communes.  
 
En outre : 
 

1) Dans le sous-secteur Nl1 :  
Les clôtures ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ du parc animalier ainsi que les portails ne pourront excéder une hauteur de 3 mètres 

et devront être constituées de grilles rigides perméables à la petite faune. Les clôtures devront être de 

couleur noire ou grise. 

 
2) Dans la zone Nm : 
Les clôtures ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ des zones et installations militaires auront les hauteurs nécessaires en lien avec les 

activités de défense ǉǳΩŜƭƭŜǎ abritent.  

3) Dans le reste des zones naturelles : 
Hors le cas des clôtures ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ visé au 1) ci-dessus :  
- Les clôtures doivent être réalisées avec un traitement de qualité, et une bonne intégration dans le site 
environnant et de ne pas nuire à la visibilité nécessaire à la circulation. Dans tous les cas, les murs pleins 
et les murs bahuts sont interdits. 
 
- Les clôtures doivent être perméables à la faune et si possible végétales, avec une hauteur maximale de 
1.20 mètres, et respecter les caractéristiques définies par les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L372-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les dispositions du présent alinéa ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ pas toutefois aux cas ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
prévus par ces mêmes dispositions.   
 

I) Equipements techniques et accessoires à la construction  

 
Voir dispositions communes. 
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III) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATI ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

 

 Plantation, espaces libres  

 
Voir dispositions communes. 
 
En outre :  
 
- Dans le sous-secteur Ntvb-1 :  
 
Les arbres isolés et murets identifiés en annexe n°3.2.1 du document graphique du règlement, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-23 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ doivent être préservés : 
 

 Arbre isolé : Le genévrier existant doit être maintenu. Le projet devra assurer un espace tampon 
suffisant pour assurer sa pérennité. Dans le cas où les contraintes techniques du projet rendraient 
impossible son maintien à ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ actuel, le déplacement de ƭΩŀǊōǊŜ est envisageable sous 
réserve que soit mis en ǆǳǾǊŜ un protocole adapté permettant une transplantation réussie dans 
un rayon de 200m autour de ƭΩǳƴƛǘŞ foncière du projet.  
Un suivi écologique devra être engagé aux années N+1, N+3 et N+5 afin de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de la réussite 
de la transplantation. 

 

 Murets en pierres sèches et espace tampon associé : Les murets en pierres sèches doivent être 
préservés. Aucun aménagement ne doit être réalisé dans ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ de la protection matérialisée 
sur le plan de zonage. Des aménagements ponctuels sur une emprise réduite sont néanmoins 
tolérés pour le passage ŘΩǳƴŜ voie ŘΩŀŎŎŝǎΣ pour le raccordement de réseaux et pour la défense 
incendie. 

 
 

IV) STATIONNEMENT 

 
Voir dispositions communes 
 
En outre :  
 
- Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones naturelles :  
 
La création ŘΩŀƛǊŜ de stationnement est admise à condition ŘΩşǘǊŜ nécessaire au fonctionnement des 
constructions et autres utilisations des sols existantes ou admises dans la zone, et ce, sous réserve ŘΩǳƴŜ 
bonne intégration paysagère et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une perméabilité du revêtement afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des 
sols, sauf impératif technique. 
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CHAPITRE III.  

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

I) DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

 

A) Accès  

 

Voir dispositions communes. 
 

B) Voirie  

 
Voir dispositions communes. 

 

II) DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

A) Alimentation en Eau Potable  

 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones naturelles :  

Toute construction ou installation nécessitant une utilisation ŘΩŜŀǳ potable, doit être desservie par un 

réseau collectif de distribution ŘΩŜŀǳ potable de pression suffisante. A titre exceptionnel, en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 

réseau, elle pourra être desservie par captage, forage ou puits particuliers sous réserve du respect des 

prescriptions techniques en vigueur et de ne pas porter atteinte à la salubrité publique.  

 

B) Assainissement  

 

Voir dispositions communes. 
 

C) Eaux pluviales  

 
Voir dispositions communes. 
 

En outre :  

 

- Dans le secteur Ntvb-1 : 

Sont à privilégier :  

 Les aménagements qui ne présenteront pas de pollution du milieu naturel et réduiront au strict 

nécessaire l'imperméabilisation des sols ; 

 Les dispositifs visant à écrêter les pluies (bassins ou noues de rétention, bassins ŘΩƻǊŀƎŜΣ cuves de 

rétention des eaux de ǇƭǳƛŜΣΧύ avant leur retour au milieu naturel ; 

 Les aménagements hydrauliques permettant, une compensation au plus près des projets, par une 

rétention/infiltration des eaux de ruissellement dans le sous-sol (concerne uniquement des eaux 

non polluées comme les eaux de toitures). Il conviendra également de s'assurer au préalable de 

l'absence de conséquences potentielles de ces dispositifs sur les nappes ŘΩŜŀǳ souterraine et sur la 

stabilité des sols.  

 

D) Ordures ménagères et déchets assimilés  

 

Voir dispositions communes. 
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E) D®fense ext®rieure contre lõincendie 

 

Voir dispositions communes  

 
 


